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1PRÉSIDENCE DE M . LAURENT FABiUS
La séance est ouverte à seize heures.

M. le président. La séance est ouverte.

r—~1

	

~
l	

TRAVAIL CLANDESTIN

Explications de vote
et vote sur l 'ensemble du projet de loi

M. le président . L'ordre du jour appelle les explications
de vote et le vote sur l'ensemble du projet de loi renforçant
la lutte contre le travail clandestin et la lutte contre l'organi-
sation de l'entrée et du séjour irréguliers d'étrangers en
France.

Après les explications de vote - cinq minutes par ora-
teur - nous procéderons au vote proprement dit.

La parole est à M . Jean-Paul Fuchs, pour le groupe de
l'Union du centre.

M. Jean-Paul Fuchs . Monsieur le président, monsieur le
ministre délégué à la justice, monsieur le ministre des rela-
tions avec le Parlement, mes chers collègues, quand le texte
sur lequel les membres de mon groupe doivent se prononcer
personnellement aujourd'hui a été présenté aux parlemen-
taires et examiné en commission, nous l'avons regardé avec
un préjugé favorable.

En effet, ainsi que je l'ai indiqué dans mon intervention
lors de la discussion générale, nous étions tout prêts à
accepter les améliorations qu'il apportait . L'objectif de lutter
de manière cohérente et plus efficace contre ce fléau pour
notre société que constitue le travail clandestin ne peut que
rencontrer l'accord de la plupart des membres de l'Assem-
blée.

Lutter contre le travail clandestin, c'est lutter contre la
concurrence déloyale dont souffrent les entreprises respec-
tueuses de la réglementation, contre l'affaiblissement de cer-
taines branches professionnelles, contre le déficit des régimes
sociaux, contre les protections inégales, contre le manque à
gagner fiscal pour I'Etat.

J'avais trouvé intéressant le fait que vous traitiez le pro-
blème globalement, sans désigner les immigrés comme les
principaux responsables du travail clandestin . Tous les docu-
ments indiquent en effet qu'ils sont moins nombreux à tra-
vailler clandestinement que les Français ou les immigrés en
situation régulière.

J'avais trouvé intéressant que l ' on ne réprime pas unique-
ment les maillons terminaux de la chaîne en posant le prin-
cipe de la coresponsabilité, même s'il est difficile à appliquer,
que l'on aggrave les peines encourues par les auteurs de cer-
taines infractions, que l'on confisque les revenus acquis grâce
au travail clandestin, que l'on interdise le territoire français à
un employeur étranger employant des clandestins.

J'avais trouvé positif aussi l'aspect préventif de la remise
immédiate au salarié d ' un document attestant son embauche
et pouvant être présenté à tout moment.

J'avais certes émis des réserves sur les moyens affectés à
cette lutte. C'est leur faiblesse qui a empêché que les cinq
textes votés depuis deux ans contre le travail clandestin
soient efficaces, et ces moyens n 'augmenteront pas de
manière significative.

J'avais souhait: que l'on s'attaque aux véritables causes du
développement clandestin : une économie écrasée d'impôts,
de charges, de réglementations, ce qui incite certains
employeurs à recourir au travail clandestin ; la venue en
France de travailleurs étrangers pour lesquels notre pays
demeure, quoi qu'on dise et quoi qu'on fasse, un Eldorado,

attrait qui risque de se poursuivre ou de s'accroitre si l'éco-
nomie des pays de l'Est et surtout celle des pays en voie de
développement ne progressent pas rapidement.

En dépit de ces réserves, nous pensions que ce texte
concernant le travail clandestin améliorerait la situation
actuelle . J'avoue avoir été surpris par le tour qu'a pris le
débat pendant la discussion générale.

Je craignais évidemment que le second volet du projet de
loi, celui concernant l'interdiction du te,ritoire français, ne
prenne le pas sur le premier volet sur le travail clandestin . il
avait été ajouté en dépit des réserves de certains ministres et
d 'une grande partie des députés de la majorité. En particu-
lier, la proposition d'enlever au juge la possibilité d'interdire
le territoire français à certains étrangers protégés pour des
raisons familiales, même s'ils avaient commis le délit de
trafic de drogue, posait problème . Nous avions pensé quç
cette partie serait disjointe ou profondément modifiée . Cela
n'a pas été fait.

Je ne pensais cependant pas que le débat aurait pu glisser
à ce point.

Mme le Premier ministre a donné le ton, à ma stupéfac-
tion. Pas un mot dans son inter vention concernant le travail
clandestin, mais une déclaration générale sur le problème de
l'immigration, sans lien avec le texte, en raison, a-t-elle
déclaré, de la place prise par l'immigration dans notre débat
politique.

Divers collègues ont d'ailleurs emboîté le pas et fait davan-
tage porter le débat sur le principe de l ' immigration que sur
celui du travail clandestin . Autre débat, autre texte_ Pourquoi
faire croire que le travail clandestin n'est qu 'un problème
d'immigration ? Pourquoi mélanger deux problèmes ? Pour-
quoi relancer le débat sur l'immigration à propos d'un texte
sur le travail clandestin ? Pourquoi n ' engagez-vous pas un
débat clair sur la politique de l'immigration au Parlement ?
(Applaudissements sur les bancs des groupes de l'Union du
centre. du Rassemblement pour la République et de l'Union
pour la démocratie française.)

Il est maintenant difficile pour les membres de notre
groupe d'approuver un texte qui, même s ' il prend en parti; le
contre-pied de la politique des gouvernements prédédents,
devient une approbation de la politique de l'immigration du
gouvernement actuel . J'ajoute que la discussion du projet de
loi a été mal engagée puisque la commission des affaires
culturelles, familiales et socia.es n'a pu l'examiner, le dis-
cuter, l'amender que durant une heure au total . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe de l'Union du centre et sur plu-
sieurs bancs des groupes du Rassemblement pour la République
et Union pour la démocratie française .)

M . le président. Pouvez-vous conclure, monsieur Fuchs,
s'il vous plaît ?

M. Jean-Paul Fuchs. Nous n'approuvons pas plus les
excès de langage qu'on a pu entendre ces derniers jours sur
l ' immigration . (Applaudissements sur les bancs du groupe de
l'Union du centre et sur quelques bancs du groupe socialiste.)

Il faut arrêter l'immigration pour réussir l'intégration . Nous
sommes prêts, monsieur le ministre délégué à la justice, à
vous soutenir dans la lutte contre le travail clandestin . Nous
sommes prêts à voter pour des textes clairs, mais la grande
majorité de notre groupe estime ne pas pouvoir émettre sur
ce projet un vote favorable qui équivaudrait à approuver la
politique d'immigration du Gouvernement . (Applaudissements
sur les bancs des groupes de l'Union du centre. du Rassemble-
ment pour la République er Union pour la démocratie fran-
çaise.)

M. Gérard Gouzes, président de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République. saisie pour avis. C 'est le double lan-
gage !
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M. le présidant. Pour le groupe socialiste, la parole est à
M. Jean Lc Garrec à qui je demande de respecter les cinq
minutes qui lui sont imparties.

M. Jean Le Garrec . Messieurs les ministres, le groupe
socialiste a apprécié le coulage dort fait preuve ie Gouverne-
ment (Rires sur plusieurs bancs du groupe du Rassemblement
pour la République) en osant aborder des problèmes aussi dif -
ficiles que ceux du travail clandestin, de l'entrée ou du séjour
d'étrangers en situation irrégulière, et il a apprécié votre com-
pétence, monsieur le ministre délégué à la justice.

M. Eric Raoult . Fayot !

M . Jean Le Garrec . Courage donc . ..

Plusieurs députés du groupe du Rassemblement pour
la République . Fuyons !

M . Jean Le Garrec . . . .et il en faut sur un sujet où, le plus
souvent, l'irrationnel l'emporte sur la raison, l'obsessionnel
sur la volonté de prendre réellement en compte les diffi-
cultés . ..

M . Patrick 011ier . Vous parlez du congrès du P.S . ?

M . Jean Le Garrec . . . .et parfois, dirai-je avec gravité, la
lâcheté sur la volonté de maîtriser les problèmes. (Applaudis-
sements sur les bancs du groupe socialiste .)

M. Richard Cazenave . C'est un autoportrait ?

M . Jean Le Garrec . Le débat a eu lieu, enrichi en particu-
lier par les propositions de M . Vidalies, rapporteur socialiste.

Nous avons eu le souri de renforcer la sévérité de votre
projet à l'encontre de ceux qui fraudent, par exemple par
l'exclusion des employeurs de travailleurs clandestins des
marchés publics.

Certains, dans l'opposition, ont souhaité, dissocier le
titre 1« des titres Il et III (e Bien sûr!» sur plusieurs bancs du
groupe du Rassemblement pour la République.) Or ces
deux parties ne peuvent pas être dissociées . (Protestations sur
les bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française) . ..

M . Gérard Léonard . Mais si !

M . Jean Le Garrec . . . . car c'est la même logique qui nous
conduit à nous attaquer à ia fois aux employeurs de travail-
leurs clandestins et aux passeurs, transporteurs et hébergeurs
de main-d'oeuvre étrangère en situation irrégulière . (Applaudis-
sements sur les bancs du groupe socialiste.)

M . Gérard Léonard . Ce n'est pas le même problème !

M. Jean Le Garrec . Si nous modifions certains articles de
l'ordonnance de 1945, c'est dans le sens d'une plus grande
répression des filières d'entrée et de séjour des clandestins.

Enfin, je rappelle que certa i nes dispositions de cette loi ont
été votées par vous-mêmes, mesdames, messieurs de l'opposi-
tion, dans le cadre du livre Il du code pénal parce que
conformes au droit européen . Un jour pour, un jour contre...

M. Gérard Léonard . Mais non ! Ce n'est pas la mime
chose ! Quel amalgame !

M. Jean Le Garrec . . . . c` est comme cela que l'on fait le
jeu de l'extrême droite ! (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste. - Protestations sur les bancs des groupes du
Rassemblement pour la République et Union pour la démocratie

française.)

M. Gérard Léonard . Ce n'est pas sérieux !

M . Jean Le Garrec. Je v""rdrais dire à M. Fuchs, en toute
amitié et en toute compréhension, que le débat sur l'immigra-
tion a eu lieu . il a eu lieu en 1985, puis en 1990 . Le pro-
blème n'est plus celui du débat, mais du courage des idées et
de l'affirmation des convictions. (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste. - Exclamations sur les bancs des
groupes du Rassemblement pour la République et Union pour la
démocratie française .)

M . Arthur Dehaine . De l'action !

Mme Martine Daugreilh . Agissez !

M. Jean Le Garrec . Dans son discours, Mme le Premier
ministre a rappelé sa conception d'un Etat républicain, qui
est un Etat de droit, mais aussi un Etat de rigueur . Elle a eu

le souci de lier efficacité politique et morale pour refuser
« les fausses facilités de l'exploitation d'une main-d'oeuvre
sous-payée ».

Je serai personnellement plus sévère, y compris pour quali-
fier la politique des années soixante-dix, celle de l'apport
massif, délibéré, systématique d'une main-d'oeuvre sous-payée
et sous-qualifiée . Nous étions quelques-uns, bien seuls à
l'époque, dans les années soixante-quinze, à dénoncer ce que
seraient les conséquences de cette politique . II nous appar-
tient aujourd'hui, mesdames, messieurs de l'opposition, d'en
corriger les erreurs (Protestations sur les bancs des groupes du
Rassemblement pour la République et Union pour la démocratie
française) - quand il s'agit d'hommes et de femmes, cela est
long - mais aussi de lutter contre le travail clandestin qui
provoque l'immigration clandestine et s'en nourrit.

M . Richard Cazenave . Dix ans !

M. Arthur Oehaine . Paroles, paroles !

M . Jean Le Garrec . En conclusion, messieurs tes
ministres, je suis convaincu que notre pays trouvera en lui-
méme les ressources de surmonter les médiocres tentations . il
a su le faire en d'autres périodes . Je suis convaincu que nous
sommes capables de lier fermeté et solidarité, rigueur contre
ceux qui fraudent, vivent, exploitent ce véritable trafic et
générosité pour protéger, lorque cela est nécessaire, ceux qui
en sont les premières victimes.

M. Gérard Léonard . La danse de Saint-Guy !

M . Jean Le Garrec . Pour cela, il faut provisoirement aller
à contre-courant, refuser la démagogie, ne pas cacher les dif -
ficultés, mais rejeter les fausses solutions.

L'histoire ne se répète pas, mais elle balbutie souvent les
mêmes vilaines chansons.

M. Gérard Leonard . Vous en savez quelque chose !

M . Jean Le Garrec. En 1930. ..

M . Eric Raoult . Vous n'étiez pas né !

M . Jean te Garrec . . . . nombreux étaient ceux qui dénon-
çaient l 'invasion des étrangers, les risques d'une perte d'iden-
tité. Ils démontraient combien ces populations étrangères
étaient inassimilables. De qui s'agissait-il ? De Polonais, de
républicains espagnols, d'Italiens dont on disait « ces saute-
relles venant du Piémont ».

L'histoire nous a donné raison . Une fois de plus, elle
apportera réponse à nos propositions. Je voulais, messieurs
les ministres, vous dire la confiance du groupe socialiste, sa
volonté de vous apporter son appui et, bien évidemment, la
totalité de son vote . (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste.)

M . Richard Cazenave . On n'en doutait pas !

M . le président . Pour le groupe U.D.F., la parole est à
M. Willy Dimeglio, à qui je demande aussi de se tenir dans
les cinq minutes prévues.

M . Willy Dimeglio. Monsieur le président, messieurs les
ministres, mes chers collègues, la semaine passée, Mme le
Premier ministre a ouvert le débat sur le projet de loi relatif
au travail clandestin - je regrette au passage qu 'elle ne se
trouve pas en ce moment au banc du Gouvernement . (a Très
juste ! » sur les bancs des groupes Union pour la démocratie
française et du Rassemblement pour la République.)

M. Robert Pandraud. Elle reçoit le maire de Clermont-
Ferrand !

M . Willy Dimeglio . Je l'ai écoutée avec beaucoup d'atten-
tion nous exposer les grandes lignes d'un grand débat sur
l'immigration . Cela n'avait aucun lien avec le texte qu'elle a
bien voulu nous laisser en partant, car elle n ' est pas restée
pendant le débat . (Protestations sur les bancs du groupe socia-
liste.)

M. Gérard Goures, président de la commission des lois.
Vous non plus, vous n'êtes pas resté jusqu'au bout !

M. Willy Dimeglio . Cela, disais-je, n'avait aucun lien avec
le texte qui nous était proposé, qui n 'est finalement qu'un
texte confus, un texte en trompe-l 'oeil, une espèce de grande
marmite indigeste où sont mélangées de bonnes intentions
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pour la lutte contre le travail clandestin, intentions que nous
partageons, des mesures sans portée en ce qui concerne la
reconduite aux frontières ou la répression des passeurs . et des
aberrations juridiques qui, dans votre empressement à sup-
primer la double peine, vont, messieurs du Gouvernement,
jusqu'à surprotéger des dealers et des proxénètes.

M. Gérard Gonzes, président de la commission des lois.
Vous l'avez voté au livre ll du code pénal !

II ne sait même pas ce qu ' il vote !

M. Willy Dimeglio. Nul ne sera surpris que nous votions
contre ce texte, mais nous le ferons avec cette fois-ci beau-
coup plus de déception que d'ordinaire devant un débat
qu'on nous avait annoncé à grands coups de porte-voix et
qui n'a pas eu lieu. Cela ressemble en quelque sorte à de la
publicité mensongère ! (Applaudissements sur divers bancs des
groupes Union pour la démocratie française et du Rassemble-
ment pour la République . - Exclamations sur les bancs du
groupe socialiste.)

D'ordinaire, le Gouvernement soulève des questions réelles
auxquelles il apporte de mauvaises réponses . Mais, cette fois,
vous n 'avez pas posé au grand jour les questions qui s ' impo-
saient.

M. Bertrand Gatlet. C'est Le Pen qui dit ça !

M. Willy Dimeglio. Vous auriez pu vous demander, mes-
sieurs les ministres, quel était le lien entre l'immigration clan-
destine et le travail clandestin plutôt que de les confondre
dans un texte confus et de nous laisser en présence d'un véri-
table O .V.N .1 . politique.

Vous auriez pu vous demander comment il se fait que des
gens entrent clandestinement en France aujourd'hui.

M. Girard Goures, président de la commission des lois.
Parce qu'il y a des gens qui leur donnent du travail !

M. Willy Dimeglio- Vous auriez alors remarqué qu'il s'agit
d'un fléau européen qui nécessite des solutions européennes.
Au contraire, vous entretenez la grande illusion d'un pré-
tendu espace national qui, en fait, n'est qu'un no man's land
juridique. Vous avez oublié les accords Schengen au pas-
sage !

Vous auriez pu vous demander pourquoi la lutte contre
l ' immigration clandestine avait été jusqu'ici totalement ineffi-
cace. Cela vous aurait peut-être amenés à considérer la ques-
tion des moyens mis en oeuvre, des moyens dérisoires !

Au contraire, vous avez assigné à la justice et à l'office des
migrations internationales de véritables missions impossibles,
par exemple, celle de réinsérer des Zaïrois au Zaïre alors que
vous êtes incapables d 'insérer des Français qui ont une quali-
fication en France ! (Exclamations sur les bancs du groupe
socialiste. - Applaudissements sur les bancs du groupe Union
pour la démocratie française et sur divers bancs du gris 'e du
Rassemblement pour la République.)

Vous auriez pu vous demander si une partie de cette
impuissance n'était pas due aussi aux superprotections juri-
diques dont bénéficient certains étrangers en situation irrégu-
lière.

Bien au contraire, vous étendez aux proxénètes et aux
dealers des garanties contre l'expulsion (Vives protestations
sur les bancs du groupe socialiste. - Applaudissements sur les
bancs des groupes Union pour la démocratie française et sur
plusieurs bancs du groupe du Rassemblement pour la Répu-
blique) garanties que l'on peut admettre pour des raisons
humanitaires ou familiales, mais pas dans ces cas de figure.
Vous nous aviez promis de réprimer, or vous régularisez les
dealers . Voilà le texte que vous nous proposez ! (Mêmes mou-
vements .)

Vous auriez pu enfin vous demander pourquoi tant
d'hommes et de femmes quittent leur pays pour venir ici et si
ce mouvement n'est pas très préoccupant, peut-être méme
fatal . Oui, vous auriez pu vous poser cette question, cenune
je l'ai posée au groupe communiste qui nous a laissé
250 millions de pauvres à la table du banquet européen.
(Applaudissements sur les bancs du groupe Union pour la démo-
cratie française.) Cela aurait été un vrai débat. (e Démago!»
et protestations sur les bancs du groupe socialiste) . Celui du
développement, erg Méditerranée comme vis-à-vis de l'en-
semble du tiers monde. (e Zéro ! Zéro !» sur les bancs du
groupe socialiste et sur plusieurs bancs du groupe communiste .

- Applaudissements sur les bancs des groupes Union pour la
démocratie française et sur divers bancs du groupe du Rassem-
blement pour la République.)

M . le président. Mes chers collègues, un peu de silence,
je vous prie ! M . Dimeglio va conclure.

M. Willy Dimailio . Je conclus.
Oui, messieurs, vous auriez pu vous poser ces questions.

M. Bertrand Gaillet. C'est mauvais !

M. Willy Dimeglio. Vous pouvez bramer. Vous avez peur
des vérités, tout simplement . (Protestations sur les bancs du
groupe socialiste). Le véritable débat, disais-je, aurait été celui
du codéveloppement, non seulement vis-à-vis du tiers monde,
mais aussi vis-à-vis de la Méditerranée . Car aujourd'hui la
coopération ne s'administre pas, elle se partage par le codé-
veloppement . Or je n'ai rien vu dans votre texte à ce sujet.

Il est clair que vous ne vous êtes posé aucune de ces ques-
tions élémentaires que tous les Français se posent chaque
matin . Vous avez voulu nous présenter un texte sans solution.
Vous avez joué sur ie laxisme qui fait que chaque jour les
votes extrêmes se développent et favorisé ainsi les suren-
chères démagogiques - car c'est vous qui les encouragez !

Aujourd'hui, messieurs les ministres, la politique du « ni-
ni » a encore frappé. (Applaudissements sur les bancs des
groupes Union pour la démocratie française et du Rassemble-
ment pour la République et sur plusieurs bancs du groupe de
l'Union du Centre. - Huées sur les bancs du groupe socialiste et
sur divers bancs du groupe communiste.)

M. le président. Pour le groupe communiste, la parole est
à M. Jean-Claude Lefort qui devra, lui aussi, s'en tenir aux
cinq minutes prévues.

M. Jean-Claude Lefort. Monsieur le présidant, messieurs
les ministres, mesdames, messieurs, compte tenu de la situa-
tion de crise que connaît notre pays depuis de nombreuses
années, avec, en particulier, la montée incessante du chô-
mage, nous nous prononçons - et cela, depuis 1974 - pour
l'arrêt de toute nouvelle immigration.

Cette position, conforme aux intérêts des salariés français
et immigrés, est également conforme à l'intérêt national, à
l'équilibre de la société française.

C'est pourquoi nous sommes, du même mouvement, ferme-
ment opposés au travail clandestin, qu'il concerne des travail-
leurs immigrés ou non.

En juillet dernier, nous avons déposé une nouvelle propo-
sition de loi allant dans ce sens afin de renforcer la législa-
tion et la répression contre ceux qui se livrent, à partir du
malheur des peuples, à un honteux commerce, dans des
conditions d'exploitation maximale, depuis le pays d'origine
jusqu'aux « marchands de sommeil ».

Le projet de loi que vient de déposer le Gouvernement,
outre d'autres aspects, converge avec notre propre démarche.

Après la discussion, le Gouvernement a retenu plusieurs de
nos propositions importantes visant à renforcer la rigueur
contre ces véritables « négriers » et à assurer un contrôle
annuel de la mise en œuvre de la législation nouvelle.

Ainsi, ce projet de loi constitue un pas en avant par rap-
port aux dispositions actuelles . On comprendra donc qu 'en
votant pour, nous sommes cohérents vis-à-vis de nous-mêmes.

Par contre, il faut le noter, la droite et son extrême, le
Front national, se refusent finalement à pénaliser fermement
les patrons, ceux qui les servent et qui sont à l'origine du
travail clandestin . (Applaudissements sur les bancs des groupes
communiste et socialiste. - Protestations sur les bancs des
groupes du Rassemblement pour la République et Union pour la
démocratie française.) Leurs arguties et leurs absurdités n'y
changeront rien. C 'est un fait . Dont acte.

Cela dit, je veux répéter qu'il convient, dès le budget
de 1992, de reconsidérer en hausse les moyens nécessaires à
l'application de cette loi.

M. Charles Ehnnann . Des bulldozers !

M. Jean-Claude Lefort . Elle est beaucoup plus contrai-
gnante. Elle doit donc s'accompagner de moyens plus impor-
tants pour être réellement mise en oeuvre, s'agissant notam-
ment du nombre des inspecteurs du travail.

De même, il convient que -le Gouvernement agisse avec
résolution pour une extension de cette démarche au plan de
l'Europe, sinon, :à encore, nous verrions cette loi française
mise en cause par le dispositif européen .
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Le débat a, par ailleurs, mis en évidence deux faits sur
lesquels les positions du Gouvernement ne peuvent rester ce
qu'elles sont . Je veux y insister pour terminer.

Tout d'abord, il convient que notre pays, seul et avec
d'autres, développe une intense politique pour permettre le
développement souverain des pays en voie de développe-
ment. Sans attendre, il doit retirer à ces pays le fardeau de la
dette qui les écrase . II faut plus que des mots, il faut des
gestes d'ampleur sur ces problèmes capitaux.

Ensuite, il convient que le Gouvernement renforce les
moyens et les décisions propres à en finir avec les ghettos,
pour une répartition équilibrée dans toutes les communes des
travailleurs immigrés et une meilleure maîtrise des regroupe-
ments familiaux. Cela suppose qu'au lieu de leur en retirer,
comme cela est prévu dans le projet de budget 1992, il faut
accorder aux communes les moyens de lutter contre toutes
les situations dégradées qui, en matière de logement et d'en-
vironnement social, provoquent des situations intenables à
bien des égards.

Voilà nos explications . Notre vote est donc parfaitement
clair. Nos remarques ne le sont pas moins . (Applaudissements
sur les bancs du groupe csynmuniste.)

M. te président. Pour le groupe R.P.R., la parole est à
M. Jacques Toubon.

M . Jacques Tout- as. Monsieur le président, messieurs les
ministres, mes chers .,ol!'-gues, k projet de loi sur lequel
nous allons maintenant personnellement voter paraissait s'ins-
crire, en première analyse, dans la ligne - que nous
approuvons - d'un discours et d'une action qui, depuis
quelques semaines, semblent plus fermes et plus clairs de la
part du Gouvernement . J'en citerai un exemple extrêmement
important : depuis le 1« octobre, il a été décidé que,
désormais, les demandeurs d'asile ne bénéficieraient plus
automatiquement du droit au travail, ce que nous réclamions
depuis des années.

M. Guy-Michel Cheauveau . En 1986 et 1987 ?

M. Jacques Toubou . De la même manière, le discours
prononcé par le Premier ministre à l'ouverture du débat com-
portait des expressions et des propositions qui nous parais-
saient davantage conformes à ce que doit être, aujourd'hui,
une véritable politique de l'immigration que ce qui a été fait
depuis des années par les gouvernements socialistes.

La partie du projet de loi relative à la lutte contre le tra-
vail clandestin nous parait conforme à ces déclarations et à
ces quelques actes dont nous espérons que, dans l 'intérêt
national, ils seront suivis de beaucoup d ' autres allant dans le
même sens.

Nous avons examiné les premiers articles, jusqu'à l'ar-
ticle 8, dans un esprit positif. Même si nous n'avons pas d'il-
lusion sur l'efficacité totale du mécanisme juridique mis en
place, même si nous trouvons qu'il va imposer aux entre-
prises, notamment petites et moyennes, des contraintes sou-
vent excessives, même si nous avons le sentiment que l'Etat,
incapable de faire sa police, s'en remet aux entreprises pour
la faire à sa place (Applaudissements sur les bancs du groupe
du Rassemblement de la République. - Exrlamations sur les
bancs du groupe socialiste) notre position n'en a pas moins été
extrêmement positive_ Nous avons même, par un amende-
ment, amélioré le texte, puisque désormais les entreprises
coupables d'avoir fait appel au travail clandestin ne pourront
plus soumissionner pour les marchés publics, ce qui nous
parait le minimum de la morale . (Applaudissements sur les
bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française.)

En revanche, nous n'avons pu, malheureusement, avoir
satisfaction sur une disposition très importante concernant la
procédure d'examen et de visa des certificats d 'hébergement.
Sur ce point, nous avons pu constater que la conception
bureaucratique du Gouvernement avait pris une nouvelle fois
le dessus.

Toutefois, ce qui fonde notre appréciation sur l'ensemble
du texte, ce sont les derniers articles à partir de l'article 15,
en particulier l'article 19 . II s'agit, en peu de mots, de faire
en sorte que le juge pénal ne puisse pas assortir la condam-
nation qu'il inflige à quelqu'un qui s'est livré au travail clan-
destin ou qui l'a utilisé, s'est livré au proxénétisme ou a
commis diverses infractions liées au trafic de stupéfiants,
d'une décision d'interdiction du territoire lorsque l 'intéressé

appartient à certaines catégories de personnes particulière-
ment attachées à notre pays, familialement ou personnelle-
ment.

Sur le principe, à partir du moment où le nouveau code
pénal dont nous avons entamé l'examen . ..

M . Gérard Gou ges, président de la commission des lois.
Que vous avez approuvée !

M . Jacques Toubon . . . . et qui doit être mis en oeuvre en
1993 pievoit une répression renforcée du trafic de stupéfiants
ainsi qu'un meilleur équilibre entre la répression des crimes
et celle des délits liés à ce trafic, notre groupe a donné son
accord pour interdire au juge de prononcer contre certaines
catégories de personnes la peine complémentaire facultative
d'interdiction du territoire.

En revanche, au moment présent, hors du contexte d 'une
réforme globale du code pénal, donc de l'équilibre juridique
et social qu'elle suppose, et alors que nous constatons depuis
des mois et des mois, en particulier dans nos banlieues, la
nécessité de lutter encore plus fort et plus efficacement
contre le trafic de stupéfiants, qui est un des éléments essen-
tiels du malaise de nos banlieues et de nos grandes villes,
nous jugeons mauvaise la proposition du Gouvernement et
de la majorité...

M. Gérard Goums*, président de la commission des lois.
Vous tenez un double langage !

M . Jacques Toubon. .. . consistant à ne pas appliquer, en
matière de trafic de stupéfiants, l 'interdiction du territoire à
un certain nombre de catégories d'étrangers.

Je vous précise d'ailleurs que notre position, qui consiste à
nous opposer à la suppression de la double peine, comme on
dit dans les journaux, ainsi qu'à l'affaiblissement de la
répression contre le trafic de stupéfiants, ne vise pas à inter-
dire quoi que ce soit au juge . Nous avons suffisamment
entendu parler de l'imperium du juge sur ces bancs pour que
je puisse aujourd'hui vous demander de vous référer à vos
propres conceptions . Pour ce qui nous concerne, en tout cas,
nous estimons qu 'il doit être de la souveraineté du juge, en
particulier du juge pénal, d' infliger ou non la peine complé-
mentaire d'interdiction du territoire . Il est libre de le faire,
mais n'y est pas obligé . Notre proposition consiste simple-
ment à lui laisser la liberté qui est la sienne d'apprécier la
situation, en particulier la situation personnelle d ceux qu' il
veut condamner. Telle est exactement notre position . (Applau-
dissements sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la
République, Union pour la démocratie française et de l 'Union
du centre.)

Voilà pourquoi, mes chers collègues, monsieur le ministre,
nous considérons que la suppression de la double peine telle
qu'elle est proposée dans le texte, en particulier en ce qui
concerne le trafic de stupéfiants, n'est qu'une provocation, . ..

M. Jérôme Lambert, rapporteur pour avis. Et les conven-
tic,ns européennes ?

M. Jacques Toubon . . .. une provocation aux extré-
mismes, ...

M. Gérard Gouttes, président de la commission des lois.
C'est vous qui avez un langage ambigu !

M. Jacques Toubon . . .. une provocation à ceux qui n'at-
tendent qu'une chose : qu'on en fasse trop, dans un sens ou
dans l 'autre ! (Applaudissements sur les bancs des groupes du
Rassemblement pour la République, Union pour la démocratie
française et de l'Union du centre.)

Ce que nous vous reprochons, c'est de redonner de la main
gauche ce que vous avez enlevé de la main droite.

M. le président. Il faut conclure !

M. Jacques Toubon . En matière de politique d'immigra-
tion, monsieur le ministre, il faut une ligne et une seule.

Nous ne voterons pas ce texte (M Ah ! » sur les bancs du
groupe socialiste) parce qu 'il ne correspond pas à une bonne
ligne de ia politique contre l'immigration et parce qu ' il est en
fait une concession à de vieilles lunes dont on n'a que faire
aujourd'hui . Aujourd'hui, il faut affronter la réalité en face.
Vous avez, à certains égards, commencé à le faire. Conti-
nuez ! Et c'est pour vous encourager à le faire que nous
voterons contre ce texte . (Applaudissements sur les bancs des
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g roupes du Rassemblement pour la République . Union pour la
démocratie française et de l'Union du centre. - Rires sur les
bancs du groupe socialiste.)

M. le président. M. le ministre délégué à la justice m'a
demandé la parole . Je la lui donne en le priant, bien que cela
ne figure pas dans la Constitution (Sourires), de s'en tenir à
cinq minutes . Après quoi nous passerons au vote.

Vous avez la parole, monsieur le ministre.

M. Michel Sapin, ministre délégué à la justice. Monsieur le
président, mesdames, messieurs les députés, comme j'en ai
l'habitude à l ' issue de chaque débat - et il se trouve que,
depuis le début de la présente session, j'ai eu plusieurs fois à
défendre des textes devant votre assemblée -, je tiens à
remercier les uns et les autres pour leur participation au
débat sérieux et digne qui a porté sur les problèmes d'immi-
gration et surtout de travail clandestin. J'ai le souvenir
d 'échanges nourris avec M. Vidalies, - rapporteur, avec
M. Lambert, rapporteur pour avis, avec les principaux ora-
teurs du groupe socialiste et du groupe communiste, que je
remercie pour le soutien qu 'ils apportent au texte du Gouver-
nement, mais aussi avec la plupart, pour ne pas dire avec la
totalité, des orateurs qui se sont exprimés au nom de
l ' U .D.C ., du R .P.R. ou de l'U.D.F.

Je pense que la décision de votre assemblée d'inaugurer à
l 'occasion de ce texte la nouvelle procédure de vote per-
sonnel témoigne du sau :;i de traiter sérieusement un enjeu
essentiel.

Avant que l ' Assemblée ne passe au vote, je rappellerai
brièvement, comme vous me l'avez demandé, monsieur ié
président, les interrogations auxquelles répond ce texte.

Lutter contre l'immigration clandestine, c'est aborder une
question concrète : quel est l'itinéraire de l'immigré en situa-
tion irrégulière ? Comment est-il arrivé? Qui l'a attiré ? Qui
l'a fait passer? Qui l'a hébergé ? Qui le fait travailler ?
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

Mine Martine Daugreilh . C ' est vous, messieurs !

M. Jacgaeau Toubon. Qui le laisse entrer ?

M. le ministre délégué à la justice. C'est à ces questions
concrètes que nous voulons répondre, avec d'autant plus
d 'énergie que les immigrés clandestins sont d'abord des vic-
times . Victimes des exploiteurs qui les emploient. Victimes
d'une société qui, du fait de leur situation marginale, les
rejette.

M. Gérard Léonard . Et de ceux qui les laissent entrer !

M. le ministre délégué à la justice . Les clandestins
n'ont, par définition, ni statut, ni protection, ni couverture
sociale, ni avenir. Dotés de leur seule force de travail et de
leur silence, ils permettent à quelques-uns de s'enrichir frau-
duleusement . (Applaudissements sur les bancs du groupe socia-
liste.)

Les passeurs, les transporteurs, les logeurs et les
employeurs sont à l'origine de l'immigration clandestine.

M. Jacques Toubou . Et les avantages sociaux ?

M. le ministre délégué à la justice . D'où la détermina-
tion du Gouvernement de lutter contre ces pratiques.

M. Gérard Léonard . Régularisons !

M. le ministre délégué à la justice, Les filières orga-
nisées et les organisations structurées constituent une pompe
qui aspire la main d'oeuvre étrangère.

M . Eric Raoult. C'est vous la pompe !

M. le ministre délégué à la justice. C 'est ce mécanisme
qu ' il faut casser, pour arracher les racines de l'immigration
clandestine...

Mme Martiale Deugreilh . C'est ubuesque !

M. le miniers délégué à la justice . . .. et frapper au
coeur du système d'exploitation des clandestins.

M. Gérard Léonard . C'est le laxisme qu'il faut aban-
donner!

M . le ministre délégué à la justice . L' ambition du texte
-• et plusieurs d 'entre vous l 'ont souligné, en particulier
M . Jean-Paul Fuchs - est plus large encore . Il serait, bien

entendu, naïf et faux de penser que le travail clandestin est
le fait exclusif des immigrés . Le travail au noir a pris une
ampleur considérable. Il organise le vol de la collectivité et le
détournement au profit de quelques-uns des avantages
sociaux dont tes Français se sont dotés . II faut employer, vis-
à-vis du travail clandestin dans sa totalité, des moyens impor-
tants pour en venir à bout.

Le projet de loi qui vous est proposé est rigoureux, . ..

M. Jacques Toubon . Jusqu'à l'article 15, il est rigoureux !

M. le ministre délégué à la Justine. . ..plus rigoureux
encore après les amendements que vous avez, mesdames,
messieurs, adoptés au cours du débat.

En votant pour ce projet de loi, vous adopterez des
mesures visant à prévenir le travail clandestin, mais aussi des
dispositions visant à sanctionner plus lourdement les infrac-
tions commises par ceux que les risques encourus ne dissua-
deraient pas . Aux peines proposées par le Gouvernement,
vous avez ajouté à juste titre l'exclusion des marchés publics
pour les contrevenants.

Des peines accrues frapperont donc désormais les trafi-
quants de faux papiers, les vendeurs de kilomètres et les mar-
chands de sommeil.

En votant pour ce. projet de loi, vous adopterez également
des dispositions qui visent à assurer une meilleure exécution
des mesures de reconduite à la frontière, . ..

M. Pierre Maraud . Non !

M. le ministre délégué à la justice . . .. en particulier
envers ceux qui déclarent n'avoir ni papiers ni identité . Par
ailleurs, le rôle de l 'office des migrations internationales sera
accru, notamment pour fournir aux maires les éléments d'in-
formation leur permettant de délivrer - ou non - en connais-
sance de cause des certificats d'héioergement.

Pour toutes ces missions - Je l'ai rappelé à chaque stade de
la discussion - les moyens des organismes compétents, qu' il
t'agisse de l'inspection du travail, de l'U .R.S .S .A .F ., ou de
I`O.M.I ., seront adaptés et amplifiés.

Eu votant ce projet de loi, vous adopterez une réforme du
régime de l'interdiction du territoire français.

M. Pierre Mazseud . Ah ! Voilà le fond du problème !

M. le ministre délégué à la justice . D'une part, le
champ d'application de l'interdiction du territoire français est
élargi, en particulier aux infractions liées au travail clan-
destin, ce qui n'existe pas aujourd'hui . D'autre part, . ..

M. Gérard Léonard . Il est restreint !

M. le ministre délégué à le justice. . . . ceux des
étrangers ayant avec notre pays des attaches fortes et
anciennes ne pourront se vair infliger cette peine, sauf - car
vous en avez décidé ainsi - dans le cas des infractions les
plus graves en matière de stupéfiants.

M. Gérard Léonard . C'est tout de même la moindre des
choses !

M. le ministrs délégué à la justice . En conclusion, le
dispositif que vous allez adopter est rigoureux, réaliste et
juste. Rigoureux car il vise à empécher le travail clandestin et
l ' immigration en sanctionnant les passeurs, les logeurs, les
employeurs. Réaliste car il tient compte des contraintes des
entreprises, il répond aux demandes des services de police, il
vise à faciliter l'action des maires . Juste car il sanctionne
durement des infractions graves et protège ceux qui, sans être
Français, n'ont plus d ' attaches qu ' avec notre pays . N 'ou-
blions pas le mot a justice » dès lors que nous parlons immi-
gration.

Monsieur le président, mesdames, messsieurs, ce n 'est pas
en multipliant les déclarations maladroites, . ..

M. Martine Daugreilh . Ni les naturalisations !

M. le ministre délégué à la justice . .. . les analyses pré-
tendument savantes sur de grandes « invasions » (« Eh oui !»
sur les bossa du groupe socialiste) ou les gloses sur l ' a occupa-
tion » que nous ferons progresser notre pays . (Applaudisse-
ments sur les bancs des groupes socialiste et communiste.)

M. Gérard Léonard. Le « seuil de tolérance » !

M. le ministre délégué à la justice . Bien au contraire,
en apportant sereinement, calmement, mais avec détermina-
tion, votre soutien à ce texte, vous contribuerez, mesdames,
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messieurs, à ce que la force des actes l'emporte sur la vanité
des mots qui blessent. (Applaudissements sir les bancs des
groupes socialiste et communiste.)

M. Gabriel Kaspereit . Comme c'est beau !

M . le président. Mes chers collègues, le vote personnel
sur t'ensemble du projet de loi va avoir lieu par scrutin
public conformément aux décisions de la conférence des pré-
sidents.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M. le président. Je rappelle que je mets aux voix l'en-
semble du projet de loi renforçant la lutte contre le travail
clandestin et la lutte contre l'entrée et le séjour irréguliers
d'étrangers en France.

Chacune et chacun d'entre vous émettra de sa place son
vote personnel et, le cas échéant, celui d'un délégant.

Le scrutin est ouvert.
(11 est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici ie résultat du scrutin :
Nembre de votants	 573
Nombre de suffrages exprimés	 569
Majorité absolue	 285

Pour l'adoption	 309
Contre	 260

L ' Assemblée nationale a adopté . (Applaudissements sur les
bancs des groupes socialiste e: communiste.)

Suspension et reprise de la séance

M . le président . La séance est suspendue.
(La séance. suspendue à seize heures cinquante-cinq. est

reprise à dix-sept heures cinq.)

M . le président . La séance est reprise.

2

LOI DE i-INANCES POUR 1992

Discussion générale d'un projet de loi

M . le président. L' ordre du jour appelle la discussion
générale du projet de loi de finances pour 1992 (n Os 2240,
2255).

Je salue M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, M. le ministre délégué au budget ainsi
que tous les spécialistes des questions budgétaires qui sont ici
présents.

La parole est à M. Main Richard, rapporteur général de la
commission des finances, de l'économie générale et du Plan.

M. Main Richard, rapporteur général Monsieur le prési-
dent, monsieur le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, monsieur le ministre délégué au
budget, mes chers collègues, je vous demande de m'excuser
d 'avance, d'une part, de prendre l'Assemblée peut-être un
peu au débotté: juste après un moment de forte mobilisation,
alors qu'elle n'a pas entièrement repris ses esprits et, d'autre
part, de la rugosité de certains des propos que je vais tenir.
Dans la distribution des rôles de ce débat budgétaire, il me
semble en effet servir mieux l ' institution en exposant ce qui
me parait utile à la cc "ectivité, plutôt que ce qui préserverait
une convivialité ronronnante qui, de toute façon, me parait
bien compromise.

M. Jean-Luc Préet. Très juste !

M . Alain Richard, rapporteur général Nous sommes dans
le cadre d'une économie mondialisée . Notre pays est le qua-
trième exportateur mondial et il figure en permanence parmi
les dix premiers pays en ce qui concerne le revenu par habi-
tant.

La simple conjonction de ces faits nous entraîne dans une
compétition vers l'excellence . Nous sommes tenus de faire

3 sans cesse des progrès d'efficacité et d'introduire plus de
i valeur ajoutée dans ce que nous vendons. Nous devons

élever sans cesse la teneur en information et en savoir-faire
de nos produits et de nos services. Nous sommes tenus à une
promotion de l'ensemble de nos activités productives à un
niveau international Ou on croit ce postulat, ou on n'y croit
pas. Mais si on choisit la seconde hypothèse, alors il reste à

I la France à cultiver son confort immédiat et à se préparer à
devenir le jardin d'agrément où les vainqueurs de la compéti-
tion ,viendront se reposer ! Nous pouvons, me semble-t-il,
avoir une autre ambition.

Concentrons-nous donc sur les questions principales qui
guident notre décision politique sur la loi de finances.

Pour la part qui est !a sienne, le budget de l'Etat a comme
fonction de faciliter une croissance équilibrée offrant des
chances d'emploi à tous et de pourvoir au financement de
services publics nationaux assurant le mieux-vivre et fa cohé-
sion sociale . Ce décor étant planté, les questions principales
me semblent donc se résumer à quatre : où en est la tendance
économique internationale et française ? Quels sont les élé-
ments qui peuvent renforcer nos chances dans t _cempéti-
tien ? Qu'est-ce qui peut contribuer à améliorer l'empioi dans
une situation économique donnée ? Quels sont, enfin, les
objectifs et les contraintes propres du budget de l'Etat lui-
méme ?

La tendance économique mondiale peut être résumée en
quelques grands traits.

L'ensemble des pays développés ont connu une croissance
soutenue depuis 1987, à un rythme moyen de 3,5 à 4 p. 100
l'an. Toutefois, depuis le début de l'année 1990, ce rythme
s'est modifié, et, du milieu de l'année 1990 au milieu de
l'année 1991, le taux de croissance de ces pays développés à
été de l'ordre de 1 p. 100. En revanche, la seconde moitié de
l'année 1991 fait apparaître les éléments d'une remontée.
Nous ne savons pas réellement si l'année 1992 connaitra une
croissance lente ou soutenue, mais nous savons qu'il y aura
croissance. Sera-t-elle de 2 p. 100 ou de 3 p . 100 ? Nous
l'ignorons. Et pourtant, un écart de 1 p. 100 constitue une
différence tout à fait substantielle.

Pour l 'ensemble de la zone O .C.D.E., le Fonds monétaire
international et I'O .C.D.E. elle-même annoncent un taux de
croissance de 2,9 p. 100 pour 1992 . La Communauté euro-
péenne, pour sa part, prévoit 2,3 p . 100. Il y a des éléments
de vulnérabilité dans cette croissance dans la mesure où
nombre. d'Etats se sont fortement endettés, où les taux d'in-
térét restent élevés, où l'inflation peut remonter et où le désé-
quilibre central entre les Etats-Unis, structurellement défici-
taires, et le Japon, structurellement excédentaire, n'est pas le
moins du monde maîtrisé.

D'autres éléments de l'équilibre mondial connaissent une
évolution positive, notamment la dette des pays les plus
pauvres et le soutien au développement, mais les -facteurs
d'incertitude ne peuvent étee sous-estimées.

Il faut d'ailleurs s'interroger un instant sur ce que l'on
I pourrait et ce que l'on devrait faire pour remédier au désé-

quilibre qui obère les. chances de croissance mondiale par
défaut de coordination et par manque de continuité des
grands pays . Le ministre d'Etat, qui revient de la réunion du
Fonds monétaire international, nous en dira sans doute plus
sur la position de la France quant à ces points essentiels.

Dans ce contexte international, la France doit faire face à
un choix stratégique : ou elle parie sur une reprise rapide et
elle s'octroie des marges de manoeuvre qui sont encore théo-
riques ; ou elle aborde cette zone d'incertitude avec la plus
grande précaution . Les hypothèses économiques de la loi de
finances ont été bâties en optant pour ce dernier choix.

Le Gouvernement nous propose de prendre pour base une
croissance du produit intérieur brut de 2,2 p . 100 en ligne, ce
qui coïncide avec l'hypothèse basse en isagée pour . l'en-
semble des pays développés . A ce sujet, je- souligne que jus-
qu'au début des années soixante-dix, notre pays a connu une
croissance supérieure ``à celle de la moyenne de pays déve-
loppés ; que cette supériorité s'est annulée au milieu des
année, soixante-dix ; que, de 1976 à 1987, notre 'taux de
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croissance a en moyenne été inférieur d'un demi-point à celui
du reste du monde développé, mais que, depuis lors, il est de
nouveau très proche du taux moyen des grands pays - ce qui
témoigne d'une reconstitution partielle de nos capacités de
croissance, même si celles-ci demeurent insuffisantes pour
nous permettre d'anticiper en période d'incertitudes.

Cette hypothèse de croissance modérée correspond à la
sagesse . C'est d'ailleurs l'attitude qui avait été retenue pour
les lois de finances de 1989 et de 1990 . Le Gouvernement
avait également émis à cette époque des propositions pru-
dentes, et, l'an dernier, nous étions nombreux à croire que la
prévision retenue était raisonnable : et pourtant, au lieu des
2,7 p . 100 envisagés, la réalisation pour 1991

	

ne sera que
1,4 p. 100, ce qui renforce, me semble-t-il, l'invitation à la
prudence qui s'impose dès l'ouverture de ce débat.

Dans cette situation de croissance modérée et incertaine,
plus que jamais se pose la question de notre compétitivité.
Plus que jamais nos débouchés sont mondiaux ; or ce qui
nous assure ressources et emplois, d'est notre capacité à
écouler nos produits et nos services dans toutes les grandes
zones géographiques où se concentre un pouvoir d'achat
important, en Europe bien sûr, mais aussi en Amérique du
Nord, au Japon, dans les nouveaux pays industriels et dans
tous les pays du Sud qui se développent, qu'il s'agisse de la
Thaïlande, du Mexique ou de la Chine . Compte tenu de la
taille que nous avons atteinte en tant qu'exportateur et du
niveau de revenus qui est le nôtre, nous ne pouvons plus
nous permettre de concentrer nos efforts sur des zones
étroites et fortement typées, comme les pays - du Golf.. . Nous
devons nous placer au diapason des pays les plus avancés et
les plus concurrentiels.

A cet égard, le bilan est contrasté . Notre compétitivité glo-
bale se consolide : ainsi, la forte montée des achats alle-
mands de l'année passée s'est traduite par une amélioration
de nos parts de marché ; nos ventes ont augmenté en R .F.A.
plus que celles des autres grands fournisseurs de ce pays. Par
ailleurs, notre solde des échanges industriels et des services
marchands s'est maintenu en 1990 et se maintiendra er 1991,
alors que le volume des échanges augmente et que la dépré-
ciation du dollar nous a handicapés sur des marchés impor-
tants.

Pour autant, nous ne sommes pas au bout de nos efforts.
Notre part de marchés industriels est encore faible, puis-
qu'elle est identique à celle du Royaume uni, pays qui n'est
pas en grande forme, et qu'elle ne représente que la moitié
de celle de la République fédérale. Quant à notre
compétitivité-qualité, elle est encore inférieure à notre
compétitivité-prix, laquelle est elle-même entachée par l'en-
dettement persistant des entreprises françaises, alors que les
rémunérations constituent en revanche un facteur favorable
pour la France.

Notre présence est encore insuffisante sur nombre de
marchés mondiaux à forte technologie . En revanche, nous
sommes fortement présents sur beaucoup de marchés mon-
diaux à technologie moyenne où arrivent progressivement de
nouveaux pays concurrents.

Quoi qu'il en soit, nous savons que nous ne pouvons pas
contourner ces obstacles ou ces défis pat- la perte de valeur
de notre monnaie. Ce débat est aujourd'hui clos et je crois
qu'il fait s 'en réjouir.

Par conséquent, nos chances de croissance reposent sur un
effort accru d'investissement et de modernisation dans beau-
coup de nos bravaches immergées dans la concurrence inter-
nationale . Cela appelle une stratégie très nette et très déter-
minée : l'investissement de modernisation dans les entreprises
doit être consolidé et accéléré par une fiscalité favorable aux
placements directs de ;'épargne disponible dans le capital des
entreprises et par un équilibre budgétaire qui ne ponctionne
pas à l'excès l'épargne disponible vers le financement des
dépenses de l'Etat. C'est le choix central de ce projet de
budget, lequel est complété par des mesures de simplification
et de soutien à la mobilité qui suivent la même cohérence.

Je ne commente pas dans le détail cette double option
majeure, car elle sera au cour de tous nos débats . Je souligne
seulement que la réforme de l'impôt sur les sociétés qui nous
est proposée donnera la possibilité aux entreprises françaises,
au cours des toutes prochaines années, de renforcer leurs
capacités financières propres afin d'être dans la « cour des
grands », tant en ce qui concerne l'achat d'ent-eprises exis-
tantes que dans le lancement de nouveaux produits avancés .

Cette réforme supprime l'écart qui existe entre l'imposition
des bénéfices de l'activité productive directe et celle des
bénéfices des placements de trésorerie . Elle réduit très forte-
ment l'écart d'imposition entre les placements destinés à
financer un endettement à coût fixe et les placements intégrés
au compte de l'entreprise et partageant son risque. C'est une
avancée essentielle pour préparer l'économie productive de
ce pays à améliorer sa place dans la compétition.

Quant au déficit budgétaire qui a été retenu - ce sera aussi
l'un des éléments principaux de notre discussion -, je me
bornerai à rappeler qu'il succède à une série appréciable de
réductions du déficit . Depuis 1985, ce déficit a été diminué
de près de moitié, comparé à la richesse nationale.

C'est précisément au cours de cette période de diminution
du déficit que l 'épargne a pu s'orienter vers les investisse-
ments des entreprises . Aujourd'hui, en période de faibles
marges, il vaudrait mieux stabiliser ce mouvement favorable
que l'inverser. L'épargne disponible n'augmentera pas en
1992 - même en période de croissance, elle n'a que faible-
ment augmenté - et son volume global n'a pas répondu aux
avantages fiscaux imposés par l'ouverture de l'Europe ; seule
sa répartition change.

Par conséquent, si l'Etat souhaite faire davantage appel à
l'épargne pour payer ses dépenses de 1992, ou bien il réduira
les ressources de l'industrie et des services en compétition, ou
bien il suscitera l'appel à des capitaux extérieurs pour
financer nos investissements de croissance, ce qui n'est pas
favorable à notre autonomie économique et politique.

Les deux choix que je viens d'indiquer - la réforme de
l'impôt sur les sociétés, la modération du déficit - sont par
ailleurs cohérents avec l'objectif de réduction des taux d'in-
térêt, qui concourt, seul, à la création de nouvelles richesses.

En choisissant clairement cette stratégie de soutien à la
croissance compétitive, l ' Etat prépare l'avenir et garantit les
chances d'une croissance solide . Il s'est imposé des choix et
des limitations qui ne vont pas dans le sens de la convenance
et du confort . Il n'a pas suivi la pente de la facilité et il n'a
pour reconnaissance assurée que celle des gens éclairés, qui
regardant rétrospectivement notre politique, dans dix ou dans
quinze ans, retiendront qu'elle était conforme à l'intérêt
général et aux chances d 'avenir du pays.

Cela parait bien abstrait et bien difficile à faire passer
dans une ambiance de politique-spectacle. Soit ! Mais que
ceux qui préfèrent suivre les modes y réfléchissent un instant.
Au cours des quinze ou vingt dernières années:, des erreurs
d'orientation économique et sociale ont été commises par
d'autres gouvernements, par d'autres iégislateurs qui souhai-
taient éviter des choix difficiles. Ces erreurs ont été identi-
fiées. Elles ont été stigmatisées. (Murmures sur quelques bancs
des groupes de l'Union du centre et Union pour la démocratie
française.) Ceux qui en avaient pris la responsabilité en ont
souvent lourdement payé le prix politique depuis lors !
(Exclamations sur les bancs des groupes du Rassemblement
pour la République, Union pour la démocratie française et de
l'Union du centre.)

Alors, souvenons-nous que le choix de la facilité n'est pas
toujours celui de l'intérêt bien compris quand on prétend à la
durée en politique.

Deux grands problèmes restent à envisager : l'emploi et les
fonctions propres de l'Etat.

S'agissant de l'emploi, répétons encore que la croissance et
la compétitivité en sont la garantie . Augmenter la masse des
ressources pour rémunérer tous ceux qui veulent travailler,
c'est évidemment le sens de la santé économique . Mais, à
croissance constante, il y a des procédés plus ou moins riches
en emplois, et c'est l'objet de notre débat d'aujourd' hui.

Il y a, bien sûr - je tiens à la rappeler -, la solution de la
régression sociale. On peut multiplier les emplois à faibles
rémunérations et pousser les chômeurs vers ceux-ci grâce à
une moindre indemnisation du chômage. Cette idée n'est pas
théorique, puisque c'est celle qui a été pratiquée pendant les
époques les plus libérales par les Etats-Unis et par la
Grande-Bretagne . En France, heureusement, cette formule est
rejetée par tous, sauf par quelques extrémistes.

II ne reste donc qu'a travailler finement et avec détermina-
tion en distinguant - parce que, du point de vue de la poli-
tique de l'emploi, c'est la division centrale - le secteur
exposé à la concurrence mondiale et le secteur intérieur, que
je ne veux pas appeler secteur protégé, car, en fait, il dépend
des conséquences de la compétitivité de l'autre.
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Dans le secteur exposé, la question clé, c"est le partage des
rémunérations et des marges de l'entreprise pour investir.
Cette contradiction est sévère et elle ne peut être surmontée
que par l'orientation d'une part des rémunérations vers l'in-
vestissement à travers une recherche de compromis sur l'idée
de l'épargne salariale.

Par ailleurs, la préservation de l'emploi dans le secteur
exposé repose évidemment sur une gestion adaptée, prévi-
sionnelle et concertée des effectifs ; le licenciement ne doit
pas être utilisé comme une solution d'ajustement trop facile.

L'Etat a sa part dans cette préservation et dans ce renfor-
cement de l'emploi, par le développement d'une formation de
haut niveau, par le développement de l'alternance, par le ren-
forcement de l 'enseignement technologique et de l'enseigne-
ment supérieur. L'augmentation des efforts en ce sens dans le
projet de loi de finances est, me semble-t-il, à la hauteur des
exigences.

Mais il ne faut pas oublier l'effort propre des entreprises
en faveur de la formation permanente. Même si la contribu-
tion obligataire de formation permanente n'augmente pas, de
plus en plus d'entreprises exposées à la concurrence savent
que c' est un investissement rentable pour elles et augmentent
leur part de contribution.

En revanche, dans le secteur intérieur, il y a d'autres initia-
tives auxquelles il faut réfléchir pour maintenir ou pour déve-
lopper l'emploi.

Un effort est prévu par le Gouvernement dans le projet de
loi de finances en faveur du bâtiment et des travaux publics.
Nous pouvons suggérer de poursuivre cet effort mais ayons
présente à l'esprit la nécessité d'orienter les crédits supplé-
mentaires que nous pourrons dégager en fonction du poten-
tiel d'emplois des différents secteurs et des différents métiers.

En ce qui concerne les services de proximité, le Gouverne-
ment nous fera dans les tout prochains jours des proposi-
tions . ..

M. Eric Raoult. Il serait temps !

M. Alain Richard, rapporteur général . . . dont, je suis sûr,
il aura assuré le financement . Soyons toutefois attentifs à ce
que, dans cette période de recherche de solutions au chô-
mage, on travaille sur un vrai gisement de vrzis emplois ; le
blanchiment d'emplois non déclarés, déjà financés par des
familles fortunées, ne me parait pas être la priorité de
l'heure.

Favoriser l'embauche des salariés non qualifiés, des jeunes
qui doivent être insérés par le travail parce qu'ils ne sont pas
mûrs pour une formation longue, constitue également une
piste. Mais il convient, là encore, de vérifier que l'impact
budgétaire de cette mesure ne sera pas disproportionné par
rapport aux résultats, en termes d'insertion professionnelle,
qui auront été obtenus.

En ce qui concerne l'insertion des salariés les moins qua-
lifiés, je veux souligner que l'effort de formation, y compris
Jans k système scolaire, par le soutien aux plus démunis, est
poursuivi dans le projet de loi de finances malgré les diffi-
cultés, et que, par conséquent, les grandes priorités sont bien
respectées.

Je traiterai à part de l'agriculture, car c'est une fonction
complexe dans notre économie et dans notre société . Compte
tenu des limitations budgétaires auxquelles nous sommes
confrontés, nous devons concentrer notre effort sur les entre-
prises agricoles et sur les régions réellement en crise en main-
tenant la cohérence de notre politique européenne, sans
perdre de vue la responsabilité des professionnels, qui doi-
vent continuer à se garder de tout extrémisme . De ce point
de vue, l'évolution de la dernière semaine me parait préoccu-
pante car, après une grande manifestation empreinte de beau-
coup de maitrise et de dignité, après que les responsables
professionnels nationaux eurent formulé des demandes
ciblées et responsables auxquelles le Gouvernement a
répondu de façon déterminée et positive, nous avons vu ces
derniers jours se produire un dérapage qui n'est pas lié aux
situations de détresse les plus fortes mais répond à ure
logique de l ' exaspération qui risque de susciter l'exaspération
des non-agriculteurs, ceux-ci pouvant se demander si ce n'est
pas en menaçant l'Etat et en agressant la collectivité natio-
nale qu'on fait le mieux prendre en compte ses problèmes
économiques et sociaux . (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

L'Etat doit, dans toute préparation budgétaire, préserver de
grandes fonctions régaliennes .

Le choix fait pendant l'été par le Premier ministre de
maintenir à un certain niveau les crédits de la défense me
parait être un choix de responsabilité internationale judi-
cieux. Même si la tentation, dans cette période de relative
détente internationale, peut être de .éduire rapidement les
crédits militaires, nous savons que, aussi bien pour notre
niveau d'emploi que pour la crédibilité de notre dispositif de
défense, il ne faut pas aller trop vite en ce domaine.

M. Philippe Auberger. Nous y veillons !

M. Alain Richard, rapporteur général. On note également
dans ce projet de loi de finances une remontée des crédits de
la justice qui est la bienvenue . En revanche, ne mésestimons
pas qu 'il demeure des problèmes du point de vue du montant
des crédits comme de la cohérence de leur usage entre les
deux grands corps chargés de la sécurité intérieure.

La poursuite des grandes priorités est en cours malgré le
resserrement des marges de dépense . L ' éducation, la
recherche, le logement et la ville sont correctement traités
dans cette loi de finances et l'environnement franchit un pas
de plus dans la construction d'un véritable ministère.

En revanche, !a fonction d'équipement de l'Etat continue à
s'affaiblir . Certes, elle est relayée partiellement par l'éco-
nomie mixte, à travers les programmes T.G.V . ou les pro-
grammes d'autoroutes, par exemple, ainsi que par les collecti-
vités locales, mais il faut s'interroger sur la réduction de plus
en plus critique de l'activité de l'Etat investisseur.

J 'en viens à la gestion des services non prioritaires . Elle
fait globalement l'objet d 'une réduction de crédits de 1 à
2 p . 100 en valeur réelle, ce qui n'est pas mince et entraine
des difficultés d'adaptation et de gestion sérieuses pour beau-
coup de services . Je souhaite que le Gouvernement fasse tout
ses efforts pour que les réductions de moyens touchent plus
les administrations centrales, qui n'ont pas beaucoup évolué
après la décentralisation, que les services extérieurs, lesquels
ont déjà été pas mal éprouvés.

II manque aussi dans cet effort de réduction du coût de
l'Etat, une organisation pluriannuelle sur laquelle j'ai déjà
insisté auprès du Gouvernement . Il ne sera pas possible de
demander durablement des progrès de productivité et des
réorganisations aux services de l'Etat si on ne leur indique
pas une ligne étalée dans le temps, afin qu'ils sachent sur
quoi ils peuvent compter au cours des prochaines années,
même si leurs crédits sont en légère diminution.

Par ailleurs, nous ne pouvons pas parler des masses budgé-
taires concernant l'Etat sans parler de l'endettement, qui a
sextuplé depuis dix ans et qui menace - môme s'il n'est pas
le plus fort, loin s'en faut, des pays développés - de déborder
notre capacité d'arbitrage budgétaire à l'avenir. Ce que j'ai
dit du déficit en termes d'économie nationale est également
vrai en ce qui concerne le fonctionnement de l'Etat et la
régulation budgétaire année après année. Nous devons
contrôler la croissance de l'endettement global au cours des
prochaines années : c' est une raison de plus pour modérer
notre déficit.

Les rapports financiers de l'Etat et des collectivités locales
sont de plus en plus massifs puisque, je le rappelle, l'en-
semble des concours dépasse les 200 milliards de francs.

Les relations financières entre l'Etat et les collectivités
locales appellent dans l'ensemble un commentaire de satis-
faction, sauf sur un point, qui constituera un sujet de débat
entre l'Assemblée et le Gouvernement - ce dernier en est
conscient - je veux parler de la réduction de deux compensa-
tions fiscales servies par l'Etat aux collectivités locales en
contrepartie d'exonérations de portée nationale : celle sur la
taxe professionnelle en matière d'emplois et d'investissements
nouveaux et celle sur le foncier bâti.

Nous aurons également à débattre, probablement lors de
l ' examen de la seconde partie du projet de loi de finances,
des conséquences d 'une ouverture partielle et maîtrisée du
capital des entreprises publiques procurant un certain
nombre de ressources supplémentaires à l'Etat. Celle-ci, d ' un
mentant limité, répondra aux principes fixés par le Gouver-
nement.

Je souhaite dès maintenant que le produit de ces cessions
finance d ' abord des dépenses d ' équipement, qui ont à la fois
un rôle structurant et un rôle de renforcement de l ' emploi
dans une période difficile.

Mes chers collègues, je n ' ai fait, dans cette présentation
orale, que vous résumer à grands traits les principales ques-
tions soulevées par le projet de loi de finances, en soulignant
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que les choixd'i Gouvernement étaient pour la plupart clairs
et déterminés. Cela permettra la controverse et, je l'espère, la
recherche d'un approfondissement en ce qui concerne cer-
taines options.

Je souhaite que nous maintenions tous ensemble ce débat
sous le signe de la préparation de l'avenir. Un budget, c'est
un acte annuel, marqué par la conjoncture politique et éco-
nomique . Mais il ne marque et il ne sert que s'il s'inscrit
dans une continuité et s'il veille à la préparation de l'avenir.

Nous ne pouvons engager un débat vraiment significatif
que si nous partageons la reconnaissance du rôle et des res-
ponsabilités internationales de la France . C'est une évolution
longue et patiente qui a précisé cette vocation . On peut d'ail-
leurs voir une ironie de l'histoire dans notre passé récent en
conter. at que la place majeure reconquise par la France en
u' e génération l'a été en partie grâce aux partisans de l'Eu-
rope intégrée et en partie grâce au général de Gaulle, alors
que leur querelle a dominé notre vie publique pendant
vingt ans . Cette place, qui doit être renforcée, nous crée des
obligations et des missions, qui ne peuvent être perdues de
vue dans l'exercice :financier qui va nous occuper pendant
plusieur semaines ; ce budget ne peut plus être celui de la
France seule.

Par ailleurs, en débattant de toutes ces dépenses publiques,
de ces prélèvements divers, nous allons exprimer notre vision
de l'Etat dans la société. C'est vrai que sa place peut être
discutée . C'est vrai que certaines de ses missions peuvent Mtre
progressivement réduites ou transférées . Mais ne cédons pas
à une approche systématique de la réduction de l'activité de
l ' Etat. Ne nous ieurrons pas : l'assemblée qui mènerait l'of-
fensive contre l'Etat, qui saperait l ' acceptation civique de
l ' impôt, renoncerait pour l'avenir à ses propres pouvoirs.

Pour l'élaboration de ce budget, le Gouvernement a eu une
tâche difficile. Son projet a été préparé sur fond de res-
sources rares et d'interrogations internationales. Il a fallu
tenir compte d 'un grand nombre de nécessités et de
contraintes . Notre assemblée étant élue au suffrage direct,
nous avons la priorité dans le débat et dans la décision sur le
budget, procédure fondatrice de la démocratie représentative.
Ce que nous faisons de ce débat marque notre rôle politique.
Il y a, dans nos échanges, une place pour l'expression des
mécontentements et des attentes légitimes, mais notre crédit
réel dépendra surtout de notre capacité collective à prendre
parti pour une cohérence, pour une ligne d'action déter-
minée . C'est, me semble-t-il, la condition de notre maintien
comme l 'un des points cardinaux de l'équilibre institutionnel.
Il est aussi de notre rôle, dans une société toujours travaillée
par le découragement, toujours tentée de se détourner de l'ef-
fort, d'apporter la démonstration que, dans une démocratie
pluraliste et dans un univers de communication, il reste une
place, une petite place, pour l ' esprit de responsabilité issu de
la délibération de la représentation nationale . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe socialistes.)

M. le président. La parole est à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget.

M. Pierre Bérégovoy, ministre d'Etat, ministre de 1 éco-
nomie, des finances et du budget . Monsieur le président, mes-
dames, messieurs les députés, je voudrais tout d'abord
exprimer mes remerciements à Alain Richard pour la qualité
de son rapport ainsi que ma gratitude à l'ensemble des
membres de la commission des finances, toutes tendances
confondues . A l'occasion de la présentation du budget, nous
avons en effet eu deux séances de travail intéressantes au
cours desquelles des questions ont été posées et des contro-
verses ont vu le jour, mais dont aucune n'a pris l'ampleur
que la presse leur prête.

La présentation à la représentation nationale de ce projet
de budget nous offre l'occasion d'un débat public dans l'en-
ceinte du Parlement. Je souhaite que ce débat soit clair et
ouvert . Pas plus qu'aucun de mes collègues du Gouverne-
ment je ne prétends détenir la vérité. Il est légitime, dans une
démocratie, que tes politiques s'apposent, mais on doit savoir
sur quoi et pourquoi.

Un chiffre domine le débat et toutes les controverses, celui
du chômage, qui frappe 9,5 p. 100 de la population active de
notre pays . D'après les estimations du B.I .T., en cours dans
tous les pays, ce pourcentage représente 2 388 000 personnes,
mais il y a 2 745 000 demandeurs d'emploi inscrits à
l ' A.N.P .E . Nous sommes tous d'accord pour dire que c'est
trop, beaucoup trop. Depuis vingt ans, nous nous opposons

les chiffres du chômage et recherchons des remèdes
magiques. J'ai pris ma part dans ce débat, critiquant certains
de mes prédécesseurs avec ta même fougue que celle dont
font preuve aujourd'hui nos opposants . Nous devons tous
savoir désormais, au vu de ce qui se passe chez nous mais
aussi aille"rs, qu'il n'y a pas de solution miracle, même s 'il
est toujours possible de faire mieux.

Meis, pour faire mieux, évitons d'abord de faire plus mal.
(Rires sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la
République, Union pour la démocratie française et de l'Union
du centre.)

M. Jacques Toubon . Quelle haute ambition !
(M. Loir Bouvard remplace M. Laurent Fabius au fauteuil de

la présidence.)

PRËSIDENCE DE M. LOiC BOUVAAD,

vices-président

l francs (rr Hum ! » sur les bancs du groupe de l'Union du

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . Un budget s'exprime en quelques
chiffres - 1 330 milliards de dépenses, soit une au f,mentation
par rapport à l ' année dernière de 3,1 p. 100, i 241 milliards
de recettes, soit une augmentation par rapport à l'année der-
nière de 2,6 p . 100, un déficit de l 'ordre de 90 milliards de

centre) - et il repose sur des hypothèses économiques : une
croissance de 2,2 p . 100, un prix du pétrole de 19 dollars le
baril, des taux d'interét de 8,6 p . 100 à court terme et de
8,80 p . 100 à long terme, un dollar à 6 francs.

Pourquoi ce taux de croissance, alors que la prévision de
l 'O .C .D.E. est de 2,7 p. 100 et celle du Fonds monétaire
international - je reviens de Bangkok - de 2,4 p . 100 ? Très
franchement, j ai préféré viser bas, en accord avec Mme le
Premier ministre, puisque nous avons tous commis l'an der-
nier - instituts, Fonds monétaire international, O.C.D.E . ainsi
que plusieurs intervenants - une erreur collective en sous-
estimant le ralentissement de l'économie mondiale et l'effet
négatif de la crise du Golfe.

Je ne reviens pas sur le prix du pétrole. A quels débats, à
quelles controverses n'a-t-il pas donné lieu l'an dernier ! Il
est vrai que le baril était à 40 dollars au moment où je m 'ex-
primais . Lorsque je présentais le prix de 25 dollars comme
une hypothèse raisonnable, celle-ci était contestée ; depuis,
les faits ont tranché.

Pour les taux d'intérêt, nous présentons des hypothèses rai-
sonnables, très proches de la réalité actuelle, avec 8,80 p. 100
à dix ans ; aujourd'hui, nous sommes à 8 3/4. Si cela
continue, et j'espère que cela continuera grâce à vous, il n'y
aura pas de dérapage de la charge de la dette.

Quant au dollar, il a évolué, entre 5,70 francs et
6,20 francs . Cette stabilité peut tout à fait durer. Je crois
d'ailleurs que nous sommes tous attachés à un meilleur
ordonnancement du marché des changes. Nous ne croyons
pas, en tout cas je l 'espère, que les lois du marché doivent
s'imposer sur le plan monétaire.

Nous avons recherché, en 1985 au Piazza et en 1986 au
Louvre, à ordonner le marché des changes . Nous n'avons pas
trop mal réussi . Je souhaite que le dollar reste à ce niveau et
que le yen se réévalue par rapport au dollar et aux monnaies
européennes . C'est ce qui est en train de se produire . C'est la
preuve que les réunions internationales . ..

M. Edmond Alphandéry . Il n'y a aucun lien avec la
hausse du yen !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget. .. . servent parfois à quelque chose
et qu'il n est pas mauvais d'essayer d'organiser la société ;
nous aurons l'occasion de revenir sur ce point.

Que se passe-t-il chez les autres ? Il y a des signes de
reprise aux Etats-Unis d'Amérique comme au Canada, où ils
se sont révélés assez sensibles au cours de ces dernières
semaines . En Grande-Bretagne, par contre, la reprise n'est
pas tout à fait assurée, malgré les efforts accomplis pour
lutter contre l'inflation . En Allemagne, la croissance reste
forte et ne ralentit pas, contrairement aax prévisions. Mais il
y a, dans plusieurs pays européens, tels l'Espagne et l'Italie,
des tensions inflationnistes qui persistent et des déficits bud-
gétaires qui compromettent !a croissance.

Que se passe-t-il chez nous ?
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Quand on revient de Bangkok, on est un peu surpris par
l'atmosphère du « microcosme », comme disait M . Raymond
Barre . (Exclamations sur les bancs des groupes Union pour la
démocratie française et du Rassemblement pour la République.)

A l ' étranger, nous sommes cités en exemple. (Exclamations
sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la République
et Union pour la démocratie frannçaise.) Mesdames, messieurs
les députés, je dis que la France est citée en exemple . Je ne
dis pas qu'est cité en exemple le ministre des finances, . ..

Plusieurs deputés du groupe socialiste. Il l'est !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, das
finances et du budget . .. . ou le Gouvernernent français . Je
dis que la France est citée en exemple, et laimerais bien que
nous le reconnaissions tout ensemble.

Chez nous, il semble bien que l'approche des élections
exaspère les passions . (« Oh !» sur le baies du groupe socia-
liste. - Exclamations sur plusieurs bancs des groupes du Ras-
semblement pour la République et Union pour la démocratie
française.)

M . Jean-Pierre Bouquet . Ça, c'est une surprise !

M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget. C'est une simple observation . A cet
égard, je voudrais cependant adresser une recommandation
de caractère général à ceux qui sont au pouvoir comme à
ceux qui aspirent à y être : il ne faut pas hésiter à recon-
naître ce qui va bien et ne pas prétendre que tout est pos-
sible.

Je prendrai un exemple.
Nous avons discuté des problèmes du G.A.T.T. et de la

politique agricole commune. Mes sept partenaires du G 7
m'ont rappelé avec insistance qu'il fallait absolument lutter
contre le protectionnisme et qu'à Londres les chefs d'Etat et
de gouvernement avaient déclaré qu ' il faudrait qu'avant la fin
de cette année un accord puisse intervenir sur le G .A.T.T.
J'ai pour ma part rappelé les problèmes qui se posaient,
relatifs à la propriété intellectuelle et à certaines normes
concernant les investissements étrangers . J'ai rappelé la
nécessité d'un accord sur les services et j'ai dit qu'il faudrait
aussi parler de l'agriculture. Ils m'ont répondu par l'affirma-
tive . Le représentant du Canada, plus près d'une certaine ten-
dance de l'Assemblée que de la mienne, m'a fait valoir qu'il
était inadmissible que nous achetions le blé au prix de
215 dollars à nos producteurs, alors que, sur cette somme,
125 dollars sortaient de la poche des contribuables.

M. Lamont m'a dit avec beaucoup de force que cela ne
pouvait pas durer. Que lui ai-je répondu ?

M . Main Juppé. C'est ça qui nous intéresse !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . Deux choses très simples : en pre-
mier lieu, qu'il n'était pas possible pour nous, Européens,
d'accepter le déclin inexorable de l'agriculture européenne, et
que pour nous, Français, il n'était pas possible d'accepter la
désertification de la France !

M. Alain Calmat . Très bien !

M. le ministre d'Etat ministre de l'économie, des
finances et du budget. J'ai même ajouté que des éleveurs
avaient ces temps derniers porté le feu dans quelques percep-
tions. Une erreur de traduction a fait que certains ont
compris « percepteurs », mais j'ai rassuré tout de suite mes
collègues, qui craignaient sans doute pour les leurs . (Sou-
rires.)

Mais comme M . Lamont insistait encore, je lui ai rétorqué
que ce n'était pas à moi qu'il fallait s'adresser . Car moi,
après tout, je suis capable de comprendre . Je lui ai rappelé
que M. Major était venu assister à Paris, peu de temps aupa-
ravant, à une réunion « libérale» (K Eh oui !» sur les bancs
du groupe socialiste), à côté des défenseurs ardents et déter-
minés de l'agriculture française. « Dites-leur qu'ils évoluent »,
ai-je ajouté.

M. Alain Juppé . C'est le super Café du commerce !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget. Je lui ai en outre précisé qu'en ce
qui me concernait, je n'évoluerais pa .s autant qu'il le souhai-
tait. Nous avons en effet un désaccord de fond : je ne crois
-°°_ ^_~'_°' ;iourd'hui les règles du libéralisme si vanté puissent
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çaise ! !Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

Il m'a promis d'en tenir compte_

M.Jean-Pierre Bouquet. Sera-t-il écouté ?

M. Christian Estrosi . Si c'est comme avec Ianaev !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget. Cessons de laisser croire aux uns et
aux autres - je dis bien : aux uns et aux autres - que tout e :t
aujourd'hui possible dans ce monde.

Où en sommes-nous en France ?
L'inflation est maïtrisée : 2,b p . 100 sur les douze derniers

mois . C'est le meilleur résultat des pays du groupe des Sept,
et le meilleur résultat de la Communauté européenne, si l'on
excepte la Belgique, qui a fait mieux que nous avec un taux
de 2,5 p. 100 . C'est important, et nous devrions nous en
réjouir ensemble car c 'est là une victoire de la France sur
elle-même. Naturellement, on ne tombe pas amoureux d'un
taux d'inflation, surtout quand on dénigre un peu trop facile-
ment le courage que les Français ont mis tous ensemble à
gagner cette bataille.

M. Edmond Alphandéry. De qui parlez-vous ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . Nous gagnons en pouvoir d'achat et
en compétitivité, et nos parts de marché s 'améliorent dans le
commerce mondial . M. Richard pouvait donc rappeler à juste
titre que nous sommes le quatrième exportateur au n* Inde et
que cette année, contrairement à ce qui s'était prod'dt à cer-
taines époques, la COFACE n'aura pas d'ardoise excessive à
suriporter car nous gagnons des parts de marché sur des
marchés solvables, ce qui est une différence par rapport au
passé. (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste . -
Exclamations sur plusieurs bancs des groupes du Rassemble-
ment pour la République, Union pour la démocratie française et
de l'Union du centre.)

M. Jean-Pierre Bouquet. Saine politique !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget. J'entends dire que la croissance est
faible . Cette année, elle se situera entre 1,3 et 1,4 p . I03.

M. Christian Estrosi . Comme l'année dernière !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . Elle est positive et supérieure,
comme l'année dernière et les années précédentes, à celle de
tous les pays industrialisés, exception faite de l'Allemagne et
du Japon . Pouvons-nous le reconnaître ensemble ?

Quant au déficit public, qui est parfois l'objet d'une dis-
cussion avec mes amis, il reste l'un des plus faibles du
monde, même s'il s'accroit en 1991 et en 1992 parce que
nous n'avons pas voulu compenser, par des augmentations
d' impôt, les moins-values fiscales . En effet, augmentations
d'impôt ou emprunts obligatoires - nous avons eu un débat à
ce sujet - auraient freiné la consommation et altéré davan-
tage encore la croissance.

Le déficit le notre commerce extérieur est stabil isé à
45 milliards de dollars. . . (Rires .)

Plusieurs députés des groupes du Rassemblement
pour la République, Union pour la démocratie française
et de l'Union du centre. De francs !

Plusieurs députés du groupe socialiste . Ils suivent
bien !

M. Alain Juppé. Le pessimisme du ministre d'Etat était
excessif ! (Sourires .)

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . Il s'agit bien sûr de 45 milliards de
francs . Vous avez heureusement raison, mesdames, messieurs.
Voyez comme l'opposition peut être constructive de temps en
temps ! (Rires et applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste.) .

Un déficit de 45 miliiards de francs, c'est raisonnable !

M. Edmond Alphandéry. Qu'est-ce qu'il vous faut !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . Ce qui est moins raisonnable, c'est
le déficit de nos transactions courantes, qui est de l ' ordre de
50 milliards de francs et qui a augmenté peu à peu cette
année. En langage clair, cela signifie que la France a besoin
de capitaux étrangers pour financer son activité, et j'y revien-
drai au cours de cet exposé .
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Messieurs, mesdames les députés, le budget est un instru-
ment de la politique économique du Gouvernement . On ne
peut pas isoler l'un de l'autre. D'ailleurs, ceux qui recom-
mandent un peu plus d'inflation ou qui mettent en cause la
stabilité de notre monnaie ne s'y trompent pas . ..

M. Alain Juppé . Qui sont « ceux » dont vous parlez ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . C'est bien un changement de poli-
tique qu'ils réclament.

M. Jacques Toubon . De qui parlez-vous ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . II en est même qui réclament un
changement de ministre, . ..

M. François d'Aubert et M. Edmond Alphandéry. Des
noms !

M. Alain Juppé . Où sont-ils ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
financera et du budget . .. . et je ies remercie de leur fran-
chise, même si je trouve excessif cet hommage rendu à mon
action car la politique que je conduis est celle du Gout rme-
ment . Elle correspond aux orientations fixées par le Prést Jent
de la République et s'inscrit dans la continuité de celles
définies par Pierre Mauroy en 1983, poursuivie par 1-eurent
Fabius, Michel Rocard et Edith Cresson avec les adaptations
que rendait et rend possibles la réussite de la désinflation.

Que n'avons-nous entendu, Michel Charasse et moi-même,
à propos de ce budget ? Il s'agirait d'un budget de grisaille,
d'un budget raplapla, fondé sur l'immobilisme de la pensée . ..

M. Jacques Toubon . Mais c'est vrai !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget. . . . et un conservatisme de mauvais
aloi.

Mesdames, messieurs les députés, rassurez-vous ! Les com-
pliments m'assoupissent, mais les critiques me stimulent.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste. - Excla-
mations sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la
République. Union pour la démocratie française et de l'Union
du centre.)

Nous allons donc parler franchement et j ' attends de vous
que vous me parliez très clairement et sans ambages . Si l'on
dépense trop , vous devrez nous dire quelles économies doi-
vent être faites et sur quels postes. (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste.)

M. Gilbert Gantier . On le dira !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . Si l'on ne dépense pas assez, pour
l'agriculture par exemple, il faudra nous dire quels impôts
augmenter.

M. Jean-Louis Goasduff . Qui a mis l'agriculture en fail-
lite ?

M, le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . Et si vous voulez laisser filer le
déficit budgétaire, il faudra nous préciser jusqu'où.

M. Alain Juppé . Tout cela est un peu facile !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . L'opinion a le droit de savoir qui
est pour ou contre l'inflation, qui est pour ou contre la déva-
luation, qui fait de la démagogie et qui n'en fait pas . Voilà ce
que j 'attends de ce débat ! (e Très bien !» et applaudissements
sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Jacques Toubon . Vive l'amalgame !

M. le ministre d'Etat s ministre de l'économie, des
finances et du budget. C'est la remontée du chômage qui a
provoqué le débat et qui le justifie. Aucun pays n'est
épargné . Même s'il est plus élevé en Grande-Bretagne, en
Espagne, en Italie et dans l'Allemagne réunifiée, je sais
qu'une question lancinante est présente dans les esprits : ne
peut-on faire mieux et, si oui, comment pour créer des
emplois ?

Autrement dit, faut-il mettre en oeuvre une autre politique
économique que celle que nous avons fondée sur la désinfla-
tion compétitive ? Peut-on isoler notre économie du reste du
monde et sortir du cadre de l 'Europe ?

Enfin, qu'avons-nous fait depuis cinq mois sous l'autorité
de Mme Edith Cresson, Premier ministre ?

M. Jean-Luc Préel et M. François d'Aubert . Pas grand-
chose !

M. Charles Fèvre . Elle existe ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . Avons-nous été actifs ou nous
sommes-nous complu dans un attentisme béat ou entêté ?

M. Alain Juppé. C'est la deuxième hypothèse qui est la
bonne!

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget. Parlons d'abord de l'inflation.

Qui est pour un peu plus d'inflation ?

Plusieurs députés du groupe du Rassemblement pour
la République . Les socialistes !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . Il n'y en a pas ici, je le sais, mais il
y en a qui interviennent dans le débat public. Je n'irai pas
jusqu'à révéler quelques conversations qu'il m'arrive d'avoir
dans les couloirs : un peu d'inflation, dit-on, ça huile les
rouages . . . (Sourires.)

M. Edmond Alphendéry . Qui vous dit cela ?

M. Gérard Longuet . Les socialistes !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . J'ai connu il y a très longtemps un
Premier ministre qui devint Président de la République et qui
considérait que cela pouvait faciliter les choses . Ici, vous me
dites parfois : pourquoi pas un peu d'inflation ? Mais on ne
sait pas ce que veut dire « un peu d'inflation » . On com-
mence par « un peu », c'est ensuite un peu plus et, finale-
ment, c'est beaucoup trop.

Je n'entends pas, je vous le dis franchement, changer de
!igné.

Ainsi que l'a rappelé récemment le Président de la Répu-
blique, un peu d'inflation, c'est moins de pouvoir d'achat
pour les petites gens et les salariés ; seuls en profitent ceux
qui ont des biens au soleil, chacun le sait depuis longtemps.

Est-ce qu 'un pcu ou beaucoup d'inflation permet de lutter
efficacement contre le chômage ?

Plusieurs députés des groupes Union pour la démo-
cratie française et de l'Union du centre . Adressez-vous au
groupe socialiste !

M. Jean-Luc Préel . Tournez-vous vers vos amis !

M. Jacques Toubon . Oui, faites un quart de tour à
gauche !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . Vous parlez de mes amis. Eh bien !
Je sais que je peux compter sur eux !

M. Charles Fèvre . Ce sont des godillots !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget. Je voudrais pouvoir compter aussi
sur vous ! (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.
- Exclamations sur les bancs des groupes du Rassemblement
pour la République. Union pour la démocratie française et de
l'Union du centre.)

M. Jacques Toubon . On n'est pas fauché !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget. Permettez-moi de revenir sur les
débats passés.

M . Toubon, M. Juppé et quelques autres ont beaucoup de
talent . ..

Plusieurs députés du groupe socialiste. Pas trop !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . Mais si ! II faut savoir le recon-
naître !

M. Philippe Auberger . C'est surtout que leur cause est
bonne !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . J'ai, quant à moi, un peu de
mémoire.
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Je me souviens de ces discours d'il y a deux ans ou trois
ans, pat lesquels on nous reprochait notre taux de chômage,
qui était â l'époque de 8,8 p. 100, alors qu'en Grande-
Bretagt e, il s'agissait de 5 à 6 p . 100 de la population active.
On ne .s conseillait de faire comme les Britanniques, de nous
inspire r de la politique de Mme Thatcher, de baisser le-
;midi;., .

M. Raymond Douyère . Tout à fait !!

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances e^ du budget . Baissez les impôts, privatisez à tous
crins, ça =arche à tous les coups ! Voilà ce que l'on nous
disait . Or en Grand-Bretagne, le taux d'inflation atteint
I1 p . 100, les taux d'intérêt ont grimpé jusqu 'à 15 p . 100, et
l'on a compté 900 000 chômeurs de plus. Aujourd'hui, le
nombre de chômeurs rapporté à la population active est plus
élevé en Grande-Bretagne qu'en France ...

M. François d'Aubert . Non ! En Grande-Bretagne, le
taux de chômage est de 7,5 p. 100 !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . . .. et cela est incontestable.
M. Major, héritant du bilan de Mme Thatcher, mène une
politique courageuse que je salue car le taux d'inflation en
Grande-Bretagne s'est réduit et les taux d'intérêt commencent
à baisser.

Je dis donc aux uns - puisque vous le voulez - et aux
autres - mais ceux-là n'ont jamais eu envie d'admirer
Mme Thatcher ni le président Reagar 	

M. Jean Tardito. Nous non plus !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . . .. de ne pas croie qu'un peu d'in-
flation puisse apporter une réponse à nos problèmes.

M. Philippe Auberger. Quelle série de clichés !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget. J'en viens au franc.

D'abord, il semblerait que le franc ne soit pa, si solide que
cela. Ensuite, il ne faudrait pas « sacrifier la croissance à la
défense de la monnaie » - je cite M. Giral.

En matière de monnaie, nous avons quelque expérience . Il
y a eu des dévaluations : le gouvernement de Pierre Mauroy
en a fait...

M. Philippe Auberger. Vous en étiez !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . . . . tout comme celui de M . Chirac.

J'insiste sur le fait que nous avons connu une période de
forte inflation après la crise du pétrole . Je me suis intéressé à
ce sujet après une conversation avec certains d'entre vous, et
je me suis référé à ce qui s'était passé depuis 1958.

En 1958, le franc et le deutschemark avaient la même
valeur. Jusqu'au départ du général de Gaulle, il y avait eu
une légère dégradation, de l'ordre de 25 p . IOC . Aujourd'hui,
un deutschemark vaut 3,40 francs. C'est incontestablement
dans la décennie 70 que les choses se sont aggravées . (Excla-
mations sur les bancs des groupes du Rassemblement pour
la République, Union pour la démocratie française et de l'Union
du centre.)

M. Françoe:3 d'Aubert . Et vos trois dévaluations ?

M. le ministre d'Elst, ministre de l'économie, des
finances et du budget . C'est la dévaluation de 1969, décon-
seillée par M. Raymond Barre, qui était à l'époque à
Bruxelles, et par M . leanneney, ministre du général
de Gaulle, qui a conduit au dérapage des années qui ont
suivi . II existe en effet une conception de la dévaluation
compétiti'ie, qui va permettre d 'exporter . Je me souviens
d'ailleurs d'un article de M . Juppé qui, en 1985, la reprenait.
Je n'ai donc pas été surpris que le premier acte du gouverne-
ment de M. Chirac ait été de dévaluer alors qu'aucun expert
international ne considérait que c'était nécessaire à l'époque !
Telle est la réalité ! (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste . - Protestations sur les bancs des groupes du Rassem-
blement pour la République et Union pour la démocratie fran-
çaise.)

M. Alain Juppé. Cette dévaluation était en fait la vôtre !

M. Jacques Toubon . C'était une dévaluation socialiste,
pour solde de votre compte !

M. Charles Fèvre. C'était votre héritage !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget. Voilà la raison de mon attachement
à la monnaie.

Monsieur Juppé, ce que je dis n'est pas contestable !
Vous avez au surplus fait une deuxième dévaluation : ayant

baissé les bras, vous avez été emportés par une deuxième
dévaluation, et celle-ci ne pouvait pas être imputée, quand
bien même la première aurait pu l'être, ce que je conteste
absolument, à notre gestion.

Une fraction du capitalisme français et une fraction de la
droite considèrent que la dévaluation est la meilleure manière
d'améliorer la compétitivité et de gagner des parts de marché.
Je l'ai lu encore ces jours-ci sous la plume d'économistes qui
ne sont pas de ma tendance . ..

M. Gilbert Gantier. De la nôtre non plus !

M. le ministre d'Etat, ministre du l'économie, des
finances et du budget . . . .et que vous connaissez, ainsi que
sous la plume de chefs d'entreprises, qui ne sont pas de ma
tendance non plus . Il existe une vérité historique : on n'a pas
fondé la productivité française ni la solidité de l'industrie
française sur la valeur de la monnaie et l'on s 'est trompé.

Naturellement - et M. Emmanuelli, que je lis aussi avec
intérêt, a raison -, la valeur de la monnaie ne se décrète pas.
Elle se construit jour après jour. Elle reflète la réalité écono-
mique_

J'ai lu aujourd'hui une dépêche d'une personne qui tra-
vaille sans connaître et qui vous dit que ma politique est
mauvaise.

M. Jean-Pierre Bouquet . C'est une grosse erreur !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget. Mais cela ne me dérange pas.

Selon cette dépêche, M. Madelin aurait déclaré que,
contrairement à ce que l'on dit, le franc n'est pas fort, il est
dans le bas de la fourchette et les taux d'intérêt français sont
les plus élevés du monde.

Mais si, en effet, nous sommes au neuvième, parfois au
huitième rang au sein du S .M .E ., c'est parce que je n'ai pas
voulu suivre à la hausse les taux d'intérêt allemands . C'est là
une manifestation de la volonté d'indépendance de la
France ! (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)
Monsieur Juppé, vous disiez ce matin que les taux d'intérêt
sont les plus élevés . Mais regardez un peu ce tableau . (« On
ne voit rien !» sur les bancs des groupes du Rassemblement
pour la République, Union pour la démocratie française et de
l'Union du centre .)

M . René Dosière . Ils sont aveugles !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . Je vous le ferai transmettre.

Sur trois mois, les taux s'établissent à 9,31 p . 100 pour la
France et à 9,35 p. 100 pour l'Allemagne . ..

M. Alain Juppé et M. Jacques Toubou . Nous parlons
des taux réels !

M . Christian Estrosi . Oui, ne confondez pas tout !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget. . . . soit quelques centièmes d'éct et.
Comparez avec la Belgique et les Pays-Bas, avec l'Espagne; et
la Grande-Bretagne. Et il en va de même sur les dix ans.
(Interruptions sur de nombreux bancs des groupes du Rassem-
blement pour la République. Union pour la démocratie française
et de l'Union du centre.)

Quelle était la situation en 1988 ? L'écart sur les taux
courts était de 4 p . 100 en faveur de l'Allemagne et de
2,5 p. 100 sur les taux à dix ans.

M. Edmond Alphandéry . Me permettez-vous de vous
interrompre, monsieur le ministre d 'Etat ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . Aussi, sur ce plan-là, monsieur
Juppé, je n'accepte de leçon ni de vous ni de ceux qui nous
critiquent dans la presse ! (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. Jean-Louis Goasduff. Autrement dit, tout va très bien
en France !

1
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M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget. Nous n'avons pas suivi à la hausse
la Bundesbank, contrairement aux Pays-Bas, au Danemark et
à la Belgique, qui considèrent qu'ils doivent faire partie de ia
zone Mark . Et j'espère bien, compte tenu du marché, que
nous pourrons à nouveau manifester notre confiance dans
notre monnaie en abaissant les taux d'intérét . Cela dépend
beaucoup, naturellement, de la qualité de notre débat ici, de
la volonté qui sera manifestée sur tous les bancs de cette
assemblée de défendre la monnaie et d'extirper des esprits
tout germe d'idée déflationniste qui peut encore exister ici ou
là . Il faut que le parti de la dévaluation soit vaincu . C'est
ainsi, en effet, que nous pourrons baisser les taux d'intérêt et
améliorer notre niveau de croissance.

M. la président. Monsieur le ministre d'Etat, M. Alphan-
déry a manifesté son désir de vous interrompre . (Exclama-
tions sur les bancs du groupe socialiste .)

M. Jean-Pierre Bouquet . Contentez-vous de présider,
monsieur le président !

M. Alain Richard, rapporteur général. M . Alphandéry
demande toujours à interrompre !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget. J'y consens, monsieur le président.

M. le président . La parole est à M. Edmond Alphandéry,
avec l'autorisation de M . le ministre d'Etat.

M. Jain Richard, rapporteur général. C'est pour retarder
le débat qu'il interrompt !

M. Edmond Alphandéry. Je vous remercie, monsieur le
ministre d'Etat, de me permettre de vous interrompre.

Vous avez évoqué le très préoccupant problème des taux
d'intérêt en France. Il est exact que ceux-ci sont pratique-
ment, en tout cas à court terme, au niveau des taux d'intérêt
allemands, à cause du fonctionnement du système monétaire
européen . Mais vous n'êtes pas sans savoir qu'en un an, les
taux d'intérêt à court terme aux Etats-Unis ont baissé de
quasiment 3 p . 100 !

M. Henri Emmanuelli, président de la commission des
finances. Ils sont émetteurs de monnaie !

M. Edmond Alphandéry . Ce qui se passe actuellement est
dû tout simplement au système monétaire européen et à un
déficit budgétaire trop important . En effet, parce que vous
laissez dériver le déficit budgétaire__

M. François Hollande . Et aux Etats-Unis ?

M. Edmond Alphandéry . . . . - celui de cette année va pro-
bablement avoisiner les 100, voire les 110 milliards de francs
selon Mme Cresson elle-même - et parce que l'année pro-
chaine, au lieu de diminuer il va encore grimper, vous ne
pourrez pas bénéficier d'une situation qui permette de faire
baisser les taux d'intérêt, monsieur le ministre d'Etat.

Vous dites que la part du déficit budgétaire dans le P.N.B.
est plus faible en France que chez nos partenaires . C'est vrai.
Mais vous n'ignorez pas que le poids des emprunts de l'Etat
sur le marché financier français est considérable par rapport
à ce qu'il est aux Etats-Unis, en Grande-Bretagne ou en Alle-
magne parce que notre marché est étroit . C'est la raison pour
laquelle l'effort que vous réalisez pour diminuer le déficit est
très insuffisant pour permettre une décrue des taux d'intérêt.
C'est ce que nous reprochons à votre politique budgétaire.
(Applaudissements sur les bancs des groupes de l'Union du
centre . Union pour la démocratie française et du Rassemble-
ment pour la République.)

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . Monsieur Alphandéry, vous êtes un
peu sorti du débat. (e Non ! » sur les bancs des groupes de
l'Union du centre. Union pour la démocratie française et du
Rassemblement pour la République.)

M. Charles Fèvre . Nous sommes au coeur du débat !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget. Vous avez comparé les taux d'in-
térêt américains à ceux du système monétaire européen . Me
recommandez-vous de sortir du S .M.E. ?

M. Edmond Alphandéry . Non !

M. Robert-André Vivien . II ne vous a jamais dit cela !

M. François Hollande . Le dollar n'est pas dans le S.M.E .,
monsieur Vivien. Vous le savez bien !

M . Jean Le Garrec . Non, il ne le sait pas !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget. Pourrions-nous avoir un instant de
débat sérieux et sans passion ?

Il est certain que les taux d'intérêt ont beaucoup baissé
aux Etats-Unis, qu'ils sont beaucoup moins élevés au Japon
qu'en France et que tant !a dollar que le yen s'échangent
librement sur le marché des capitaux, alors que le franc fait
partie du S .M.E. comme aujourd ' hui la livre sterling, le
deutsche Mark et toutes les autres monnaies européennes - à
l'exception de l'escudo et de la drachme, qui participent Feu-
lement à la fixation de l'ECU. Nous sommes donc solidaires
des mouvements de taux d'intérêt. C'est !à une co .rtrainte.

Mais je' note que chaque fois que la Bundesbank a aug-
menté ses taux d'intérêt, tous les pays que j'ai cités tout à
l'heure ont suivi - Danemark, Pays-Ras . Belgique, voire
Suisse et Autriche - pour des raisons terrant à la fois à l 'aug-
mentation forte du déficit allemand et à une inflation légère-
ment supérieure à leurs prévisions . La France, elle, n'a pas
suivi.

Monsieur Alphandéry, nous vous démentirons encore. Non
seulement nous ne suivrons pas, mais je suis convaincu que
nous précéderons . En effet, nous disposons d ' une marge de
confiance que je souhaiterais d'ailleurs voir consolidée, ne
serait-ce que sur ce seul point, par une volonté unanime du
Parlement.

M. Alain Richard, rapporteur général. Très bien !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . Je crois important que le franc
consolide sa position ad sein du système monétaire européen
et que nos taux d'intérêt baissent pour que la croissance
puisse s'accélérer. Nous n ' y parviendrons que si les opéra-
teurs ont le sentiment que, quel que soit le gouvernement en
place et quel que soit le ministre qui occupe mes fonctions, il
ne sera plus recouru aux facilités de la dévaluation dans les
années qui viennent. (e Très bien ! » sur divers bancs du groupe
socialiste.) J'ai la conviction qu'alors le franc fera jeu égal
avec le deutsche Mark. Cela me parait bon pour notre éco-
nomie . Cela me parait bon surtout pour la construction euro-
péenne. Car, sans vouloir insister sur ce point - nous aurons
l'occasion de reparler de l 'Union économique et monétaire -
je suis, comme nombre d'entre vous, profondément européen.
Ce qui s'est fait depuis 1959 a été bien fait et la reconcilia-
tion entre la France et l'Allemagne, à laquelle M . Richard a
fait allusion, a été positive.

Mais j ' observe aussi que le monde a changé, que l'Alle-
magne s'est réunifiée et qu'il peut y avoir, ici ou là, tentation
de faire cavalier seul dans un monde difficile . Il faut donc
que nos deux pays s'entendent et que l ' on parvienne à
arrimer solidement l'Allemagne telle qu 'elle est devenue à
l'Europe . A cet effet, il faut que la France puisse parler avec
autorité, sur le plan politique, mais également sur le plan
économique et monétaire . C'est le cas aujourd ' hui, ce qui ne
l'z pas toujours été et, croyez-moi, cela facilite bien la tâche
des négociateurs français et du Président de la République.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

J'en viens au déficit budgétaire qui a fait l'objet d'un
grand débat.

M. Charasse, dans un premier temps, avait considéré
qu'avec un déficit budgétaire d'un montant de 70 milliards
de francs, la charge de la dette n'augmenterait pas. Nous
avons finalement programmé, pour 1991, un déficit d'un peu
plus de 80 milliards de francs, mais celui-ci sera, en fin de
.compte, nettement plus élevé. Nous l'estimons aujourd'hui à
un montant de l'ordre de 95 milliards . ..

M. François d'Aubert . Ce sera pire encore !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget. . . . mais il pourra être un peu supé-
rieur. Nous avons pris des mesures d'économie, mais nous
n'avons rien voulu faire qui puisse contrarier la croissance.

Pour 1992, nous avons inscrit un déficit budgétaire de
89,5 milliards de francs que je crois supportable.

On peut toujours discuter - comme M . Alphandéry, que
sur ce point j'approuve, l'a souligné - d'un milliard de plus
ou de moins . M'is on ne sait jamais où l ' on s 'arrête . Avec
une sécurité sociale en situation difficile, car le chômage pèse
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aussi sur ses comptes, avec un déficit budgétaire de l'ordre
de 90 milliards de francs, et, ce que nous redoutons, avec un
déficit de notre balance des paiements de l'ordre de 50 ou de
55 milliards de francs pour 1992, il est clair que nous n'avons
pas de facilités, à moins de peser sur le marché et d'aboutir à
une hausse des taux d'intérêt.

II nous faut donc tenir le cap du déficit budgétaire que
nous avons indiqué, sans faire de dogmatisme, mais sans
renoncer à l'objectif de le réduire dans les années qui vien-
nent, à mesure que la croissance reviendra.

J'ai déjà évoqué le monde dans lequel nous vivons . Je n'y
reviens pas puisque, à l'occasion de l'interrogation de
M. Alphandéry, j'ai pu parler de l'Europe . J'en viens donc à
:mea conclusion sur ce point.

On peut toujours faire mieux, mais il n'y a pas de poli-
tique alternative . II n'y a pas aujourd'hui de majorité pour
pratiquer une dévaluation compétitive ni pour accepter un
petit pet, d'inflation ou beaucoup trop de déficit . Si bien que,
sur la ligne de la désinflation compétitive, qui nous a permis
d'obtenir des résultats salués par la communauté internatio-
nale, un large accord pourrait se dessiner si moins de preoc-
cupations partisanes et moins de sectarisme se manifestaient
chez les uns et chez les autres.

Il en est qui défendent une autre politique - je pense à un
économiste de talent . Mais, politiquement, je n'ai encore
entendu personne dire au pays que la dévaluation était une
politique c!e progrès et la désinflation compétitive la marque
d'un conservatisme.

Si être pour la désinflation compétitive, c'est être conserva-
teur, admettez que je conserve ces acquis-là de préférence à
d'autres !

J'en viens maintenant à mon deuxième point, que je sou-
haite traiter assez brièvement devant vous

Avons-nous fait ce qu'il fallait depuis que Mme Cresson
est Premier ministre . ..

M. Jacques Toubou . Non !

M. Christian Estrosi. Certainement pas !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . . . . en faveur de l'emploi et de la
solidarité ?

L'un d'entre vous a dit non . La question qui est posée .st
la suivante : faut-il faire une relance - on en voit des par-
tisans un peu partout -, relance par la demande, ou relance
par le B.T .P. - j'entends demander cela sur la droite de l'hé-
micycle - ou bien faut-il accélérer la reprise ?

Toute relance par la demande conduirait à détériorer ce
que l'on appelle les grands équilibres, c'est-à-dire nos
comptes extérieurs . Tout au contraire, l'accélération de la
reprise par la baisse des taux, par l'encouragement aux inves-
tissements, par une modernisation du marché du travail nous
permettrait de limiter le chômage et, ensuite, de le réduire.

Outre ce que nous faisons . ..

M. Charles Fèvre . De l'immobilisme !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget. . . . dans les domaines de l'inflation,
des taux d'intérêt, du budget, laissez-moi vous rappeler ce
que nous avons fait, dans celui de la fiscalité.

Nous avons baissé, depuis 1988, les impôts de 80,5 millions
de francs . ..

M. Robert André-Vivien . Non !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances, et du budget . . . . et, dans le projet de budget,
figure une réforme fort importante, qui concerne les entre-
prises . Nous souhaitons en effet que ces dernières disposent
davantage de fonds propres et qu'elles soient moins
endettées, car telles sont les, causes essentielles du retard de
nos entreprises : un manque de fonds propres et un excès
d'endettement. C'est d'ailleurs pour les mêmes raisons que
les Etats-Unis rencontrent également bien des difficultés à
sortir de leur récession, puisque tous les agents économiques
se sont endettés.

Cette réforme, qui tend à encourager les fonds propres.
c'est-à-dire la sphère productive au détriment de la sphère
financière, et qui sera totalement applicable à partir du
i « janvier 1993, restera comme une grande réforme de la fis-
calité des entreprises, étant entendu que, dès 1992, les P .M.I.

t

qui réalisent jusqu'à 500 millions de francs de chiffre d'af-
faires par an, et les P.M.E. jusqu'à 100 millions de francs, en
bénéficieront.

De même, nous avons fait un effort pour le budget de
!'éducation, de la formation professionnelle et de l'apprentis-
sage et, demain, un plan emploi sera présenté au conseil des
ministres pour faciliter l'embauche des jeunes non qualifiés
et permettre le développement d'emploi : de proximité.

Le financement du plan emploi, comme celui de notre
industrie, et en particulier de notre secteur public, sera faci-
lité par la mobilisation du patrimoine public des entreprises.
A cet égard, il n'y aura pas de liquidation ou de bradage du
secteur public, mais ouverture de celui-ci aux capitaux privés
et cessions d'actifs associant l'Etat et les épargnants, la
réflexion devant également "engager sur le long terme en
matière d'épargne salariale.

Une telle politique . mesdames et messieurs les députés, ne
peut reposer que sur ; a cohésion sociale du pays.

J'ai parlé tout l'heure de la situation de notre agricul ture.
Ainsi qoe l'a fait remarquer un commentateur qui ne man-
quait pas d'humour, le jour de la grande manifestation des
agriculteurs, on a vu alors défiler clans les ries de Paris
200 000 socialistes qui ne le savaient sans doute pas : pour
organiser la sauvegarde de notre agriculture l'Etat a en effet
son rôle à jouer . (Exclamations sur les bancs des groupes du
Rassemblement pour la République, Union pour la démocratie
française et de l'Union du centre.)

M. Jacques Toubon . Cette ironie est vraiment déplacée !

M. le ministre d'Etat, ministre de {'économie, des
finances et du budget. Comme l'a souligné M. Alain
Richard, brûler les perceptions n'est pas le moyen le plus
efficace de se faire entendre.

Le agriculteurs votent pour vous, messieurs, et parfc,is pour
nous aussi, mais ils ne savent pas - comptez sur nous pour
les éclairer ! - ce que donnerait, en agriculture, l'application
pure et simple des règles de l'économie libérale qui veulent
que, sur un marché libre, it y ait une offre et une demande
de produits.

M . Philippe Legras . C'est de la ' mauvaise foi !

M . Jacque Toubon . C ' est indigne !

M. Charles Fèvre . Scandaleux !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . La politique agricole commune qui
est une forme d'organisation de marché, permet le soutien
des prix, mais adjourd'hui, au sein de l'Europe, plusieurs
gouvernements qui s'inspirent de la même philosophie poli-
tique que vous, messieurs, souhaitent bouleverser l'équilibre
actuel . Il faudra d'ailleurs parler clair sur ce point . En atten-
dant, nous avons, pour notre part, pris des décisions concer-
nant le foncier non bâti, le secteur para-bovin, la vache allai-
tante, mais les Français et les agriculteurs en particulier,
doivent savoir que, contrairement à ce qui est affirmé, le
budget de l'agriculure ne diminue pas . Il faut en effet addi-
tionner les crédits européens et ceux du budget national
(Murmures sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la
République. Union pour la démocratie française et de l'Union
du centre) puisque l ' essentiel est apporté sur le plan commu-
nautaire où l'on constate une augmentation de 7 p . 100 d'une
année sur l'autre.

il y a d'autres revendications sociales . Celles des agricul-
teurs notamment. Ils ont droit à la solidarité de la nation, de
même que tous ceux qui sont aujourd 'hui victimes de la
crise, et vous en parliez il y a quelques instants à propos de
l'immigration . Nous pourrions aussi évoquer le cas de ceux
qui, insuffisamment formés - c'est tout l'objet du plan pour
l'emploi qui sera soumis demain au conseil des ministres -
ne trouvent pas d'emploi . Mon propos n'est pas pas d'insister
sur ce point, mais je dois souligner que la réforme de l'ap-
prentissage sera à cet égard positive.

Enfin, tout en rappelant aux uns et aux autres que tout
n'est pas possible, il faut leur dire que le dialogue est préfé-
rable à l'affrontement. Je souhaite que dans le secteur hospi-
talier, comme dans toute la fonction publique, les négocia-
tions puissent aboutir.

Tout n'est pas possible, nos interloculeurs le savent . Ce qui
est possible sera fait, car je crois à la nécessité de maintenir
la cohésion sociale du pays.

l
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Nous devons aussi accentuer l'effort en faveur du loge-
ment . Nous avons décidé, en réponse, d'ailleurs, à une
demande du groupe parlementaire socialiste, un effort subs-
tantiel de construction de logements neufs.

M . Raymond Douyère . Très bien !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . Outre les mesures fiscales
annoncées, 10 000 logements sociaux supplémentaires seront
prévus par un amendement au projet de loi de finances, . ..

M. Henri Emmanuelli, président de la commission . Bravo !

M . Io ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et du budget . . . .lequel projet permet déjà de
financer 75 000 P.L.A ., contre 55 000 en 1988 et
200000 PALULOS.

Un député du groupe du Rassemblement pour la
République- Ce n'est pas beaucoup !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . Jamais un effort aussi important n'a
été consenti pour le logement social, et le relèvement de
90 000 à 100 000 francs du plafond du livret A, qui inter-
viendra à compter du i « novembre, assurera le financement
de ces mesures. II sera accompagné d'un relèvement de
30 000 à 40 000 francs du plafond du livret d'épargne popu-
laire . Je note à cet égard que l'épargne, défiscalisée depuis
plusieurs annees sur ces livrets d'épargne populaire, ne perd
plus, mais au contraire, qu'elle gagne.

Voilà, mesdames et messieurs les députés, ce que je roulais
dire de notre politique économique avant que M. Michel
Charasse ne présente le budget . Vous connaissez donc notre
détermination . Vous pouvez ne pas approuver tel ou tel
point. Vous pourrez, naturellement, faire valoir vos opinions,
vos critiques.

M . Jean-Luc Préel . Heureusement !

M. Charles Fèvre. Merci, vous êtes trop bon !

M. Jacques Toubon. C'est sympathique !!

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, dos
finances et du budget. Je veux dire : faire valoir vos opi-
nions sur ce budget, et je le souhaite ardemment, en espérant
simplement que vous nous direz ce sur quoi vous êtes d'ac-
cord et ce sur quoi vous ne l'êtes pas.

M. Charles Fèvre. Bien sûr !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . Si vous n'êtes d'accord sur rien, si
vous n'êtes pas d'accord sur la désinflation compétitive, sur
la solidité de notre monnaie, sur la maîtrise du déficit budgé-
taire, dites-le ! Cela sera plus clair.

Mais je vous mets en garde, comme je le faisais au début
de mon exposé : gouverner dans le Inonde où nous sommes
n'est pas tâche facile, ni pour celui qui vous parle ni pour
ceux qui exercent le pouvoir dans d'autres pays européens.

M. Fhilippe Auberper . Vous pouvez abandonner le pou-
voir et retourner aux urnes !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . Le monde est tourmenté et l'on
attend de la France un message clair sur le plan européen et
sur le plan international.

M. Jacques Toubon . Ça, c'est sûr !

M. Charles Fèvre . C'est du clair-obscur !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget. Puissions-nous, dans certains
domaines qui n'altèrent pas les convictions de chacun, dire
ensemble les choses que nous partageons : que la France est
un grand pays industriel et économique, qui doit encore se
moderniser, mais qui est déjà le quatrième exportateur, qui
participe, en faisant entendre sa voix très clairement, je crois,
aux sommets des pays industrialisés et à la réforme du sys-
tème monétaire international - cela s'est fait avant moi et
cela se fera après.

Aucun d'entre vous n'est pour le déclin de la France.
Aucun d'entre vous ne croit à l'existence d'un remède
miracle . Aucun d'entre vous ne croit que c'est par la division
des Français que le pays peut surmonter les difficultés d'au-
jourd'hui et de demain .

Alors, essayons de dire ensemble que l ' économie française
va mieux, qu'elle pourrait sans doute aller encore mieux,
mais que cela dépend avant tout de notre détermination et de
notre courage . (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste.)

M. Charles Fèvre. Au secours !

M . le président. Je vous remercie, monsieur le minis:te
d'Etat.

La parole est à M . le ministre délégué au budget.

M . Michel Charasse, ministre délégué au budget. Mon-
sieur le président, mesdames et messieurs les députés,
« Objectif 1993 », c'est l'orientation fondamentale que le Pré-
sident de la République a assignée au gouvernement de
Mme Cresson . Le projet de budget pour 1992 s'inscrit bien
dans cette direction.

Mais il intervient, comme vient de l'exposer M . le ministre
d'Etat, dans un contexte économique très différent de celui
des années précédentes et l'objectif du budget qui vous est
soumis est donc de placer notre pays dans la meilleure posi-
tion pour tirer parti de la reprise et stimuler les créations
d'emplois : ainsi, malgré des contraintes extérieures fortes, le
Gouvernement a préparé un budget maîtrisé et offensif pour
la compétitivité et pour l'emploi.

Par le budget 1992, le Gouvernement confirme qu'il a la
volonté et la capacité de maîtriser les finances de l'Etat.

Pourtant les contraintes sont cette année tout à fait excep-
tionnelles.

Dès 1990, le ralentissement économique a provoqué 17 mil-
liards de francs de pertes de recettes fiscales au deuxième
semestre, partiellement compensées par 10 milliards de
recettes non fiscales supplémentaires . Pour 1991, cette ten-
dance s ' est malheureusement beaucoup aggravée . Les pertes
de recettes fiscales constatées à ce jour atteignent 50 milliards
environ par rapport aux prévisions : 12 milliards en plus au
titre des remboursements et dégrèvements ; 12 milliards en
plus au titre des prélèvements ; 26 milliards de pertes de
recettes fiscales brutes spontanées, principalement au titre de
la T.V .A. et de l'impôt sur les sociétés . Mais tous les autres
impôts sont en baisse, à l'exception de l'impôt sur le revenu.

Les mesures de redressement appliquées sans faiblesse
depuis le début de l'année devraient ramener nos pertes
nettes aux alentours de 18 milliards, grâce à 22 milliards de
prélèvements divers sur des trésoreries dormantes, à l'accélé-
ration du recouvrement de certains im pôts auprès d'intermé-
diaires et au rendement dû à l'harmonisation de la T.V.A.,
adoptée en juillet dernier. Quant aux contributions exté-
rieures de divers Etats au titre de la crise d Golfe, elles
représenteront IO milliards environ.

Les recettes nettes du budget général sont donc rectifiées
pour 1991 : 1 191 milliards de francs au lieu de 1209 mil-
liards.

La progression des recettes de l'Etat sera donc très faible
en 1992 par rapport à la 1o; de finances initiale de 1991 :
plus 2,6 p . 100 seulement, alors que, en année normale, les
recettes augmentent en valeur pratiquement comme le P .I .B.

Comment s'explique ce très fort ralentissement ?
D ' abord par l'ampleur exceptionnelle des pertes de 1991

qui minore la base de calcul des recettes. Par rapport à la
base 1991 révisée, les recettes fiscales nettes augmentent de
4,9 p . 100.

Ensuite, par la poursuite de la dynamique des prélève-
ments sur recettes en 1992 :

D 'abord, 8 p. 100 de plus pour le prélèvement au profit
des collectivités locales, le total des concours de l'Etat aug-
mentant de 6 p. 100. De 1988 à 1992, ces concours auront
progressé de 32 p . 100 pour une hausse des prix de
13 p . 100 : voilà qui relativise et remet en perspective le
débat que nous ne manquerons pas d'avoir sur ce sujet au
moment de la discussion des articles.

Ensuite, 14 milliards de plus pour le prélèvement européen,
parce que les dépenses agricoles reprennent, avec les inter-
ventions sur certains marchés saturés . Les charges liées au
renforcement de la cohésion et de la solidarité entre les
Douze - les fonds structurels, notamment - montent en
régime, et les politiques nouvelles de la Communauté, en
particulier l'aide à l'Europe centrale et orientale depuis les
événements de l'automne 1939, pèsent d'un poids accru .

1



4494

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 2e SÉANCE DU 15 OCTOBRE 1991

Tous, ces éléments - ralentissement économique, chute des
recettes et forte augmentation des prélèvements - compriment
soudainement et fortement les marges de manoeuvre du Gou-
vernement : pour 1992, comme M . le ministre d'Etat et moi-
mente l'avons dit en commission des finances, nous ne dis-
posons que de 31 milliards de francs seulement de recettes
supplémentaires, soit moins de la moitié de ce que l'on
constate habituellement en année normale.

Face à cette situation et s'agissant du déficit, le Gouverne-
ment a fait un choix juste et raisonnable : ni laxisme ni rigo-
risme.

il fallait éviter un double écueil : le dérapage majeur du
déficit budgétaire ou le coup de frein brutal car, dans les
deux cas, le résultat aurait été désastreux pour l'emploi.

Laisser filer le déficit budgétaire ? Beaucoup trop de
médecins de Molière le suggèrent, publiquement ou en privé.
Mais la relance, comme l'a souligné à l 'instant M . le ministre
d'Etat, on connaît ! La triste expérience de le France en la
matière, notamment en 1975, . ..

M . Philippe Auberger . Et en 1981 ? Et en 1982 encore
plus !

M . le ministre délégué au budget . . . .lorsque certains
siégeant sur ces bancs et qui nous donnent des leçons étaient
à la gestion de:; affaires, devrait inciter les adorateurs de la
facilité par le déficit à un peu plus de modestie et de pru-
dence.

Plus encore qu'hier, tout relâchement budgétaire serait
immédiatement sanctionné par le marché : le relèvement des
taux d'intérêt suivrait mécaniquement, sans délai, et alourdi-
rait les charges des entreprises dans les proportions que vous
savez.

Finalement, un plan de rigueur serait rapidement indispen-
sable et frapperait d'abord les plus modestes . II faut que les
responsables patronaux et syndicaux qui se répandent un peu
complaisamment, à mon avis, dans les antichambres des
ministères aient en tête ces enchaînements inéluctables,
quand ils exigent déraisonnablement une politique de relance
budgétaire . Il faut que l'on sache bien à qui profiterait cette
politique de l'illusion : aux plus aisés, qui ne sont jamais les
victimes des plans de rigueur.

En économie ouverte, les mouvements de capitaux sont
totalement libérés . Nos marges de manoeuvre sont réduites :
ce n'est pas dire la vérité au pays que de faire croire que l'on
peut n'en pas tenir compte.

Nous avons donc limité le déficit 1992 à 89,5 milliards de
francs, soit 1,26 p. 100 du P.I .B ., à peu près comme en iÿ)1.
Voilà pour ceux qui voulaient rompre la discipline . Je
remercie, au passage, M . le rapporteur général d'avoir fait un
petit rappel historique de l'évolution du déficit budgétaire au
cours des dernières années.

Venons-en maintenant à l'autre face de la médaille que
j'appellerais du rêve et un peu de démagogie : certains,
notamment dans l'opposition, soutiennent qu'il faudrait
réduire davantage le déficit . Mais qu'en est-il ?

Parmi les grands pays industriels, exception faite du Japon,
notre déficit est aujourd'hui l'un des plus faibles : c'est le
résuliat de la politique menée depuis 1983.

Mais, contrairement à l'opposition, nous n'avons pas la
religion de l'équilibre budgétaire à tout prix . Plutôt que
d'être des doctrinaires au petit pied, mieux vaut tenir compte
de la réalité : un coup de frein trop brutal au déficit budgé-
taire casserait la reprise. Le déficit est donc fixé à un niveau
compatible avec nos comptes extérieurs et nos capacités
d'épargne nationale.

Cependant, notre orientation reste bien celle qui a été
tracée par le Plan : ramener le déficit au niveau qui stabilise
le poids de la dette dans la richesse nationale . Mais la
conjoncture est là, il faut en tenir compte et s ' y adapter sans
dogmatisme. On verra bien, d'ailleurs, au moment de
l'examen des divers budgets, la litanie de ceux qui, à droite,
demandent moins de déficit et trouvent toujours qu'il n'y a
pas assez de crédits pour les secteurs qui les intéressent !

Car si les priorités appliquées depuis 1988 sont préservées,
l'évolution des dépenses est pourtant nécessairement
modérée.

Nos dépenses totales représentent 1 330 milliards de francs,
soit 3,1 p . 100 de plus qu'en 1991, soit une croissance voisine
de celle des prix, mais moins forte que celle du P .I .B . en
valeur.

Toutes les marges disponibles hors charge de la dette sont
affectées aux priorités essentielles : 14 milliards de francs
pour l'éducation, 4 milliards de francs pour l'industrie et la
recherche, 6 milliards de francs pour la solidarité, 1 milliard
de francs pour la justice, 2 milliards de francs pour l'aide
publique au développement.

Dès la mi-1990, et plus encore après le déclenchement de
la crise, le Gouvernement s'est fixé une ligne de conduite,
que le ministre d'Etat Pierre Bérégovoy a appelée la
« recherche permanente d'économies » : au cours de
l'été 1990, lorsque tout le monde annonçait un rapide redé-
marrage de l'activité dès ta fin de la crise du Golfe, nous
avons déjà freiné les dépenses en opérant une économie d'en-
viron IO milliards de francs dans le projet de budget
pour 1991.

Depuis, cette démarche s'est poursuivie sans relâche : le
9 mars dernier, j'ai signé, avec l'accord du Premier ministre,
Michel Rocard, un arrêté annulant plus de IO milliards de
francs de dépenses ; quelques semaines après, Mme Cresson
nous a autorisés à présenter au Parlement la loi votée fin juin
et à prendre diverses mesures complémentaires pour amé-
liorer l'exécution en cours de 16 milliards de francs, dont
4 milliards de francs en dépenses et 12 milliards de francs en
recettes, principalement des prélèvements sur des trésoreries
dormantes.

Le dispositif de régulation de la dépense a été mis en
place, le 6 mai dernier, pour limiter le rythme d'engagement
des crédits et dégager des économies qui nous seront utiles
pour le collectif de fin d'année.

Cette « recherche permanente d'économies », c'est de la
bonne gestion pour contrôler le déficit budgétaire et pour
passer ce cap difficile sans accabler les Français de nouveaux
impôts.

N'oublions pas, au passage, les charges résultant des
avances de trésorerie que nous devons consentir à la sécurité
sociale dont, malheureusement, la situation financière ne
s'améliore toujours pas, malgré les mesures courageuses qui
ont été prises au début du mois de juillet.

Le Gouvernement n'a pas cédé à la facilité en augmentant
les impôts.

Dans la période actuelle, cette solution pourrait être ten-
tante pour compenser les pertes de recettes . Tous nos parte-
naires ou presque ont cédé à cette facilité dès 1991 ou en
1992, le plus souvent parce que leur situation budgétaire était
trop dégradée . Mais le Gouvernement français s 'y est refusé :
toute augmentation des prélèvements, quelle que soit sa
forme, aurait dégradé la compétitivité de notre économie en
accélérant l'inflation ou en alourdissant les charges des entre-
prises . Tout cela aurait un peu plus ralenti l ' activité en aug-
mentant fatalement le chômage.

Depuis 1984, le Président de la République i exigé la
réduction des prélèvements obligatoires . II a confirmé cette
orientation essentielle en juillet dernier pour 1992 . Nous
avons scrupuleusement appliqué ses directives.

M. Robert-André Vivien . Combien ?

M. le ministre délégué au budget . Je vous le dirai tout
à l'heure, monsieur Vivien, ne soyez pas impatient, et
préparez-vous.

M. Francis Delattre . M. Vivien est curieux, et il a raison
de l'être !

M. le ministre délégué au budget . Mais oui ! Il a
raison . Mais j'y vais avec modération pour ne pas lui donner
trop d'émotions à la fois ! (Sourires.)

Depuis 1988, je peux dire avec certitude que, sans tapage
excessif, le paysage fiscal français a été profondément trans-
formé : l ' ampleur de la réforme fiscale conduite, année après
année, par les gouvernements que j'ai servis et que je sers
comme ministre chargé du budget, permet d'affirmer que
notre pays est prêt fiscalement pour l'échéance du grand
marché.

Deux axes ont été suivis : une plus grande justice fiscale et
l'amélioration de notre compétitivité.

D ' abord, une plus grande justice fiscale . Le jour de l'ou-
verture des frontières, le taux majoré de T .V.A. sera sup-
primé - la mesure est votée - . ..

M. Philippe Auberger . Mais non financée !

M. le ministre délégué au budget . Ecoutez, monsieur
Auberger, prenez des notes !
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. . .et les ménages auront, au total, bénéficié, pendant la
législature, d'un allégement net de T.V.A. de quelque 35 mil-
liards de francs : taux majoré abaissé de 33 à 22 p . 100 puis
à 18,60 p. 100, taux réduit diminué de 7 p . 100 à 5,5 p . 100,
taux superréduit institué pour certaine produits de base -
2,1 p . 100 pour les produits pharmaceutiques.

Ainsi, se trouve corrigé dans le sens d'une plus grande
équité une grande partie de ce qui caractérise notre système
d'imposition : le déséquilibre entre impôts directs et indirects.
Nous l'avens fait sans relever l'impôt sur le revenu.

En mime temps que l'impôt de solidarité sur la fortune a
renforcé, depuis le l et janvier 1989, la contribution des
Français les plus aisés à la solidarité nationale, la taxe d'ha-
bitation a été allégée pour les plus modestes d'environ 3 mil-
liards de francs, grâce, en particulier, au plafonnement à
3,7 p . 100 du revenu imposable. Enfin, la majorité a créé une
taxe départementale sur le revenu, pour répartir plus juste-
ment l'impôt départemental.

M. René Dosière. Très bien !

M. le ministre délégué au budget. Ensuite, l'améliora-
tion de notre compétitivité.

Quelles ont été les grandes priorités ?
Premièrement, les charges des entreprises ont été considé-

rablement et progressivement allégées : baisse régulière de
l'impôt sur les sociétés, ramené aujourd'hui à 34 p. 100 pour
tous les bénéfices réinvestis ou distribués, soit 28 milliards de
francs ; plafonnement à 3,5 p. 100 de la valeur ajoutée en ce
qui concerne cette diabolique invention du septennat de
M. Giscard d'Estaing que fut la taxe protessionnelle, soit
7 milliards de francs à la charge de l'Etat.

M. Henri Emmanueili, président de la commission . Quelle
erreur !

M. Adrien Zeller . Dix ans pour la supprimer !

M. le ministre délégué au budget. Je ne suis pas sûr
que vous ne l'ayez pas votée en 1975 !

M. Adrien Zeller . Si, je l'ai votée !

M. le ministre délégué au budget . En tout cas, c'était
sans doute plus facile de la voter que de la supprimer, et
nous ne manquons pas de mérite dans ce domaine . Je le sais,
moi qui reçois rituellement les demandes déraisonnables d'un
certain nombre de chefs d'entreprise responsables de
chambres de commerce qui nous sollicitent sans cesse pour
augmenter fortement la taxe additionnelle perçue au profit de
ces organismes et qui pèse de plus en plus lourd sur les
feuil es d'impôts des entreprises.

M . René Dosière. Très juste !

M. Philippe Auberger. C'est ça ! Au pilori !

M. I. ministre délégué au budget. J'ajoute la suppres-
sion totale des rémanences de T.V.A. qui réduisaient les
droits à déduction, soit 4,5 milliards de francs.

Deuxièmement, pour assurer un financement convenable
de l'économie, nous avons allégé la fiscalité de l'épargne en
réduisant certains prélèvements libératoires et encouragé
l'épargne populaire avec le P.E .P.

Troisièmement, plusieurs dispositions sont intervenues pour
favoriser les clés de l'avenir que sont la recherche, la forma-
tion et les créations d'entreprise : développement du crédit
d'impôt-recherche, pour un coût de 4,5 milliards, exonération
des entreprises nouvelles pour 7 milliards, encouragement à
la mobilité économique par la réduction des droits de muta-
tion.

Au total, les 81 milliards d'allégements fiscaux consentis
entre 1988 et 1993 - voilà le chiffre,

	

monsieur Vivien ! -
auront fortement réduit et considérablement modernisé le far-
deau fiscal ; c'est sans précédent depuis la Libération.

M. Robert-André Vivien. On a fait 100 milliards, nous !

M. le ministre délégué au budget . Notre projet de loi
de finances conforte ces acquis. S ' il n'y a pas d'allégements
nets pour 1992, la réduction d'impôts sera cependant de
6 milliards en régime de croisière . En outre, l'absence
d'alourdissement de la fiscalité, qui fait de la France un cas
à peu près unique dans l'O .C.D .E ., nous permet de main-
tenir, en 1992 et 1993, tous les allégements votés voici un an

et au printemps dernier. Tout compris, les impôts d'Etat vont
donc baisser de 8 milliards en 1992 et de 13 milliards
en 1993.

M. ie président . M . Robert-André Vivien me fait signe
qu'il demande à vous interrompre, monsieur le ministre.

M. le ministre délégué au budget. Bien sûr ! Laissons
l'ancien président de la commission des finances s'exprimer.

M. le président. La parole est à M . Robert-André Vivien,
avec l'autorisation de M. le ministre.

M. Robert-André Vivien. C'est juste un lapsus que je
veux rectifier. Vous avez déclaré, monsieur le ministre, que
vous faisiez 85 milliards d'économie ...

M. ie ministre délégué au budget . 81 milliards !

M. Robert-André Vivien . En tout cas, vous avez affirmé
que cela ne s'était jamais vu avant . Je vous signale que
M . Balladur, M. Juppé et moi-même, en tant que rapporteur
général, avions fait 100 milliards d'économies.

M. Raymond Douyère . De quoi parlez-vous ?

M . Jean-Pierre Brand. Toujours moins cher ! C ' est
comme chez Darty !

M. le ministre délégué au budget. Je ne sais pas où
sont ces 100 milliards, mais je les chercherai, monsieur
Vivien, c'est promis !

Un déficit raisonnable, des dépenses qui n'augmentent pas
plus que les prix, la stabilisation de la pression fiscale, voilà
ce qui montre et permet d'affirmer que le budget est maîtrisé.
Voyons maintenant quelles en sont les grandes lignes.

M. Francis Delattre . Et quelles en sont les conséquences!

M. le ministre délégué au budget . Nous avons voulu un
budget 1992 offensif pour la compétitivité et l'emploi.

Notre marge de manoeuvre totale était limitée à 40 mil-
liards, y compris ce nous acceptions comme supplément de
déficit. Elle a donc été affectée à deux grande priorités : la
compétitivité pour l'emploi et la cohésion sociale.

Première priorité du budget : favoriser l'emploi en renfor-
çant la compétitivité des entreprises.

M. Francis Delattre . Ce sera difficile !

M. le ministre délégué au budget . Le Gouvernement
s'attaque aux causes structurelles du chômage . A l'illusoire
emploi par le déficit, nous préférons celui, plus solide, que
fournit la compétitivité.

Cette politique est d 'abord illustrée par le plan
P.M.E.-P.M.1.

Le budget franchit une étape décisive pour achever une
réforme fiscale favorable au renforcement des fonds propres
et à la compétitivité des entreprises.

II comporte à la fois des mesures générales et un effort
particulier en faveur des P.M.E .-P .M.I ., comme l'a souhaité
personnellement le Premier ministre.

Unification à 34 p. 100 des deux taux de l'impôt sur les
sociétés, à compter des exercices ouverts en 1992 . La disso-
ciation des taux opérée les années précédentes a permis,
compte tenu des contraintes budgétaires, de donner la prio-
rité à i'investissement . Une deuxième étape est franchie, avec
le même objectif de renforcement des fonds propres des
entreprises mais avec le souci de favoriser aussi l'appel aux
capitaux extérieurs.

Les taux d'imposition des plus-values non financières sont
réduits et unifiés à 18 p . 100. Les plus-values financières
seront imposées au taux normal de l'impôt sur les sociétés,
soit 34 p. 100 au lieu de 25 p . 100 actuellement . L'opération
favorisera un transfert des activités inanciéres vers l'activité
productive, en encourageant l'investissement et les fonds
propres des entreprises plutôt que leurs placements finan-
ciers.

Des mesures particulières vous sont, en outre, proposées en
faveur des P.M .E.-P.M .I . D'abord, la réduction immédiate du
taux de l'impôt sur les sociétés est réalisée grâce à la baisse
des acomptes de 38 p . 100 à 33,33 p. 100 dès 1992, au lieu de
36 p . 100 pour les autres entreprises.

Ensuite, le renforcement de leurs fonds propres est spécifi-
quement encouragé avec la création d'un crédit d'impôt de
25 p . 100, des :,uglnentations de capital prises en compte
dans la limite de 2 millions, l'imposition au taux privilégié de

i

	

i



4496

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 2e SÉANCE DU 15 OCTOBRE 1991

18,1 p . 100 des intérêts des comptes courants bloqués, tout
plafond étant désormais supprimé, et enfin la suppression du
droit d'apport.

Troisièmement, leur transmission sera facilitée par l'aména-
gement des conditions d'imposition des donations, la réduc-
tion des droits sur les mutations de fonds de commerce, la
réforme du régime du R.E .S., l 'aménagement du régime de
l'intégration fiscale et l ' institution d'un crédit d'impôt-
transmission au profit des entrepreneurs individuels.

Quatrièmement, la transformation de l'entreprise indivi-
duelle en société n'aura plus, désormais, d'incidence fiscale
immédiate, grâce à la suppression du droit d 'apport et à
l 'aménagement du régime d' imposition des plus-values.

Enfin, les charges des entrepreneurs individuels seront
allégées par l'institution d'un crédit d'impôt-formation et
l 'unification à 18,1 p . 100 du taux de 26 p. 100 applicable
aux plus-values de cession de terrains à bâtir . Je me souviens
des nombreu*s demandes qui, fermée dernière, nous avaient
été présentées ici même à cette fin.

En second lieu, le budget prévoit un effort exceptionnel en
faveur de l'industrie et de la recherche.

Le budget de l'industrie avec 18,7 milliards de francs, soit
4,9 p . 100 de plus, privilégie les aides à la reconversion et à
la réindustrialisation : plus 44 p . 100 dans ce secteur.

Ces moyens importants sont complétés par les crédits de la
prime d'aménagement du territoire et permettent au Gouver-
nement d'intensifier l ' accompagnement des mutations indus-
trielles et de renforcer le tissu industriel, notamment en
aidant les petites et moyennes entreprises, dans les zones en
retard de développement . Nous sommes d'accord, M . le
ministre d'Etat l'a dit, pour qu'en cours de débat cet effort
soit encore accru, comme l'a souhaité la majorité.

i..es entreprises publiques recevront 5,6 milliards de francs
de dotations en capital pour poursuivre leur modernisation et
leur développement, à savoir 3,3 milliards sur le budget
général et 2,3 milliards sur le compte de gestion de titres.

M . Francis Delattre . Elles n'iront pas loin avec ça !

M. le ministre délégué au budget. Mais si !
Enfin, le budget de la recherche est confirmé, pour la qua-

trième année, comme priorité budgétaire nationale. Avec
51,1 milliards de francs, il dépassera pour la première fois les
50 milliards, soit 5,9 p . 100 d'augmentation en moyens de
paiement, et 7,4 p . 100 de plus si on compare aux moyens
réels de 1991.

Cette forte augmentation est concentrée sur la recherche
industrielle - 13 p . 100 de plus -, soit 700 millions de francs
pour les grands programmes aux retombées considérables :
télévision haute définition, véhicule du futur, composants
électroniques,, . Voilà des enjeux essentiels pour demain.

Des moyens supplémentaires sont aussi dirigés vers l'aide à
la recherche des P.M.E.-P.M .I . via I'ANVAR - 19 p . 100 de
plus - et vers le soutien direct à la recherche industrielle
grâce au fonds de la recherche et de la technologie.

Cet effort ne remet évidemment pas en cause les grands
programmes technologiques ni la recherche publique, ren-
forcée par la création de 600 emplois, dont 300 chercheurs et
300 ingénieurs, techniciens et administratifs . Les moyens des
organismes de recherche sont, pour leur part, relevés de près
de 8 p. 100.

Ce tableau ne serait pas complet si je ne mentionnais pas
l'effort accompli par la France à travers le financement du
programme-cadre de recherche-développement sur le budget
européen, soit environ 4 milliards de francs, et au titre du
crédit d'impôt-recherche : 4,5 milliards de francs en 1992
contre 3,3 en 1991.

Pour terminer, deux chiffres : le B.C .R.D. a diminué, en
francs constants, de 1,5 p . 100 entre 1986 et 1988 : mais
depuis 1988, il a augmenté de 15 p . 100 . Voilà qui devrait
inciter certains à un peu plus de modestie.

Enfin, le budget poursuit et renforce la politique d'amélio-
ration de l'appareil de formation qui a été engagée
depuis 1988.

De 1988 à 1992, l ' éducation nationale aura reçu 64 mil-
liards de francs de crédits nouveaux et 45 000 emplois sup-
plémentaires. Effort énorme et sans précédent depuis Jules
Ferry ! Cette fois, monsieur Vivien, je ne pense pas que vous
le contesterez .

M. Franck Borotra . Les résultats aussi sont sans précé-
dent . . . en termes de chômage !

M . le ministre délégué au budget . Je rappelle que,
de 1986 à 1988, le gouvernement Chirac avait supprimé près
de 1 000 emplois, au mépris des besoins évidents des élèves
et des étudiants.

Je ne vous ai pas entendu, monsieur Borotra. Articulez !

M. Franck Borotra . Les résultats sont considérables...

M. le ministre délégué au budget . Je ne sais pas s'ils
sont considérables . En tout cas, ils sont là !

M. Franck Borotra . . . . pour les jeunes qui sont scolarisés
mais ne reçoivent aucune formation !

M. le ministre délégué eu budget . Alors, proposez une
diminution des crédits, monsieur Borotra ! Chiche ! Je vous
rédigerai l'amendement si vous voulez !

M. Franck Borotra . C ' est trop facile !

M. le ministre délégué au budget . Non, ce n'est pas
facile !

M. Franck Borotra . Ceux qui sortent des lycées ou des
collèges sans formation ne trouvent pas d'emploi !

M. le ministre délégué au budget . Donc, il faut réduire
le budget de l'éducation nationale ?

M. Franck Borotra . Non, il faut l ' utiliser mieux, pour
mieux former les jeunes.

M. le ministre délégué au budget . Alors, il ne faut pas
le réduire, et vous êtes content qu'il augmente, même si vous
contestez la répartition de l'enveloppe.

M. Franck Borotra . Je constate qu 'on dépense beaucoup
et que les résultats sont très mauvais !

M. le ministre délégué au budget . Mais vous êtes
content qu'il augmente . Je vois que nous sommes d'accord !
C'est parfait !

M. Francis Delattre . Plus on dépense et plus il y a
d 'analphabètes !

M . le ministre délégué au budget. Ça, c'est ce que
disait Mme ` de . . . quand elle s'occupait de ses pauvres à la
sortie de la messe, sous Napoléon III !

M. Jean-Pierre Brard . M. Delattre, c'est M. de . ..

M. le ministre délégué au budget . Premier budget de
l'Etat, l ' éducation reçoit 262,6 milliards de francs en 1592,
soit 14 milliards de francs et 5,7 p . 100 de plus.

Je vous demande pardon, monsieur le président, mais je
crois que le président Emmanuelli souhaite m'interrompre.

M. le président . Je vous en prie, monsieur le président de
la commission.

M. Henri Emmanuelli, président de la commission . Je
voulais simplement dire que M . Borotra pourra s'expliquer à
Biarritz avec son frère, qui ne me parait pas partager le
même point de vue.

M. Franck Borotra. Cela n'a rien à voir !

M. Robert-André Vivien . Nous n'avons pas à intervenir
dans cette affaire !

M. Franck Borotra . En tout cas, je m'entends mieux avec
lui qu'avec vous, car il est plus tolérant !

M. le ministre délégué au budget . Ces explications
familiales étant sollicitées, c'est donc une augmentation
impressionnante que nous vous proposons pour les crédits de
l 'éducation dans une année budgétaire pourtant tendue . Elle
nous permet de poursuivre la revalorisation de la fonction
enseignante : constitution du corps des professeurs des écoles
dans le premier degré, améliorations indiciaires diverses dans
le second degré, montée en charge de l'indemnité de suivi et
d'orientation des élèves, mesures en faveur des enseignants
chercheurs.

Les enseignants bénéficient donc du plan Jospin au rythme
promis, soit environ 20 milliards de francs sur la période
1990-1998, dont 2,2 milliards inscrits en 1992.
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La rénovation de l'enseignement se poursuit et les condi-
tions d'accueil et d'encadrement des élèves et des étudiants
sont améliorées, grâce à 5 711 créations nettes d'emplois . Le
budget 1992 assure la montée en régime du plan Univer-
sités 2000, qui permet à la France de faire face au nombre
croissant d'étudiants et d'offrir des formations adaptées aux
besoins de notre économie . Plus de 3 milliards de francs sont
prévus à ce titre.

Nous traitons également avec une attention toute particu-
lière les conditions de vie des élèves et des étudiants :
14 p . 100 de plus pour les crédits de bourses, accélération de
la réhabilitation des cités universitaires, construction de
6 000 logement neufs pour les étudiants.

Enfin, des moyens importants seront consacrés aux zones
d'éducation prioritaire, en liaison avec la politique de la ville
et la lutte contre l'exclusion sociale.

Mieux préparer les jeunes à leur vie de citoyen autant qu'à
leur vie active, créer les conditions d'une véritable égalité des
chances, telle a été la volonté du Président de ta Répu-
blique. ..

M. Francis Delattre . Amen !

M. le ministre délégué au budget . . . . et tels sont les
objectifs poursuivis résolument par le Gouvernement
depuis 1988, à travers l'adaptation et la modernisation de
notre appareil de formation initiale . C'est la condition pre-
mière de la meilleure insertion des jeunes dans la vie active
et, donc, de la réduction du chômage.

M . René Dosière . Très bien !

M . le ministre délégué au budget . Par ses grands équi-
libres, le budget de 1992 stimule les créations d'emplois en
améliorant la compétitivité de notre économie et en poursui-
vant résolument l'action contre les facteurs structurels du
chômage.

S'attaquer aux rigidités créatrices de chômage, ;utter contre
la terrible exclusion sociale qu'il provoque, voilà nos lignes
d'action en ce domaine . Pour y parvenir, les moyens du
ministère du travail ont été fixés à 69,1 milliards de francs.
Ils seront complétés en mobilisant près de 5 milliards de
francs de reports de crédits des années antérieures . Cela suf-
fira si Mme Aubry réussit - et je sais que c'est sa volonté - à
remettre de l'ordre dans le maquis des procédures, à mettre
un terme aux gaspillages, aux abus et aux fraudes, et à
donner une meilleure efficacité aux crédits dont elle dispose.
Le budget de l'emploi est en effet le troisième budget de
l'Etat.

M. Philippe Auberger et M . Francis Delattre . Apparem-
ment, Soisson a échoué !

M . le ministre délégué au budget. C'est vrai que
M. Soisson était le premier de la série . 1l n'y avait personne
avant lui . Les troubles de mémoire, ça se soigne !

M. Francis Delattre. S'il a échoué, il faut le lui dire !
Soisson-gabegie

M . le ministre délégué au budget. Mais ce n'est pas
tout, ce socle budgétaire sera complété par les actions sui-
vantes :

Tout d'abord, une relance de l'apprentissage et de la for-
mation en alternance, annoncée au conseil des ministres du
25 septembre dernier . li s'agit de donner enfin une réelle effi-
cacité à l'enseignement professionnel en stimulant les rela-
tions avec les milieux économiques locaux pour adapter les
formations et mettre en place véritablement l'alternance en
entreprise : axe capital pour réduire le nombre encore élevé
de jeunes - 100 000 par an - qui sortent du système éducatif
sans formation, pour faciliter leur insertion dans la vie active
grâce à des emplois réels et pour répondre ainsi aux besoins
d'un pays dans lequel nous risquerions d'attendre aussi long-
temps pour déboucher un lavabo qu'il n'en faut en Russie
pour acheter une voiture, et ceci malgré les efforts des
artisans débordés qui trouvent rarement les travailleurs dort
ils ont besoin malgré 2 700 000 chômeurs !

M . Philippe Auberger. Comme si l'Etat socialiste n'avait
plus de plombiers !

M. le ministre délégué au budget . Arrêtez avec l 'Etat
socialiste, monsieur Auberger, cela va finir par vous empê-
cher de dormir !

M. Jean-Pierre Brard . D'abord, ce n'est pas l'Etat socia-
liste, c'est l'Etat libéral !

M. le ministre délégué au budget . Même M. Brard vous
dit qu'il n'est pas socialiste . Donc, vous fantasmez !

M. Philippe Auberger . Socialiste ou pas, il y a toujours
des plombiers !

M. le ministre délégué au budget . D'autre part, le Gou-
vernement met au point des mesures nouvelles . ..

M. Francis Delattro . 11 serait temps !

M . le ministre délégué mu budget. . . . qui seront
annoncées demain au conseil des ministres (« Ah ! » sur les
bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française), pour faciliter l'embauche
de jeunes sans qualification et le développement des emplois
de proximité .

	

e
Mesdames et messieurs les députés, le chômage traduit les

blocages, les rigidités et les égoïsmes de notre société . En
renforçant b compétitivité de notre économie, c 'est-à-dire ses
marges de croissance, en s'attaquant aux verroux structurels
qui bloquent l 'emploi, en allégeant les charges des entre-
prises, en favorisant la mobilité économique, en accroissant
l'efficacité du traitement social, l'Etat permet à la nation de
faire son devoir,

Mais l'Etat ne peut rien faire tout seul : tous les acteurs
économiques et sociaux doivent donc se mobiliser pour faire
reculer durablement le chômage.

Objectif 1993 : pour tenir son rang en Europe, la France
doit avoir une économie solide et plus de cohésion sociale.
C'est solidaires que nous serons les plus forts.

Pas de modernisation de l'économie sans renforcement de
la cohésion sociale et de la solidarité : voilà le deuxième axe
fondamental de ce budget.

Le spectacle des violences dans les banlieues montre que
de puissants facteurs d'exclusion sociale sont à l'ouvre dans
notre société, comme dans de nombreux pays, les Etats-Unis
ou la Grande-Bretagne notamment . Nous devons être
attentifs aux déchirures du tissu social qui apparaissent et
affirmer constamment l'impératif de solidarité . La lutte
contre l'exclusion constitue le deuxième axe majeur de ce
budget.

C'est pourquoi les moyens de la lutte contre la grande
pauvreté sont renforcés.

Le R.M .1 . recevra 13,2 milliards de francs contre 9,1 l'an
dernier, soit 45 p. 100 de plus !

M. Adrien Zeller. Si les sommes consacrées au R .M.I.
augmentent, ce n'est pas un succès, mais un échec !

M. le ministre délégué au budget. C'était beaucoup
mieux quand il n'existait pas, sans doute ! Allez le dire à
ceux qui le perçoivent !

Conformément aux engagements de la « Lettre à tous les
Français », voilà donc assuré un minimum de moyens d'exis-
tence à tous les plus démunis.

Le volet « insertion » du dispositif sera renforcé, grâce aux
moyens supplémentaires' alloués par l'Etat et les collectivités
locales à l'Agence nationale pour l'emploi.

Deuxième volet de cette action : la politique de la ville et
du logement social, qui est un élément essentiel de la lutte
contre l'exclusion.

Faciliter l'accès au logement des plus défavorisés, accélérer
la rénovation de l'habitat et des quartiers dégradés, faciliter
la renaissance, dans ces quartiers, d ' une véritable vie sociale,
voici nos orientations.

Le projet de loi de finances pour 1992 contient un
ensemble de mesures fiscales en faveur de. logement.

Leur premier objet est de favoriser la construction de loge-
ments neufs, tant par les propriétaires-bailleurs que par les
propriétaires occupants, dans une période de ralentissement
de l'activité du bâtiment après plusieurs années de forte
croissance . Nos mesures visent aussi à favoriser la fluidité du
parc de logements pour améliorer la mobilité géographique.

L'investissement locatif est encouragé par deux mesures
spécifiques :

Les contribuables qui ont déjà bénéficié d'une réduction
d'impôt entre 1989 et 1992 pour l'acquisition d 'un logement
destiné à la location pourront y prétendre une nouvelle fois
entre 1993 et 1997 ;

1
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Le taux de la réduction d'impôt pour les investissements
en parts de sociétés civiles de placement immobilier -
S .C .P.1 . - est porté de 7,5 p. 100 à IO p . 100, sous réserve
que ces sociétés affectent à l'habitation 90 p . 100 des super-
ficies construites, au lieu de 75 p. 100 actuellement.

L ' investissement en logement neuf sera également favorisé
pour les propriétaires occupants : le plafond des intérêts pris
en compte pour le calcul de la réduction d'impôt dont béné-
ficient les accédants à la propriété sera augmenté de lU 000
à 40 000 francs pour un couple et de 15 000 à 20 000 francs
pour un célibataire.

Enfin, le mouvement de baisse des droits de mutation à
titre onéreux sera poursuivi . Une réduction progressive du
taux jusqu'à 5 p . 100 en 1995 a été retenue dans le
budget 1992. En allégeant le coût de l 'accession à la pro-
priété, cette mesure favorise l'intégration sociale et la lutte
contre les inégalités.

Le logement social bénéficiera de moyens budgétaires ren-
forcés . La réhabilitation du parc H .L.M. sera intensifiée grâce
au relèvement de 70 000 à 85 009 francs du plafond de tra-
vaux subventionnables . Conformément aux engagements pris,
la rénovation des logements H .L .M. sera achevée d'ici à 1995
au rythme de 200 000 réhabilitations chaque année.

M. Robert-André Vivien . Et les courées du Nord ?

M. le ',ministre délégué au budget . J'ai été les visiter ;
donc, je sais !

M. Jean-Pierre Brand . Et les H.L.M. de Saint-Mandé,
monsieur Vivien ? (Sourires.)

M. le ministre délégué au budget . 75 000 P.L .A. sont
prévus dans le projet de budget qui vous est proposé, ce qui
porte à 225 000 le nombre de logements P.L .A. construits
depuis trois ans, soit l'équivalent de 7 p. 100 de la totalité du
parc H.L.M . ; 10 000 P.L.A. d'insertion permettront de
financer des logements à loyer faible et occupation très
sociale . L'accession sociale sera confortée grâce à
30 000 P.A.P. et à l'ouverture du prêt conventionné dans l'an-
cien, assortie d'une A .P.L . revalorisée de 10 p . 100.

A la demande de sa rnaÿe été, et comme le ministre d'Etat
l'a indiqué, la Gouvernement accepte de compléter cette
dotation : le nombre des P.L.A. sera porté par amendement à
80 000 et celui des P .A .F . à 35 000.

M. René Dosière . Très bien !

M. le ministre délégué au budget. Enfin, la généralisa-
tion des aides personnelles au logement, engagée l'an dernier,
sera réalisée dans l'ensemble des grandes agglomérations.
En 1993, grâce à une réforme qui aura coûté environ 2 mil-
liards, il n'y aura plus d'exclus des aides au logement.

M. René Doslôre . Très bien !

M. le mimistra délégué au budget. Les crédits destinés à
la politique de la ville passeront de 5,1 à 6,5 milliards de
francs . Dans ce total, la politique de développement social
urbain, axée sur les quartiers difficiles, bénéficiera de dota-
tions en forte hausse : 4 milliards contre 2,7 milliards, soit
48 p. 100 de plus . Rénovation accélérée, amélioration du
cadre de vie, développement des services publics de quartier
doivent contribuer à réactiver la vie sociale dans ces zones
difficiles et à éviter les manifestations de violence.

Enfin, diverses actions seront conduites en direction des
jeunes vivant dans des quartiers difficiles. Le ministère de la
jeunesse et des sports recevra à cette fin 2,8 milliards de
francs, soit 10,! p. 100 de plus, et la réalisation de la
deuxième tranche d'équipements sportifs de proximité dans
les quartiers difficiles sera financée en 1992, ainsi que plu-
sieurs actions en direction des jeunes de ces quartiers, pour
les aider à se sortir du désoeuvrement.

La solidité du tissu social est également assurée par la dif-
fusion de la culture . Le budget de la culture disposera de
12,96 milliards de francs en 1992, soit 7,1 p. 100 d'augment-
fion, privilégiant la sauvegarde et l'enrichissement du patri -
moine nat i onal et l'accès de tous aux pratiques culturelles.
Les grands travaux seront poursuivis à Paris et en province.

Lui aussi favorisé, le service public de la justice recevra
près de 19 milliards de francs en 1992. Outre les moyens
nouveaux consacrés à la modernisation des services judi-
ciaires et de l'administration pénitentiaire, grâce en particu-
lier à 471 créations d'emplois, ie budget 1992 traduit, pour sa
première année d'application, la réforme de l'aide légale que

vous avez adoptée par la loi du 10 juillet 1991 . Faciliter
l'accès des citoyens à la justice, en particulier pour les plus
défavorisés, est une orientation importante du Gouvernement
et se traduit par un crédit de 900 millions de francs dans le
budget 1992.

Enfin, l'action engagée en 1988 pour la protection de l 'en-
vironnement est amplifiée . Avec 13,6 p. 100 de plus en 1992,
le budget de l 'environnement aura ainsi plus que doublé
depuis 1988 . Une véritable administration au service de l'en-
vironnement t'est ainsi constituée, rompant avec la dispersion
des structures et l'éparpillement des moyens qui existaient
jusqu 'à présent. Sous l'impulsion de M. Brice Lalonde, beau-
coup a été fait pour prendre en compte les présccupations
des Français en matière de préservation du cadre de vie, et je
l'ai personnellement appuyé dans ses demandes de regroupe-
ment des services compétents dans son ministère et sous son
autorité.

La protection de la nature, la lutte contre les poliuiions, le
traitement des déchets et surtout l'amélioration de la qualité
de l'eau constituent les axes prioritaires du Gouvernement.
Dans ce dernier domaine, je souligne l'ampleur des investis-
sements consentis par les agences de bassin, qui doubleront
au cours des prochaines années pour améliorer la qualité de
l'eau, ressource dont- les années de sécheresse que nous
connaissons montrent l'importance primordiale.

Enfin, dans le domaine de la solidarité, l'agriculture
occupe la place qui a été rappelée par M . le ministre d'Etat ;
je n'y reviens pas.

La solidarité enfin s'exerce, et c'est conforme à la tradition
humaniste de notre pays, à travers nos engagements exté-
rieurs.

Depuis l'automne 1989 et la chute du mur de Berlin, le
contexte international s'est profondément bouleversé . En
Europe, mais aussi en Afrique et ailleurs dans le monde, la
démocratie gagne du terrain.

Terre des droits de l'homme, la France a le devoir histo-
rique de renforcer sa présence dans le monde et de conforter
lm avancées de la démocratie.

La modification du contexte stratégique international nous
permet, comme dans la plupart des autres pays, de ralentir
légèrement notre effort de défense . Certes, le budget militaire
progressera encore, mais de 0,9 p. 100 seulement, soit
240,6 milliards de francs, y compris les pensions, ce qui reste
ronsidérable, et de 0,5 p. !00 hors pensions. De multiples
nitiatives de désarmement ont été prises ces dernières

semaines par le président Bush et le président Gorbatchev.
Après la guerre froide et la course aux armements vient le
temps de la coopération, de l'entente et du désarmement.
Personne, je pense, ne s'en plaindra.

Il faut espérer que les moyens financiers libérés par le
désarmement permettront de contribuer activement au déve-
loppement économique en France et dans le monde et, plus
particulièrement, à la lutte contre le sous-développement. A
cet égard, la France qui apportera l'an prochain 40,6 mil-
liards de francs à l'aide au développement, en particulier aux
pays les plus pauvres, confortera sa place éminente en ce
domaine avec une aide qui représentera 0,57 p. 100 de son
P.I .B. contre 0,50 p- 100 en 1988 . Il n 'est pas de meilleur
moyen d'éviter que demain l'affrontement Nord-Sud succède
à l'affrontement Est-Ouest.

Tels sont, monsieur le président, mesdames, messieurs les
députés, les principaux axes du projet de loi de finances dont
vous allez débattre.

M. Jean-Pierre Brard. Et le coup de rouleau à pâtisserie
sur la tête des petites communes ?

M. Ie ministre délégué au budget . Mais quel coup do
rouleau à pàtisserie ? On parlera plus tard dm cNmmunees,
monsieur Brard ! Ne mettons pas la charrue avant les bœufs !

M. Francis Belattre. De la part d'un ancien sénateur,
vrai,aent !

M. lu ministre délégué au budget. Heureusement que
j'ai été sénateur, c'est bien utile de temps en temps !

Malgré les difficultés du moment, nous avons voulu pré-
server avant tout les dépenses indispensables pour préparer
l ' avenir du pays.

Depuis la mi-1990, le contexte international est moins
favorable, même si quelques signes de reprise apparaissent ici
ou là, aux Etats-Unis et ailleurs. Les résultats de notre poli-
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tique économique sont toutefois probants : notre pays a
plutôt moins souffert que d'autres de la récession internatio-
nale.

Le projet de budget pour 1992, clef de voûte de notre
action, vise à renforcer davantage encore notre économie et
s'attaque aux rigidités structurelles qui existent dans notre
société. Il poursuit un seul objectif : développer l ' emploi.

Voilà pourquoi j'ai confiance, comme le ministre d'Etat,
dans le jugement de la représentation nationale : je suis per-
suadé avec lui qu'après une concertation naturelle et fruc-
tueuse avec le Parlement, et d'abord avec vous, notamment
avec la majorité mais aussi avec toutes celles et tous ceux
d'entre vous qui voudront nous aider à servir le pays, nous
donnerons, j 'en suis sûr, un bon budget à la France . (Applau-
dissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M. le président. Je vous remercie, monsieur le ministre.
M. Bernard Pons et les membres du groupe du Rassemble-

ment pour la République opposent la question préalable, en
vertu de l'article 91, alinéa 4, du règlement.

La parole est à M . Philippe Auberger.

M. Philippe Auberger. Il y a trois mois, au début de l'été,
lorsque nous avons examiné le texte portant diverses disposi-
tions d 'ordre financier, vous faisiez preuve, monsieur le
ministre d'Etat, d'un bel optimisme de circonstance, en dépit
du fait que, à trois reprises, vous aviez été obligé de réviser
en baisse vos prévisions de croissance pour 1991 . Vous n'hé-
sitiez pas à affirmer que la reprise allait venir sans tarder, à
la fin de l 'été ou à l'automne, qu'un début de reprise était
perceptible aux Etats-Unis et qu'il se diffuserait dans les
autres pays.

Malheureusement, une nouvelle fois, les faits vous ont
donné tort . Les enquêtes mensuelles de conjoncture montrent
que les stocks des entreprises sont au plus haut, le niveau de
leurs carnets de commandes au plus bas et que rien ne
permet de présager une reprise de l'activité industrielle dans
l'immédiat . Les chiffres du chômage augmentent inexorable-
ment de mois en mois, laissant prévoir malheureusement que
l'on atteindra bientôt des niveaux records, jamais vus dans
notre pays. L'activité économique est bien en panne et la
morosité gagne peu à peu tous nos responsables écono-
miques.

Naturellement, l'exécution de votre budget cour 1991 s'est
ressentie de cette situation . On a parlé d'abord de modifica-
tions relevant de l'épaisseur du trait de plume ; sans doute
cette plume est-elle devenue de plus en plus maladroite
puisque le trait s'est progressivement épaissi . ..

M . le ministre délégué au budget . Ne grossissez pas le
trait, monsieur Auberger !

e.~ . Philippe Auberger. . . . pour devenir de véritables
pattes d'oie . Les moins-values fiscales que vous vous refusiez
à chiffrer avant l'été sont en réalité énormes, M . le ministre
vient de nous le confirmer . Elles atteignent un niveau jamais
égalé depuis des lustres, ce qui fait penser irrésistiblement à
ce trait d'esprit d'un ancien directeur du budget, le regretté
M. Renaud de La Genière...

M. Alain Richard, rapporteur général . On les trouve tou
jours plus drôles après !

M . Philippe Auberger. . . . à qui l'on demandait s'il était
bien l'homme en charge des additions au sein de l'adminis-
tration française et qui avait répondu, à un moment où il
devait procéder à quelques coupes sévères dans le budget,
qu'en fait il était plutôt l'homme à qui il incombait de faire
les soustractions.

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . C'était à quelle époque ? (Rires sur
divers bancs.)

M . Philippe Auberger. Autant dire que l'effort d'éco-
nomies de mars et juin a été très insuffisant et qu'il a fa l lu,
outre les majorations fiscales du D.D.O.F., recourir pour
limiter le gouffre à un certain nombre d'expédients, vider lus
fonds de tiroirs-caisses et imaginer de nouvelles contributions
à l'équilibre budgétaire . Ainsi, après le versement sur les
bénéfices, la rémunération de la garantie de l'Etat, le prélève-
ment sur le fonds de réserve ues caisses d épargne, la contri-
bution sur la Caisse nationale de prévoyance et la Caisse
nationale d'épargne, on a prévu de ponctionner le fonds de
réserve de l'épargne logement .

M. le ministre délégué au budget. Et quand vous avez
pris deux milliards au crédit local ?

M Philippe Auberger. A l'occasion de son cent-soixante-
quinzième anniversaire, la Caisse des dépôts et consignations,
dont on a chanté par ailleurs les louanges, se serait bien
passé de devenir en quelque sorte non pas la C.D.C ., mais la
B.C.D., la « belle aux cassettes dormantes » . Ou, si l'on veut,
« aux cassettes ardemment désirées ».

M. Jean-Pierre Baard . C'est digne de l'Académie fran-
çaise !

M. Philippe Auborger. Au total, personne n'a osé
annoncer clairement quel serait le déficit d'exécution du
budget de 1991 . Et si te chiffre de cent milliards a été mur-
muré ici ou là, il ne semble pas possible qu'il soit tenu si
l'. tient compte honnêtement de l'ensemble des dépenses
dont le montant doit être révisé, y compris les charges de la
dette et la couverture des contrats de la COFACE, sauf à
utiliser des artifices comptables et à repousser certaines
dépenses en 1992, comme 1'a affirmé un journal économique
vendredi dernier.

Telle est donc ia triste situation budgétaire actuelle, celle
qui prévaut alors que nous devons examiner le budget
pour 1992. En quoi donc ce budget va-t-il répondre à notre
attente ? Est-il le budget de rigueur que l'on nous a
annoncé ? Va-t-il contribuer à infléchir la conjoncture écono-
mique languissante que nous subissons ? Remédie-t-ii enfin
aux graves problèmes que connaît actuellement notre éco-
nomie ?

Avec un taux de progression des dépenses de 3,1 p . 100,
un déficit budgétaire annoncé de 89,5 milliards de francs,
aucune mesure d'aggravation de la fiscalité des ménages
comme des entreprises, ce budget a l'apparence, mais mal-
heureusement seulement l'apparence, d'un budget de rigueur.

En effet, prenons d'abord le taux de progression annoncé
des dépenses. Pour le calculer, on a oublié de rappeler que
l'on a fait passer les dépenses de l'aviation civile dans un
budget annexe, ce qui évite de compter ces dépenses, alors
qu'elles l'étaient l'année dernière ; ainsi, la comparaison est
faussée de plus de 5 milliards de francs . Le eaux de progres-
sion effectif n'est plus de 3,1 p. 100 mais plutôt de 3,5 p . 100.

En outre, il serait normal de tenir compte des deux exer-
cices d'économies budgétaires effectués aux mois de mars et
de juin pour un total de quinze milliards de francs . Par
conséquent, si l'on tient compte des vingt milliards d'éco-
nomies ainsi réalisées, la progression des dépenses budgé-
taires autorisées d'une année sur l'autre atteindra en réalité
soixante milliards de francs, c'est-à-dire un montant tout à
fait comparable à celui observé les années précédentes.
Contrairement à ce qui a été affirmé, aucune rigueur particu-
lière n'a donc présidé à l'élaboration de ce budget ; on a sim-
plernert voulu nous vendre deux fois l'effort de compression
budgétaire réalisé au premier semestre de cette année.

D'ailleurs, si l'on pousse un peu plus loin l'analyse, il
apparaît que les dépenses de fonctionnement des services
vont progresser de près de 4 p . 100, c"est-à-dire nettement
plus vite que l'inflation.

M . Alain Richard, rapporteur général. Ce n'est pas vrai !

M. Philippe Auberger . C'est ce qui ressort des documents
budgétaires qui nous ont été distribués par les services d'in-
formation du ministère de l'économie et des finances.

Les dépenses d'intervention progressent elles aussi relative-
ment vite . Seules sont en régression les dépenses civiles en
capital et en quasi-stagnation les dépenses militaires . De la
sorte, on sacrifie l'avenir au présent !

Quant au déficit budgétaire annoncé, avec un niveau de
89,5 milliards de francs, il ne baissera pas mais augmentera
pour la première fois depuis sept ans dans la loi de finances
initiale . Ainsi ; les efforts faits à grand-peine pour réduire ce
déficit après la gestion très dispendieuse du début de la
décennie socialiste, qui avait conduit à un niveau de déficit
tecord pour notre pays et un quadruplement de sa dette
publique, se trouvent brutalement interrompus, alors que le
poids de la dette publique est loin d'être stabilisé : comme le
rapporteur général l'a rappelé tout à l 'heure, il faudra pré-
voir, dans le projet de budget pour 19 92, 12 milliards de
francs de charges supplémentaires pour la financer. Et encore
cette prévision est-elle, comme chaque année, largement nor-
mative ; on a pu le constater en tout cas pour l'année 1991 .
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Pourtant, chacun se plaît à souligner le poids excessif du
financement de la dette publique sur le marché financier et
rappelle qu'il constitue un frein incontestable à la baisse des
taux d'intérêt.

Sait-on que le poids de la dette représente actuellement
près de 40 000 francs par habitant et une charge annuelle
pour les seuls intérêts de 3 000 francs par habitant ? Bien sûr,
le dérapage de l'exécution du budget de 1991 rend plus diffi-
cile la poursuite de la baisse de ce déficit, mais il eût été
assurément préférable d'envisager au moins sa stabilisation à
défaut de sa diminution, ainsi que le prévoyait d'ailleurs la
lettre de cadrage adoptée par le Gouvernement de M . Rocard
au printemps dernier, juste avant son départ . Ce qui était
possible en mars ou en avril aurait dû l'être en septembre et
octobre.

Il est vrai que le budget pour 1992 ne prévoit aucune
aggravation de la pression fiscale, tant pour les ménages que
pour les entreprises. Mais il ne prévoit pas non plus d'allége-
ment nouveau . Certes, il y aura bien en 1992 l'effet pour les
entreprises du plafonnement de la taxe professionnelle à
3,5 p . 100 de la valeur ajoutée. Mais, après la suppression de
la compensation du lissage de l'augmentation de ses bases, il
est fort probable que les collectivités locales seront obligées
de compenser cette moins-value par une augmentation des
taux : ceci annulera cela.

Au total, si l'on tient compte de l'effet en année pleine des
augmentations de T.V.A. décidées cet été et de l'effet de la
non-déductibilité de la C .S.G. sur l'assiette de l'impôt sur le
revenu - dont le produit devrait augmenter de plus de
10 p . 100 en 1992, selon les prévisions effectuées à partir de
bases fortement rectifiées - . ..

M. Henri Emmanuelli, président de la commission . C'est la
base 10 p . 100 !

M . Philippe Auberger. .. . il y aura bien, incontestable-
ment, une aggravation de la fiscalité de l'Etat en 1992,
contrairement aux promesses faites par ses plus hautes auto-
rités.

M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget. Monsieur Auberger, me permettez-
vous de vous interrompre ?

M . Philippe Auberger . Volontiers.

M. le président. La parole est à M. le ministre d'Etat,
avec l'autorisation de l'orateur.

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie . des
finances et du budget. Permettez-moi de préciser simple-
ment un point, afin que puisse s'instaurer le dialogue auquel
j'aspire et que vous ne refuserez certainement pas . La plus-
value de recettes de l'impôt sur le revenu que vous constatez
n'est pas liée à une augmentation de la pression fiscale, mais
à la progession des revenus des Français durant l'année
concernée . Cela prouve que notre politique a bien permis de
distribuer du pouvoir d'achat . Certes, je souhaiterais qu'il fût
plus également réparti, mais le fait est incontestable.
Admettez-le et nous serons d'accord.

M. le président. Poursuivez, monsieur Auberger.

M. Phillipe Auberger. Je n'ai pas dit autre chose, mon-
sieur le ministre d'Etat ; j'ai dit que le produit de l'impôt sur
!e revenu allait effectivement augmenter, notamment du fait
que la cotisation sociale généralisée n'était pas déductible et
que cela devrait entraîner une plus-value fiscale de cinq mil-
liards.

M . Francis Delattre . Bravo !

M. Philippe Auberger. Cela a été établi lorsque la cotisa-
tion a été votée. De ce fait, il y a incontestablement une
aggravation de la fiscalité des ménages.

M . Philippe Legras . C'est évident !

M. Philippe Auberger. Si l'on se rappelle, en outre, que
la cotisation d 'assurance maladie a été augmentée au
l « juillet, qu'il faudra d'ailleurs bien un jour ou l'autre
prendre les mesures nécessaires pour combler les déficits des
régimes d'assurance maladie et d ' assurance vieillesse, et que
la fiscalité locale devra nécessairement être accrue, compte
tenu de ce que j'ai dit tout à l'heure, la promesse inscrite
dans votre rapport économique et financier, de stabiliser les
prélèvements obligatoires en 1992, apparaît en définitive
purement et simplement chimérique .

M. Philippe Legras . C'est vrai !

M. Philippe Auberger . En définitive, ce projet de budget
pour 1992 ne marque en rien un infléchissement par rapport
à la gestion précédente et il n'apporte aucun élément de
remise en ordre de cette gestion. Il n'apporte pas davantage
une réponse aux problèmes sérieux que connaît notre éco-
nomie, qu'il s'agisse de l'emploi, de l'investissement ou du
déficit extérieur. On assiste, depuis le début du ralentisse-
ment de l'économie, à une montée inexorable du chômage,
qui touche près de 270 000 personnes supplémentaires chaque
année. Bien sûr, il ne suffit pas de fustiger les faux chô-
meurs, monsieur le ministre délégué. On n'est jamais parvenu
à arrêter la fièvre en essayant de casser le thermomètre . Il ne
sert à rien de nier la réalité : une étude très fouillée de
l'I .R.E .S., l'institut de recherches économiques et sociales,
publiée au printemps dernier, montre que la France a été,
depuis dix ans, parmi les sept grands pays industrialisés, le
pays qui a créé le moins d'emplois . De 1979 à 1989, nous
avons connu une progression de 0,5 p . 100 de nos emplois
contre 2,8 p . 100 en Allemagne, 3,9 p. 100 en Italie,
5,4 p. 100 en Grande-Bretagne - pays que vous aimez fus-
tiger, monsieur le ministre - ...

M . le ministre délégué au budget . Je fustigeais
Mme Thatcher, ce n'est pas pareil !

M. Philippe Auberger . . . . 11,8 p. 100 au Japon, 18 p. 100
aux Etats-Unis qui, paraît-il, retiennent également parfois
votre attention, et 20 p. 100 au Canada . Nous sommes mal-
heureusement les derniers. II aurait été convenable de faire
mention de ces chiffres dans le rapport du rapporteur
général nous aurions aimé les y trouver.

M. Francis Delattre . Pourtant, il les connaît !

M. Philippe Auberger. Voilà donc très exactement le pro-
duit de ia décennie Mitterrand sur le plan crucial entre tous
de l'emploi.

La question qu'il faut se poser est sérieuse : comment a-t-
on pu arriver à une situation aussi dramatique ? Non seule-
ment parce que nous avons un grand retard en matière de
formation et en particulier de formation professionnelle, mais
aussi et surtout parce que nous avons accumulé des retards
très importants en matière d'investissements, sans compter
certaines rigidités structurelles dénoncées dans deux rapports
récents, l'un émanant de l'O .C.D.E. et l'autre du F.M.I.
Alors, on nous annonce pour demain, comme par hasard, un
nouveau plan pour l'emploi, le énième du genre . Va-t-on une
nouvelle fois chercher à faire illusion au lieu de prendre le
mal à la racine ? Pourquoi d'ailleurs les éléments de ce plan
ne figurent-ils pas précisément dans ce projet de budget,
puisqu 'ils affecteront les masses budgétaires ?

M . le ministre délégué au budget. Ils y sont, monsieur
Auberger !

M. Philippe Auberger . Est-il normal de les distiller par
petites phrases dans la presse et les médias au lieu de venir
les présenter devant la représentation nationale ?

M . le ministre délégué au budget . Mais le droit d'amen-
dement existe, monsieur Auberger !

M. Philippe Auberger . En tout cas, une chose est sûre :
financer un tel plan, comme on l'annonce, par le produit de
privatisations partielles ou de l'entrée du capital privé dans
les entreprises publiques - peu importe l'appellation - est
une hérésie budgétaire . Peut-on envisager de vendre du
capital pour financer des interventions, fussent-elles à carac-
tère social ? Assurément, c'est pour ceux qui le proposent un
reniement total par rapport à tout ce qu'ils ont affirmé aupa-
ravant haut et tort à propos des nationalisations comme des
privatisations . ..

M. Jean-Pierre Brerd . Ça, c'est vrai !

M. Philippe Auberger . . . . et c'est admettre une fois de
plus que la pénurie conduit au recours à des expédients.
D'ailleurs si d'importantes privatisations partielles sont envi-
sagées, comme cela a été annoncé, comment admettre
qu'elles ne figurent pas en toute clarté dans ce projet de
budget et que les modalités prévues pour leur réalisation ne
soient pas précisées ? Le sujet est trop grave pour qu'il soit
traité en catimini, et le fait qu'il suscite, semble-t-il, des dis-
sensions profondes entre l ' Elysée, Matignon et Bercy ne peut
tenir lieu d'excuse pour maintenir une telle opacité sur les
intentions réelles du Gouvernement .
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En réalité, il faudrait à notre pays une véritable politique
de l'investissement . Or que constate-t-on ? L'investissement
en infrastructures est en régression, les crédits budgétaires et
extra budgétaires sont en diminution, les contrats Etat-
régions ne sont même plus honorés totalement. N'est-il pas
symptomatique que le ministre de l'équipement se félicite du
fz.it que le nombre de kilomètres d'autoroutes lancé soit
passé de 1 50 à 220 d'une année sur l'autre, alors que le
schéma directeur des autoroutes prévoit un lancement
minimum de 300 kilomètres d'autoroutes chaque année ?
Encore n'est-il rien dit sur le nombre de kilomètres qui sera
retenu pour 1992 . Lui-même, semble-t-il, l'ignore.

N'est-il pas navrant aussi de voir la limitation dracon-
nienne à laquelle sont soumis les groupes industriels publics
pour le financement de leurs investissements, les dotations en
capital prévues étant limitées à quelque 5 milliards de francs
alors que, par ailleurs, le secteur public dans son ensemble
est, de plus en plus, un gros contributeur du budget, puisqu'il
doit rapporter d'après les Voies et moyens, 12 milliards de
francs cette année ? Voilà comment, après avoir voulu faire
du secteur public le fer de lance de notre économie et de
notre croissance, on entretient sa paupérisation.

Pour favoriser l'investissement privé, on a bien prévu en
matière d'impôt sur les sociétés de revenir sur la distinction
entre les bénéfices réinvestis et les bénéfices distribués et
d'alléger en conséquence le régime des acomptes . Cependant,
beaucoup de P.M.E. et P.M.I . ne distribuent pas de divi-
dendes . Certaines sont même, malheureusement, déficitaires
et beaucoup ont conservé la forme individuelle . Dans ces
conditions, ces nouvelles dispositions ne constitueront pour
elles, au mieux, qu'un léger avantage de trésorerie.

Quand on sait que cette disposition, pour utile et souhai-
table qu'elle soit - nous l'appelions de nos voeux depuis plu-
sieurs années - ne permettra de dégager, en définitive,
aucune somme nouvelle pour l'investissement puisqu'elle sera
intégralement compensée par une aggravation de la fiscalité
sur les plus-values financières, on mesure mieux la vacuité
des mesures prises er faveur de l'investissement privé dans ce
budget.

Quand on sait que notre investissement industriel a été
dramatiquement insuffisant au cours de la décennie 80, que
nous commencions à peine à rattraper un peu de notre
retard, que cet effort se trouve brutalement cassé en 1991,
puisqu'on prévoit pour cette année une régression de l'inves-
tissement industriel de 6 p . 100, l'annonce, dans le rapport
économique et financier annexé à la loi de finances, d'une
reprise de l'investissement industriel de 4,5 p . 100 en 1992 ne
peut être reçue qu'avec la plus extrême réserve. Il faut des
mois, voire des années, pour préparer et réaliser un pro-
gramme d'investissement. En quoi la conjoncture actuelle
peut-elle inciter les chefs d'entreprises à engager cet effort
avant toute reprise de la demande ? Rien ne permet, en tout
cas, de partager l'optimisme du Gouvernement dans ce
domaine.

Comment, dès lors, s'étonner, comme le fait Mme le Pre-
mier ministre, du déficit de nos échanges extérieurs, plus par-
ticulièrement de nos échanges industriels ? Le sous-
investissement des années 80 en est directement la cause.

M. le ministre délégué au budget et M. Henri Emma-
nuelli, président de la commission . Et des années 70 !

M. Philippe Auberger . Dans les années 70, il y avait un
très large excédent des échanges industriels, monsieur le
ministre délégué, vous le savez !

M. Henri Emmanuelli, président de la commission . Sur la
décennie !

M. le ministre délégué au budget . Il n'a pas cessé de
baisser entre 1970 et 1980 !

M. Philippe Auberger . L'effet de ce sous-investissement
des années 80 est attesté, si besoin était, par l ' excellente
étude sur la situation comparée de la France et de l ' Alle-
magne présentée dans le cadre du rapport sur les comptes de
la nation pour 1990. C'est tout particulièrement par manque
d ' investissements et de compétitivité que nous avons perdu
des parts sur les marchés européens et mondiaux . Comme de
nombreux experts, je pense que nous continuons à en perdre,
même si ce phénomène est légèrement atténué.

Il faudrait prendre d ' urgence des mesures énergiques afin
d ' accroître la rentabilité de nos entreprises, donc d'alléger
leurs charges .

Il ne suffit pas, comme trop souvent on l'entend déclarer
ici ou là, y compris par le Gouvernement, d ' incriminer le
haut niveau des taux d'intérêt et l'attitude par trop ri ;ide de
l'Allemagne à cet égard. Toutes les études approfondies mon••
trent, en effet, que ce haut niveau des taux d'intérêt, pour
dommageable qu'il soit pour nos entreprises, n'a qu'un effet
secondaire sur le niveau d'investissements.

M. François Hoiiande . C'est faux !

M. Philippe Auberger. Ainsi, l'Allemagne connaît à la
fois un très haut niveau des taux d'intérêt et un très fort cou-
rant d'investissements. Cela prouve qu'il existe bien une
contradiction dans votre raisonnement.

Bien sûr, on entend parfois affirmer qu'après tout le déficit
de nos échanges extérieurs n'est pas si grave et que nous
n'avons, en aéfinitive, aucune difficulté à le couvrir. Cela est
vrai pour l'instant, mais cette couverture est obtenue par un
endettement extérieur croissant. Une telle situation est très
lourde de conséquences pour l'avenir, dans la mesure où
nous devrons faire face, pour des sommes toujours plus
fortes, au paiement des intérêts et au remboursement de cette
dette.

Déjà - vous l'avez dit, monsieur le ministre d'Etat - notre
balance des paiements courants se trouve lourdement grevée
de ce fait et nous serons, si nous n'y prenons garde, de plus
en plus pris dans la tenaille de nos engagements extérieurs,
comme nous le sommes déjà par notre dette publique interne.
C'est donc l'avenir des générations futures qui se trouve ainsi
hypothéqué.

Rien dans ce projet de budget n'est donc de nature à per-
mettre un infléchissement sensible de notre évolution
conjoncturelle. On semble tout attendre du salut extérieur et
on nous dit sans cesse qu'il n'y a pas d'autre politique et
vive la désinflation compétitive !

Certes, ce n'est pas ce que propose tel professeur d'éco-
nomie en manque de médias, estimant qu ' une inflation
accrue et un déficit budgétaire beaucoup plus élevé seraient
de nature à redresser notre situation . Je vous en donne très
volontiers acte, monsieur le ministre d'Etat.

Qu'avons-nous en vérité à gagner à un décrochage du mark
et du S.M.E , sinon des importations plus chères, des dettes
plus lourdes, un déficit plus difficile à financer, en définitive
un appauvrissement tant de notre économie, qui n'est déjà
pas si riche, que de ceux qui ont le moins de moyens pour se
défendre contre l'inflation ? Non, cela n'est absolument pas
la solution ! Cela n'a pas marché en 1981-1982 . Pourquoi
voulez-vous que cela fonctionne dix ans plus tard, alors que
notre économie est plus ouverte encore sur l'extérieur et que
nous allons bientôt entrer dans le marché unique ?

Cela ne signifie pas pour autant qu'il n'existe pas d'autre
solution pour remettre notre économie sur les rails de la
croissance et pour mieux nous préparer à la reprise interna-
tionale et davantage en profiter . L'erreur fondamentale que
nous avons observée depuis trois ans, au fil des budgets qui
nous ont été présentés, est toujours la même : sous couvert
de réhabiliter la dépense publique, on veut, pour une trop
large part, contribuer au soutien de l'activité, sous sa forme
la plus immédiate : les dépenses de fonctionnement et de
consommation.

Le fort taux de progression de cd dépenses, l'ampleur du
déficit budgétaire en attestent, alors que, par ailleurs, on
observe déjà un niveau élevé de consommation lié à la pro-
gression normale du pouvoir d 'achat . En somme, on a sou-
haité mener trop largement une politique de redistribution,
une politique de soutien à la demande, sans le dire, privilé-
giant le court terme et l ' avantage instantané.

Certes, il est plus facile de mener une telle politique dans
la mesure où elle procure des satisfactions immédiates,
encore que ros concitoyens - ils le montrent bien - ne sont
pas dupes de cette politique de redistribution qui se fait trop
largement sur leur dos . Il aurait fallu, au contraire, notam-
ment dans la perspective du marché unique, mener une autre
politique orientée beaucoup phi% délibérément vers l'amélio-
ration de l'offre compétitive, c'est-à-dire vers l'investissement,
notamment vers l'investissement privé, la formation profes-
sionnelle dans les entreprises et la recherche appliquée,
toutes formes d'emplois des fonds qui n'ont peut-être pas
toujours des effets spectaculaires à court terme mais qui
auraient donné, à moyen terme, à notre économie un surcroît
de compétitivité dont elle a si cruellement besoin .



4502

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 2° SÉANCE DU 15 OCTOBRE 1991

N'est-il pas symptomatique de constater que les allége-
ments de charges tant sociales que fiscales ont été très insuf-
fisants jusqu'à présent, dans la perspective du marché
unique ? Le Gouvernement re trouve d'ailleurs acculé à le
reconnaître en prévoyant pour le seul budget de 1993, c'est-à-
dire le prochain, celui que nous aurons à examiner dans un
an, 19 milliards de francs d'allégements fiscaux, sans préciser
d'ailleurs comment ce qui n'a pu être réalisé hier pourra
l'être demain . Peut-être a-t-il renoncé, dès à présent, à devoir
assumer l'exécution de ce budget de 1993 . C'est une hypo-
thèse qu'il faut retenir.

Manifestement, ce projet de budget manque de ressort, de
dynamisme . Il ne prévoit aucun infléchissement notable, ne
dégage aucune volonté nouvelle . C'est un budget de répéti-
tion, alors qu'il aurait fallu un bud get d'entraînement, de
novation . En sacrifiant tout à l' instantané et au court terme,
il n ' est porteur d'aucun espoir, d'aucune amélioration.

Les Français savent bien que la situation est difficile, qu ' ils
ont déjà beaucoup contribué au redressement de notre éco-
nomie . Ils ne veulent pas que leurs efforts passés soient gas-
pillés . Ils sont prêts à en fournir d'autres, mais à condition
qu'ils soient sûrs que ceux-ci ne seront pas vains.

Or peuvent-ils accepter une telle demande de la part d'un
gouvernement en qui ils n'ont plus confiance, d ' un gouverne-
ment qui les a gravement trompés il y a un an en donnant
des prévisions exagérément optimistes et qu' ils savent
désormais balloté de revendications catégorielles 'en revendi-
cations catégorielles auxquelles il essaiera, tant bien que mal,
de faire face jusqu'à en perdre son autorité ? On le voit mal-
heureusement tous les jours.

Ce budget, monsieur le ministre d'Etat, ne pourra être exé-
cuté en l'état, chacun le pressent . Il comporte tant de
lacunes, il élude tant de problèmes, il maintient tant d'insatis-
factions larv ées . Avant même d'être examiné, il a perdu toute
sa crédibilité et est déjà en quelque sorte caduc.

Il suffit, pour s'en convaincre, de lire l'article publié
aujourd'hui par un quotidien du soir qui énumère la liste des
modifications qu'il faudra apporter à ce projet de budget.

Dans ces conditions, à quoi bon vouloir le discuter dans le
détail, l'amender, le rectifier ? Cela serait aussi vain qu'inu-
tile . C'est pourquoi le groupe du R.P.R. a décidé d ' opposer à
ce projet de budget la question préalable. (Applaudissements
sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la République
et Union pour la démocratie française.)

M. le président. Je vous remercie, cher collègue.
La parole est à M . le ministre d'Etat.

M. le ministre d'Etet, ministre de l'économie, des
finances et du budget . Je tiens d'abord à remercier
M. Auberger pour le ton qu'il a adopté et la démonstration
qu'il a donnée. Inutile de dire que je ne partage naturelle-
ment ni les attendus ni la conclusion.

M. Francis Delattre . C'est dommage !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . Elle a, en tout cas, été d'une belle
qualité et il m'arrive de le reconnaître quand cela est visible.
Je préfère cela aux anathèmes.

M. Gérard Longuet . Nous aussi !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . Sur un point, monsieur Auberger,
vous avez rendu service au pays : en écartant toute idée de
dévaluation . Je suis convaincu que cela est une bonne chose
pour notre monnaie et pour notre économie.

Cela étant, nous avons des points de vue forcément diffé-
rents.

Ainsi, vous nous avez reproché d'avoir fait des prévisions
fausses pour 1991 . Certes, monsieur Auberger, je reconnais
volontiers que nos prévisions n ' ont pets été confirmées par la
réalité économique, mais chacun sait que cela a tenu très lar-
gement au ralentissement prononcé de l'économie américaine.
Si vous vouliez bien être objectif - un jour viendra où vous
le serez sans doute - vous reconnaîtriez que M . Bush court
actuellement après la croissance perdue par la politique de
son prédécesseur.

1 Les baisses d'impôts auxquelles vous nous invitez frénéti-
quement et les créations de petits boulots dont vous avez tiré
argument ont fait que l'économie américaine a été suren-
dettée, que les caisses d'épargne ont été en faillite, que les
banques sont en difficulté et que les entreprises américaines
qui souhaiteraient faire redémarrer l'économie - j'ai ren-
contré beaucoup de leurs responsables dans le cadre de mes
fonctions - indiquent que leur préoccupation majeure est de
restructurer leur bilan, ce qui est l'une des causes des diffi-
cultés qu'elles rencontrent.

Je n'aurai pas la cruauté de vous rappeler l'hymne d'admi-
ration que chantait le président de votre formation à l'égard
de la politique de M. Reagan dont les conséquences pèsent si
lourdement sur l'économie mondiale . M. Alphandéry a d'ail-
leurs évoqué lui-même les taux d'intérêt américains . Certes,
quand on est la puissance dominante et qu'on peut imprimer
de la monnaie, on n'est pas dans la même situation que !es
autres pays.

Pourtant, la situation est grave, car bien que les Etats-Unis
en soient à la troisième baisse des taux d'intérêt - ceux-ci
sont désormais très bas - la reprise n'intervient pas.

Voilà l'erreur de jugement du Fonds monétaire, de
l'O .C .D.E., de nos experts, de nous-mêmes.

En vous entendant souligner que nos plus-values fiscales
étaient réduites, je me suis souvenu que vous aviez déclaré le
16 octobre de l'an dernier : « Nous ne sommes pas menacés
par une stagnation, une baisse de la consommation privée
qui nous obligerait à prendre le relais par la consommation
publique. En revanche, le risque est très sérieux que la
consommation privée et publique ne se révèle trop sou-
tenues » . Ah, si vous aviez pu avoir raison dans votre pro-
phétie, monsieur Auberger, nos recettes de T .V.A. ne seraient
pas ce qu'elles sont !

Je veux également formuler quelques brèves observations
sur vos propos relatifs à l'emploi de 1979 à 1989. Je constate
d'ailleurs que la « décennie Mitterrand » aurait, d'après vous,
commencé en 1979 - ce qui risque de provoquer chez
M. Giscard d'Estaing un mouvement d'humeur. ..

M. Philippe Auberger. Il n'en n'est pas à un prés !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget . . . . pour se terminer en 1989, ce qui
n'est pas exact.

Si vous étiez si bons, monsieur Auberger, pourquoi
M. Chirac a-t-il été battu en 1988 ? Interrogez-vous et vous
verrez qu'il ne faut jamais émettre de certitudes . J'espère que
nous' pourrons éviter de vous confier la charge d'exécuter le
budget de 1993.

M. Franck Borotra . J'espère que si !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget. A propos des hausses d' impôts des
collectivités locales, il ne faut pas dire tout et son contraire.

Les concours aux collectivités locales - dont nous repar-
lerons, mais à propos desquels j ' ai entendu tout à l'heure une
interruption - progressent de 6 p . 100 d'une année sur
l ' autre, alors que les dépenses de l'Etat n'augmentent que de
3,1 p. 100 d'après nos calculs, de 3,5 p . 100 d'après les
vôtres . Quel que soit le taux retenu, admettez que, compte
tenu de l'accroissement des dotations de l'Etat aux collecti-
vités locales, il n 'y a aucune raison pour que les impôts
locaux augmentent.

A vous entendre, la France serait malade à la fois d'un
déficit de son solde industriel et d'une insuffisance d'investis-
sements . Permettez-moi de vous faire observer que nous
avons dégagé, nous, un solde industriel largement positif en
1985 . M. Emmanuelli était alors à mes côtés.

M. Henri Emmanuelli, président de la commission . Cela
faisait longtemps que ce n'était pas arrivé !

M. ie ministre d'Etat, ministre de l'économiu, des
finances et du budget. Je n'en suis pas plus fier pour cela.

A l'époque, en effet, notre taux de croissance était inférieur
à la moyenne de ceux de nos partenaires . Actuellement,
même si la France retrouve un taux de croissance supérieur à
la moyenne comme cela est le cas, le fait que son industrie
avait été orientée très largement vers les exportations d'arme-
ment - à ce propos je n'aurai pas la cruauté de rappeler la
décennie 70 - donne, dans un climat un peu différent, une
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situation qui n'est pas bonne . Malgré tout elle s'améliore, car
les 45 milliards de francs de déficit - en francs de 1991 -
constituent un progrès par rapport à 1988 et par rapport à
1987.

En réalité, notre balance industrielle se détériore sous le
double effet non seulement d'une progression de la consom-
mation - voitures et biens d'équipements durables -, mais
aussi d'un gros effort d'investissement industriel . En effet,
chaque fois que l'investissement industriel repart, en particu-
lier dans le secteur de la machine-outil, lequel a été trop
sacrifié dans la décennie 70 au profit d'une politique de cré-
neaux industriels, nous en supportons les conséquences.

L'investissement industriel a progressé en volume de
66 p. 100 entre 1984 et 1990, et de 32 p . 100 entre 1988 et
1990, soit 10 p. 100 par an . Quand il y a eu une augmenta-
tion de 66 p. 100, et qu'il y a ensuite une légère baisse de
6 p. 100, le montant total des investissements est encore
considérable et je m'en réjouis . Mais cette forte augmentation
explique en partie notre déficit industriel.

Quant aux dépenses d'équipement de l'Etat en 1992, je
vous signale qu'elles augmenteront de 2 p . 100, sans compter
les dépenses d'éducation et de recherche, qui sont, pour une
grande part, de l'investissement immatériel, et sans compter
les investissements publics des grandes entreprises nationales,
qui ont augmenté, en 1991, de 8,4 p . 100, ce qui explique, en
partie, la situation de notre balance des paiements : nous
importons, en effet, des capitaux étrangers pour financer la
« maison France » . Les dépenses d'équipement augmenteront
plus vite que les prix en 1992 ; je m'en porte garant devant
vous . Nous continuerons à équiper la France, quoi qu' il
advienne.

J'ai déjà dit un mot des cessions d'actifs dont vous avez
parlé . Nous pouvons ultérieurement avoir cette discussion
sur les privatisations partielles ou, ce que nous appelons,
nous, la mobilisation du patrimoine public . En effet, ce ne
sont pas des privatisations . J'ai lu un excellent article de
M. Emmanuelli - pour la deuxième fois, je le cite aujour-
d'hui - . ..

M. Philippe Auberger . Il va rougir !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget. . . . qui écrit : « Quand on privatise,
on privatise . » En l 'occurrence, il ne s ' agit pas de cela, mais
d'une ouverture aux capitaux privés du capital public, l'Etat
restant majoritaire. Vous pouvez critiquer la formule ; moi, je
crois qu'elle est bonne pour le pays et qu'elle est conforme à
une certaine tradition française . Quand on voit nos succès
dans le T.G .V., dans les télécommunications, dans le
nucléaire, dans l'Aérospatiale, on n'a pas à rougir de ce qui a
été fait, avant nous d'ailleurs, par les entreprises publiques.
J'ajoute que les entreprises publiques contribuent au budget
de l'Etat quand elles paient des dividendes ; c'est tout à fait
normal . Or, aujourd'hui, elles paient des dividendes parce
qu'elles sont bien gérées . En 1982, lorsqu'elles étaient privées,
elles n'en payaient pas ou très peu - sauf une - parce
qu'elles étaient dans un triste état . C 'est donc un hommage
- un peu involontaire, je le reconnais - que vous avez rendu
au secteur public.

Vous prétendez que nous allons opérer des cessions d'actifs
pour financer des dépenses de fonctionnement . Tel n'est pas
le cas ! M. Charasse a déjà indiqué que des dotations en
capital étaient inscrites au budget de l'Etat. Elles seront ali-
mentées par les cessions d ' actifs . L'une est d'ailleurs pro-
gramrnée et figure au budget ; d'autres ont été envisagées et
se feront au rythme que le marché permettra . L'économie
ainsi dégagée - vous avez assez dit qu'il n'appartenait pas au
budget de l'Etat de financer le secteur public - permettra de
financer le plan empini . Mais je vous fais observer que vous
avez déjà financé les dotations en capital de cette manière . Je
n'en avais pas fait le reproche à M. Balladur . Une partie du
produit des privatisations a été affectée au budget pour
alléger la dette . Nous pouvons certes discuter de la méthode,
mais je rappelle que 20 milliards ont alors été affectés aux
dotations publiques, et d ' ailleurs certaines furent contestées
par la Commission de Bruxelles . C 'est nous qui avons dû
assumer cet aspect de l'héritage, parmi d'autres ! Ce que
nous allons faire là a donc déjà été fait et, à mon avis, est de
très bonne pratique.

En outre, je rappelle qu ' il est en effet très important qu'il
n'y ait pas de bradage du patrimoine public. Je n'aurai pas la
cruauté de rappeler à quel prix la Compagnie générale
d'électricité a été mise sur le marché en 1986 et 1987 ! Pas de
bradage donc, et la transparence la plus totale !

Je peux vous dire, monsieur Auberger, qu'il y a entre
Mme le Premier ministre et celui qui vous parle accord le
plus total sur la méthode à suivre - et M. Charasse y est
étroitement associé - parce que nous entendons faire en sorte
que ces opérations soient totalement irréprochables, et
qu'elles soient opérées dans notre intérêt commun et dans
l'intérêt de la politique avec un grand P . M. Charasse et moi-
même y veillerons avec scrupule, ayant reçu mandat précis de
Mme le Premier ministre sur ce point.

Voilà, monsieur Auberger, ce que je voulais vous dire.
Je vous renouvelle l'appréciation positive que j'ai porté sur

la forme de votre propos . Je suis en désaccord sur le fond. Je
vous remercie quand même d'avoir, contrairement à d'autres,
renoncé à toute idée de dévaluation . (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste.)

M. le président Je vous remercie, monsieur le ministre
d'Etat.

Pour une explication de vote, la parole est à M. Guy
Bêche.

M . Guy Bêche . Monsieur le président, messieurs les
ministres, mes chers collègues, j'avais imaginé qu 'en utilisant
les motions de procédure, le R.P.R., au nom de l'opposition,
allait nous présenter une autre politique économique qu'il
traduirait dans un autre projet de budget lequel serait, sans
doute, soumis à la confrontation . Je constate qu 'il n'en est
rien . On peut dès lors s' interroger sur les raisons de cette
question préalable.

En fait, le R.P.R. voulait intervenir le premier dans la dis-
cussion générale et disposer d'un temps de parole supplé-
mentaire. Les règles qui régissent nos débats le permettent.
C 'est donc le débat général sur la loi de finances soumise par
le Gouvernement qui est engagé, et non pas une autre forme
de confrontation. D'ailleurs, la réponse que vient d'apporter
M. le ministre d'Etat le prouve.

Il nous faut un budget pour 1992, et, pour ce qui nous
concerne, nous avons envie d'en parler . M. Auberger a dit :
« A quoi bon discuter et amender puisque nous ne somme
pas d'accord avec le Gouvernement sur ses propositions ? »
Certes, il est possible d'aller beaucoup plus vite sans passer
plusieurs journées et plusieurs nuits à examiner la loi de
finances . Si on se reporte à la Constitution, en adoptant la
question préalable du R.P.R. et en supposant que le Sénat
fasse de même, le budget pourrait relever de la procédure des
ordonnances ! Est-ce ce que souhaite le R.P.R., lui qui se
plaint si souvent . d'un « déficit de débat » ? C'est une ques-
tion de fond.

Je pense qu'il n'est pas utile d 'allonger mon propos à
l'heure qu'il est, d'autant que, dans la discussion générale qui
va s'ouvrir, mes collègues auront l'occasion de revenir sur
certains éléments développés par l'orateur du R.P.R.

Nous voulons, peur ce qui nous concerne, débattre de la
, . Ce finances pour 1992 . Nous avons des choses à dire, des

corrections à apporter par rapport aux propositions qui nous
sont faites, des mesures nouvelles à proposer à côté de celles
du Gouvernement . Les unes et les autres sont attendues.
C'est la raison pour laquelle j'invite l'Assemblée nationale à
rejeter la question préalable et à engager, dans cette enceinte,
comme c'est notre rôle, ce que j'ai déjà appelé un « débat
positif » . (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M . le président. Merci, cher collègue . Je mets aux voix la
question préalable opposée par M . Bernard Pons et les
membres du groupe du Rassemblement pour la République.

Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

1
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M. I. président. Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos .

3

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 576
Nombre de suffrages exprimés 	 574
Majorité absolue	 288

Pour l'adoption	 264
Contre	 310

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine
séance.

ORDRE DU JOUR

M . le président . Ce soir, à vingt-deux heures, troisième
séance . publique :

Suite de la discussion générale du projet de loi de finances
pour 1992, n o 2240 (rapport n° 2255 de M. Alain Richard,
rapporteur général, au nom de la commission des finances,
de l ' économie générale et du Plan).

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures cinquante.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

CLAUDE MERCIER

i
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la 2e séance

du mardi 15 octobre 1991

SCRUTIN (No 551)
sur l'ensemble du projet de loi renforçant la lutte contre le travail

clandestin et la lutte contre !entrée et le séjour irréguliers
d'étrangers en France.

Nombre de votants	 573
Nombre de suffrages exprimés	 569
Majorité absolue	 285

Pour l'adoption	 309
Contre	 260

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (274) :
Pour : 272.
Non-votants : 2 . - MM. Jean-Claude Boulard et Jean-Pierre

Bouquet.

Groupe R.P .R . (127) :
Contre : 127.

Groupe U.D.F. (90) :
Contre : 90.

Groupe U.D.C. (36) :
Pour : 2 . - MM . Raymond Barre et Edmond terrer.
Contre : 35.

Abstention volontaire : 1 . - Mme Christine Bouda.

Groupe communiste (26) :
Pour : 26.

Non-inscrits (22) :
Pour : 9 . - MM . Jean Charbonne!, Jean-Marie Douillet, Elie

Hoarau, Alexandre Léoatieff, Alexis Pots, Bernard Tapie,
André Titien Ab Kooa, Marcel Wacheux et Aloyse
Wanceuver.

Contre : 8 . - MM . Léon Bertrand . Jean-Michel Dubernard,
Jacques Houssin, Michel Noir, Jean Royer, Maurice Ser-
gberaert, Christian Spiller et Mme Marie-France Stirbois.

Abstentions volontaires : 3 . - MM . Serge Franchis, Jean-
Jacque3 Jegou et Jean-Pierre de Peretti della Rocca.

Non-votants : 2 . - MM. Auguste Legros et Emile Vernaudon.

Ont vend pour

MM.
Maurice

Adaah-Peut
Jean-Marie Alaise
Jean Albouy
Mme Jacqueline

Algekr
Jean Ardent
Bernard Aagels
Robert Aralia

François Aaead
Henri d'Attilie
Jean Auroux
Jean-Yves Autexier
Jean-Marc Ayrault
Jean-Paul %dry
Jean-Pierre Banale,
Jean-Pierre Balduyek
Jean-Pierre IIlallipad

Gérard Sept
Régis Brailla
Claude Bande
Bernard Bardis
Alain Barrie
Raymond Barre
Claude Bariole«
Philippe Baasiset
Christian Bataille

Jean-Claude Bateux
Umberto Battis'
Jean Banals
Guy Biche
Jacques Becq
Roland Beix
André Beiioa
Jean-Michel Belorgey
Serge Relira«
Georges Bea«etti
Jean-Pierre Baquet
Michel Bèrégovoy
Pierre Bernard
Michel Berson
Marcelin Bentbelot
André Biilardon
Bernard Bioulac
Jean-Claude Bila
Jet Marie Becket
Alain Boguet
David Bokbot
Jean-Claude Bob
Gilbert Boeaemabos
Main Boaaet
Augustin Bonrepaux
André Borel
Mme Huguette

Bouchardes.
Jean-Michel

Boucha«
(Charente)

Jean-Michel
&adierou
(Ille-et-Vilaine)

Claude Bourdin
René Bourget
Pierre Bourguignon
Jean-Pierre Braise
Pierre Brasa
Jean-Pierre Bard
Jean-Paul But
Maurice Briand
Alain anise
Jacques Brunies
Mme Denise Cacheax
Jean-Paul Calloud
Main Calmat
Jean-Marie Cambacérès
Jean-Christophe

Caab.delis
Jacques Cubolive
André Capet
René Carpentier
Roland Carras
Michel Cartelet
Bernard Carton
Elle Castor
Bernard Coula
René Caxesave
Aimé Césaire
Guy Ckaafrault
Jean-Paul Chastepet
Jean Cksiosnel
Bernard Charles
Marcel Charmant
Michel Ckaraat
Guy-Michel Chaumas

Daniel Chevallier
Jean-Pierre

Chevèaemeat
Didier Choaat
André Clert
Michel Cofilaau
François Colcoebet
Georges Colla
Michel Crépu.
Jean-Marie DaWet
Pierre-Jean Devisai
Mme Martine David
Jean-Pierre

Defontaine
Marcel Deboux
Jean-François

Delahais
André Delattre
André Dekkedle
Jacques Delly
Albert Deaven
Bemard Dernier
Freddy

Dachau-Beau«
Jean-Claude Dessein
Michel Dutot
Paul Male
Michel Diset
Marc Dols
Yves Delle
René Dosière
Raymond Douyère
Julien Dray
René Droub
Claude Dutert
Pierre Ducout
Jean-Louis Dam«
Dominique Dupilet
Yves Daraad
Jean-Paul Durieux
André Damnée
Paul Devaleix
Mme Janine Ecockard
Henri Emna .elli
Pierre Esteve
Claude Evia
Laurent Fables
Albert Faces
Jacques Fleury
Jacques Roch
Pierre Forgea
Raymond Ferai
Main Fort
Jean-Pierre Fourré
Michel Fraaçaix
Georges Friche
Michel Freinet
Claude Gaits
Claude Calame«
Bertrand Gillet
Dominique Gambier
Pierre Commedia
Marcel Camante
Kamilo Geta
Jean-Yves Gataad
Jean Gatti
Jean-Claude Gayasot

Claude Gemme
Edmond terrer
Jean Gionase1B
Pierre Goldberg
Roger Gothie
Joseph Conrscloa
Hubert Goose
Gérard Goum
Léo Gréant
Jean Guipé
Georges Rage
Guy Herrsier
Edmond Hervé
Jacques Hesdin
Pierre Hiard
Elle Hou»
François Hollande
Roland Huguet
Jacques Huyghe'.

des Etages
Gérard Istace
Mme Marie Jacq
Mme Muguette

Jagaai«
Frédéric Jattes
Jean-Pierre J«epb
Noel Josèphe
Charles Jeudi"
Alain Jaunet
Jean-Pierre Kacheida
André Lebarrère
Jean Labelle
Jean Cambiaire
Pierre Lagoeu
André Lajeiaie
Jean-François

Lamarque
Jérôme Lambert
Michel Lambert
Jean-Pierre Lapaire
Claude Lurent
Dominique Lulli*
Jean Luirais
Jacques Iavédriae
Gilbert Le Bris
Mme Marie-France

Laer
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Marie Leduc
Robert Le Folle
Jean-Claude Lefort
Bernard Lefranc
Jean Le Garrec
Jean-Marie Le Gers
André Lejeune
Daniel Le Meer
Georges Limite
Guy Leeppe
Alexandre Lèoatleff
Roger Léroa
Alain Le Vers
Mme Marie-Noelle

Lieuse«
Claude Lise
Robert Loidi
Paul Lombard
François Leude

1--
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Guy Lordinot
Jeanny Lorgeoux
Maurice

Louis-Joseph-Dogné
Jean-Pierre Luppi
Bernard Madrelle
Jacques Mahéas
Guy Malandain
Martin Malvy
Thierry Mandoa
Georges Marchais
Roger Mas
René Massot
Marius Masse
François Massot
Didier Mathus
Pierre Mauroy
Pierre Méteis
Charles Metzinger
Henri Michel
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Mme Hélène Mignon
Gilbert Millet
Claude Miqueu
Gilbert Mitterrand
Marcel Moteur
Guy Mouleur
Gabriel Montcharmont
Robert Mootdargent
Mme Christiane Mora
Emest Moutoussamy
Bernard Nayral
Alain Néri
Jean-Paul Nuuzi

Mme Michèle
Alliot-Marie

M . Edmond Alphaadéry
Mme Nicole Ameline

MM.
René André
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Gautier Audinot
Pierre Bachelet
Mme Roselyne

Bachelot
Patrick Balkasy
Edouard balladur
Claude Bruite
Michel Barder
Jacques Barrot
Dominique Radis
Jacques Baume'
Henri Bayard
François Bayrou
René Beaumont
Jean Bégault
Pierre de Beaouville
Christian Bergelin
André Berthol
Léon Bertrand
Jean Besod
Claude Sinus
Jacques Blase
Roland Blum
Franck Borotra
Bernard Boson
Bruno Bourg-Broc
Jean Bousquet
Loic Bouvard
Jacques Boy«
Jean-Guy Branger
Jean Relaie
Jean Brocard
Albert Brochard
Louis de Brobda
Christian Cabal
Jean-Marie Caro
Mme Nicole Catala
Jean-Charles Ouellé
Robert Cazalet
Richard Cazeuve
Jacques

Chaban-Delmas
Jean-Yves Chamard

Jean Oehler
Pierre Odet
François Patata
Jean-Pierre Péaleaut
Jean-Claude Peyronnet
Michel Peut
Louis Piana
Christian Pierret
Yves Piliet
Charles Pistre
Jean-Paul Pluches
Bernard Poignait
Alexis Pots
Maurice Pourebon
Jean Proveux
Jean-Jack Qaeyraue
Guy Ravier
Alfred Recours
Daniel Relier
Main Richard
Jean Rigil
Gaston Rtmareix
Jacques Rimbault
Roger Riacbet
Mme Dominique

Robert
Alain Rodet
Jacques

Roger-Machart
Mme Yvette Rudy
Rtné Rouquet
Mme Ségolène Royal
Michel Sainte-Marie
Philippe Saamarco
Jean-Pierre Sauta Cruz

Ont voté contre

Hervé de Charette
Jean-Paul Ourlé
Serge Charles
Jean Charroppia
Gérard Chanet
Georges Charries
Jacques Chirac
Paul Chollet
Pascal C1én:eut
Michel Comtat
Daniel Colla
Louis Colmbul
Georges Colombier
René Cousais
Main Cousin
Yves Coassais
Jean-Michel Couve
René Couveinbes
Jean-Yves Cou.
Henri Cuq
Olivier Dusselt
Mme Martine

Daugreilh
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Jean-Marie D'usage
Jean-François Deniau
Xavier Demis'
Léonce Deprez
Jean Dessilla
Alain Devient
Patrick Devedjlu
Claude Dhiuin
Willy Diluéelio
Eric Doligé
Jacques Dosiuti
Maurice Dorset
Guy Dut
Jean-Michel

Dubernard
Xavier Dugoia
Adrien Durad
Georges Dunsd
André Durr
Charles Duilius
Christian Entros!
Jean Falala
Hubert Faim
Jacques Fanas
Jean-Michel Fermi

Jacques Sautrot
Gérard Sauarade
Robert Sacy
Bernard Scbreiner

(Yvelines)
Roger-Gérard

Schw ►art u erg
Robert Scbriat
Patrick Seve
Henri Sicre
Mme Marie-Josèphe

Subie!
Michel Sachod
Bernard Tapie
Jean Tardito
Yves Tavender
Jean-Michel Testa
Michel Tbaavia
Fabien TYkmé
André Taies Ah Kou
Pierre-Yvon Trime!
Edmond Vacant
Daniel Valliait
Michel Vauelle
Théo Visai-Mazot
Pierre Victoria
Joseph Vidal
Yves Vidal
Main Vidales
Jean Vittrut
Marcel Wadreax
Aloyse Warhouver
Jean-Pierre Won»
Emile Zucarelli.

Charles Févre
François Mon
Jean-Pierre Foucher
Edouard

Frédéric-Duport
Yves Fréville
Jean-Paul Fuchs
Claude Gaillard
Robert Calky
René Galy-Dejeaa
Gilbert Gainer
kené Gare
Henri de Cogites
Claude Gatipol
Jean de Gaulle
Francis Geag
Germain Ge:geawin
Michel Girtad
Jean-Louis Goasduff
Jacques Codlrala
François-Michel

Goanot
Georges Gone
Daniel Godet
Gérard Grigaoa
Hubert Grimault
Main Griotteray
François

Graseameyer
Ambroise Gaeilec
Olivier Guichard
Lucien Guidas
Jean-Yves Baby
François d'Harcourt
Jacques Hossis
Pierre-Rémy Nouai.
Mme Elisabeth Hubert
Xavier Hinault
Jean-Jacques Hyest
Michel Iscbaaapé
Mme Bernadette

Isaac-Slhiile
Denis Jaqut
Michel Jagnesi.
Henry Jeu-Baptiste
Main Jammu
Didier Julia
Main Juppé
Gabriel
Aimé K
Christian Vert
Jean Biffer
Emile Koebl

Claude Labbé
Jean-Philippe

Lacbeaaud
Marc Lai!laear
Jacques Wear
Alain Laaasaare
Edouard Laadraia
Ph%'ippe Ligna
Gérard Léonard
François Léotard
Arnaud Leperq
Pierre La piner
Roger Lestas
Maurice ligot
Jacques Lla oszy
Jean de Lph.wski
Gérard Loquet
Main Madelin
Jean-François Muai
Raymond Marcellin
Claude-Gérard Marcus
Jacques Maadn-Aw
Jean-Louis Manou
Gilbert Mathieu
Jean-François Matte'
Pierre Manger
Joseph-Henri

Mujoiaa da Galet
Alain Mayoad
Pierre Muead
Pierre Mfbaigaerie
Pierre Menti
Georges Measaia
Philippe Mestre
Michel ideylau
Pierre Mieux
Mme Lurette

Michaux-Cluny
Jean-Claude Mignon
Charles Millon
Charles Mlosaee

Mme Louise Moreau
Main Moyne-Bre saad
Maurice

Néaoa-Pwatabo
Jean-Marc Noue
Michel Noir
Roland Nugeser
Patrick 011ier
Charles Puisa
Arthur Pieck
Mme Françoise

de Panifia
Robes l'animé!
Mme Christiane Papa
Mme Monique Papa
Pierre Pasgalal
Michel Pekbat
Dominique Oahu
Régis Piebet
Michel Pérkard
Francisque Perrot
Main Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Etienne Plate
Ladislas Ponlatowakl
Bernard Pour
Robert Poujade
Jean-Luc Preel
Jean Prodol
Eric Raoult
Pierre Raynil
Jean-Luc Relier
Marc Reyauaa
Lucien Richard
Jean Rigaud
Gilles de Rolin
Jean-Paul

de Rosa Serra
François Roehebloiae
André Rosi

José Rossi
André Rosslsot
Jean Royer
Antoine Padoue
Francis Salat-Ellice
Rudy Salies
André Saune
Nicolas Sarkozy
Mme Suzanne

Salmis*
Bernard Sebreiner

(Bas-Rhin)
Philippe Sépia
Jean Seitilager
Maurice Sergberaert
Christian SpWcr
Bernard Staal
Mme Marie-France

Stirbois
Paul-Louis Tenailles
Michel Terot
Jean-Claude nouas
Jean Tiberi
Jacques Toubou
Georges Traaebast
Jean Uebersehiag
Lion Vachet
Jean Valida
Philippe Veneur
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Robert-André Vivien
Michel Voilà
Roland Vnillaoe
ken-Jacques Weter
Pierre-André Witten
Claude Wolff
Adrien Zelier.

Se sont abstenus volontairement

Mme Christine Bouffis, MM. Serge Fraudais, Jean-Jacques
Jegou et Jean-Pierre de Peretti della Rocca.

N'ont pas pris part au vote

MM. Jean-Claude Bou!ar,-d, Jean-Pierre Bouquet, Auguste
Legros et Emile Vernadon.

Ont délégué leur droit de vote

(Application de l'ordonnance no 58-1066 du 7 novembre 1958)

MM. Jean-Marc Ayrault à M . Jean-Paul Bachy.
Claude Barate à M. Christian Bergelin.
Umberto Battis! à M. Jean Barfils.
François Bayrou à M. Francis Geag.
Jean Bégault à M. Francisque Perrut.
Jean-Michel Belorgey à M. Serge Beltrat».
Léon Bertrand à M . Didier Julia.
Bernard Bleui« à M . Jean-Claude Bila.
Claude Birraux à M. Jean-Pierre Foucher.
Jacques Blanc à M . Willy Dintréglio.
Jean-Marie Bockel à M . David Bohbot.
Jean-Claude Bois à M . André Billard«.
Gilbert Bonnemalaon à M . Augustin Bo.reprux.
André Borel à Mme Huguette Boucharda ..
Jean-Michel Boscheron (Charente) à M . Jean-Michel

Boscheron (Ille-et-Vilaine).
Jean-Claude Boulard à M . Jean-Pierre Bouquet.
Claude Bourdin à M . René Bourget.
Bruno Bourg-Broc à M. Louis de Brelasis.
Jacques Boy« à M . Lucien Guiche..
André Capet à M . Jacques Cambolive.
Jean-Marie Caro à M . Denis Jacquat.
Elle Castor à M . Bernard Canula.
Robert Cazalet à M . Xavier Haaaalt.
Aimé Césaire à M . Guy Chaafrault.
Jean-Paul Chanteguet à M. Marcel Charmant.
Serge Charles à M . Jean Charroppin.
Jean-Pierre Chevènement à M . Jean-Yves Autexier.
Jacques Chirac à M . Bernard Pou.
Paul Chollet à M . Franpis Delattre.
François Colcombet à M. Georges Colin.
Jean-Yves Cotan à M. Loir Bouvard.
Olivier Dassault à M . Arthtir Dehaine.
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MM . Jean-Pierre Defontaine à M. Marcel Dehoux.
André Delattre à M . André Delebedde.
Jean-François Deniau à M. Charles Millon.
Xavier Deniau à M. Eric Doligé.
Albert Denvers à M . Jacques Delhy.
Jean Desaniis à M. Jean Seltlinger.
Maurice Dousset à M. Henri Bayard.
René Drouin à M. Ray moud Douyère.
Claude Ducert à M . Pierre Ducout.
Xavier Dugoin à M. Rene Galy-Dejean.
Jean-Louis Dumont à M. Yves Durand.
Dominique Dupilet à M. Paul Duvaleix.
Jean-Paul Durieux à Mme Janine Ecochard.
André Duroméa à M. Alain Bo let.
André Dure à M. Edoi:ard Frédéric-Dupont.
Raymond Forai à M. Alain Fort.
Claude Gaillard à M . André Rossinot.
Robert Galley à M. Henri de Gastines.
Jean-Yves Gateaud à M. Jean Gatel.
Claude Gatignol à Mme Nicole Ameline.
Claude Germon à M. Jean Glovannelli.
Jacques Godfrain à M. Georges Gorse.
Pierre Goldberg à Mme Muguette Jacquaint.
Hubert Grimault à Mme Bernadette IsaacSibilie.
Main Griotteray à M . Arthur Paecht.
Olivier Guichard à Mme Elisaheth Hubert.
Jean-Yves Haby à M. Gilbert Gautier.
Guy Hermier à M. Georges Rage.
Pierre-Rémy Houssin à M. Jean Kiffer.
Roland Huguet à M . François Hollande.
Jacques Huygbues des Etages à M. Gérard Istace.
Frédéric Jalton à M. Jean-Pierre Joseph.
Alain Journet à M. Charles Josselin.
Emile Koehl à M . Marc Reymann.
Jean-Pierre Kucheida à M. André Labarrère.
Claude Labbé à M. Gérard Léonard.
Jean-Philippe Lachenaud à M. François-Michel Gonnot.
Jean Lacombe à M. Pierre Lvgorce.
Jacques Lafleur à M . Philippe Legras.
Alain Lamassoure à M. Hervé de Charette.
Dominique Larifla à M . Jean Laurain.
Jean-Marie Leduc à Mme Marie-France Lecuir.
Bernard Lefranc à M. André Lejeune.
Guy Lengagne à M. Roger Lérou.
Alexandre Léontieff à M . Jean-Marie Cambacérès.
François Léotard à M. Gérard Longuet.
Arnaud Lepercq à M. Jacques Limouzy.
Claude Lise à M. Robert Loidi.
Guy Lordinot à M. Jeanny Lorgeoux.
Alain Madelin à M. Pierre Lequiller.
Jean-François Malice] à M. Claude-Gérard Marcus.
Georges Marchais à M . André Lajoinie.
Jacques Masdeu-Arus à M. Pierre Mauger.
Joseph-Henri Maujoüan du Gasset à M. Claude Wolff.
Alain Mayoud à M. Jean Rigaud.
Pierre Méhaignerie à M. Georges Chavanes.
Michel Meylan à M. Jean Brocard.

Mme Lucette Michaux-Chevry à M. Jean-Claude Mignon.
MM. Henri Michel à M . Charles Metzinger.

Gilbert Millet à M . Jean-Claude Lefort.
Charles Miossec à Mme Françoise de Panafleu.
Claude Miqueu à Mme Hélène Mignon.
Guy Monjalon à M. Marcel Moceur.
Gabriel Montcharmont à M. Gilbert Mitterrand.

Mme Christiane Mora à M . Bernard Nayral.
MM. Ernest Moutoussamy à M. Louis Pierna.

Maurice Nénou-Pwataho à M. Patrick 011ier.
Jean-Marc Nesme à M. Pierre Micaux.
Michel Noir à M. Jean-Michel Dubernard.
François Patrie à M. Pierre Ortet.
Dominique Perben à M. Régis Perbet.
Michel Péricard à M. Franck Borotra.
Christian Pierret à M. Michel Pezet.
Yves Milet à M . Alain Nér!.
Charles Pistre à M . Jean-Paul Planchon.
Bernard Poignant à M. Jean Proveux.
Maurice Pourchon à M. Jean-Jack Queyranne.
Jean Proriol à M. Yves Coussain.
Jacques Rimbault à M. Fabien Thiémé.
Roger Rinchet à Mme Dominique Robert.
José Rossi à M. Jacques Dominati.
André Santial à M. Léonce Deprez.
Gérard Sanniade à M. Jacques Santrot.
Roger-Gérard Schwartzenberg à M . Bernard Schrelner

(Yvelines).

MM. Robert Scbwint à M. Henri Sicle.
Maurice Sergheraert à M. Jacques Roussie.
Patrick Sève à Mme Marie-Josèphe Subies.
Michel Suctod à M. Yves Tavernier.
Bernard Tapie à M. Jean-Pierre Worms.
Paul-Louis Tenalllon à M. Georges Mesaia.
André Thies Ah Koon à M. Alexis Pots.
Jean Tiberi à Mme Suzanne Sauvaigo.
Pierre-Yvon Trémel à M. Edmond Vaast.
Jean Valida à M . Léon Vachet.
Michel Vauzelle à M. Daniel Vaillant.
Théo Vial-Massat à M. Jean Tardito.
Pierre Victoria à M. Joseph Vidal.
Yves Vidal à M. Alain Vidalies.
Gérard Vignoble à M. Gérard Grignon.
Jean-Paul Virapoullé à Mme Monique Papa.
Aloyse Warhouver à M. Jean Vinrent.

Mise au point au sujet du prisent scrutin
(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,

du règlement de l'Assemblée nationale)

MM. Jean-Claude Goulard et Jean-Pierre Bouquet ont fait
savoir qu'ils avaient voulu voter « pour ».

Mises au point au sujet de précàdente scrutins
(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,

du règlement de l'Assemblée nationale)

A la suite du scrutin (n o 544) sur l'amendement n o 172 du
Gouvernement à l'article 2 du projet de loi relatif à l'agence du
médicament et à la régulation des dépenses de médicaments, à
l'exclusion de tout sous-amendement (nouvelle rédaction de
l'article L . 162-18 du code de la sécurité sociale : création et
attributions du comité du médicament) (vote unique) (Journal
officiel, débats A.N., du 5 octobre 1991, page 4199), M. Serge
Franchis a fait savoir qu'il avait voulu « s'abstenir volontaire-
ment ».

A la suite du scrutin (n a 550) sur l'amendement n° 69 de
M. Jacques Toubon à l'article 4 du projet de loi renforçant la
lutte contre le travail clandestin (suppression des sept derniers
alinéas de l'article L. 362-5 du code du travail qui déterminent
les cas dans lesquels l'interdiction du territoire ne peut être
prononcée) (Journal officiel, débats A.N ., du 11 octobre 1991,
page 4454), MM. Philippe Mestre et Michel Volais ont fait
savoir qu'ils avaient voulu voter « pour ».

SCRUTIN (N o 552)

sur la question préalable opposée par M. Bernard Pons
au projet de loi de finances pour 1992

Nombre de votants	 576
Nombre de suffrages exprimés	 574
Majorité absolue	 288

Pour l'adoption	 264
Contre	 310

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (274) :
('antre : 274.

Groupe R .P .R. (127) :
Pour : 126.
Contre : 1 . - M. Claude-Gérard Marcus.

Groupe U .D.F . (90) :
Pour : 90.

Groupe U .D.C. (3$) :
Pour :36.
Contre : 1 . - M. Gérard Grignon.
Non-votant : I . - M. LoYc Bouvard (président de séance).

Groupe communiste (26) :

Contre : 26 .
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Non-inscrits (22) : Alain Peyrefitte José Rosai André Thiers Ah Kou
Jean-Pierre Philibert André Rouisot Jean-Claude ThomasPour : 12. - MM. Léon Bertrand, Jean-Marie Daillet, Jean- Mmc Yann Pitt Antoine Rnfenacht Jean TibcxiMichel Dubernard, Jacques Houssin, Jean-Jacques Jegou, Etienne Pinte Francis Saint-Eilier Jacques ToubouAuguste Legros, Michel Noir, Jean-Pierre de Peretti della Ladislas Poniatowski Rudy Salles Georges TranchantRocca, Maurice Sergheraert, Christian Spiller, Mme Marie- Bernard Pons André Santial Jean UeberachlagFrance Stirbois et M. André Thien Ah Koon . Robert Poujade Nicolas Sarkozy Léon Vachet

Contre : S . - MM. Jean Charbonnel, Elie Hoarau, Alexandre Jean-Luc Preel Mme Suzanne Jean Valleix
Léontieff, Alexis Potes, Bernard Tapie, Emile Vemaudon, Jean Proriol Sauvaigo Philippe Vasseur
Marcel Wacheux et Aloyse Warbouver. Eric Raoult Bernard Sdueiner Gérard VignoblePierre Raynal

Jean-Luc Reiter
(Bas-Rhin)

Philippe Séguin Philippe de VilliersAbstentions

	

volontaires : 2. - MM.

	

Serge

	

Franchis et Jean
Royer. Marc Reymaua Jean Seldinger Jean-Paul Virapoullé

Lucien Richard Maurice Sergheraert Robert-André Vieien

Ont voté pour Jean Rigaud Christian Spiller Michel Voisin
Gilles de Roblea Bernard Stasi Roland Vnillause

Mme Michèle Mmc Martine Michel Jacquemin Jean-Paul Mme Marie-France Jean-Jacques Weber
Alliot-Marie Daugreilh Henry Jean-Baptiste de Rocca Sa Stirbois Pierre-André Wiltzer

M . Edmond Alphamdéry Bernard Debré Jean-Jacques Jegou François Rochebloine Paul-Louis Tenaillon Claude Wolff
Mme Nicole

	

Ameline Jean-Louis Debré Alain donemaan André Rossi Michel Terrot Adrien Zeller.
MM . Arthur Dehalae Didier Julia

Jean-Pierre

	

Delalande Main JappéRené André Francis Delattre Gabriel Kaspereit Ont voté contre
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert Jean-Marie Demaage Aimé Kerguéris MM.
François d'Aubert Jean-François

	

Beuiau Christian Kert Maurice Jean-Pierre Bard André Duroméa
Gautier Audinot Xavier Deulau Jean Kiffer Aderah-Pouf Jean-Paul Br« Paul Davaleix
Pierre Michelet Léonce Deprez Emile Koehl Jean-Marie Alaize Maurice Briand Mme Janine Ecocbard
Mme Roselyne Jean Desaalls Claude Labbé Jean Albouy Main brune Henri Eaaannelli

Bachelot Main Devaquet Jean-Philippe Mme Jacqueline Jacques limbes Pierre Estere
Patrick Balkauy Patrick Devedjiaa Lachenaud Alquier Mme Denise

	

Cacheux Claude Eain
Edouard Balladur Claude Dhiaaia Marc Laffineur Jean Aadaat Jean-Paul Cailond Laurent Fabius
Claude Buste Willy Diméglio Jacques Lafleur Bernard Angels Main Calmat Albert Faeoa
Michel Banier Eric Doligé Alain Lamassoare Robert Assena Jean-Marie Caabacérès Jacques Fleury
Raymond Barre Jacques Domlaati Edouard L aadraiu François Menai Jean-Christophe Jacques Roch
Jacques Barrot Maurice Dousset Philippe Ligna Henri d'Attilio Cambadel s Pierre Fougues
Dominique Baudis Guy Drut Auguste Legros Jean Auroux Jacques Camboilve Raymond Forai
Jacques Baume! Jean-Michel Gérard Léonard Jean-Yves Autexier André Capet Alain Fort
Henri Bayard Dubernard François Léotard Jean-Marc Ayrault René Carl aYier Jean-Pierre Fourré
François Bayrou Xavier Dugoia Arnaud Lepercq Jean-Paul Bachy Roland Carrez Michel Fraaçaix
René Beaumont Adrien Dnraad Pierre Lequiller Jean-Pierre Baeumler Michel Cartelet Georges Frêche
Jean Bégault Georges Durand Roger Lestas Jean-Pierre Balduyck Bernard Carton Michel Fromet
Pierre de Beuouville André Dura Maurice Ligot Jean-Pierre Balligand Elle Castor Claude Gaits
Christian Bergelin Charles Ebrmaua Jacques Limouzy Gérard Rapt Bernard Carvin Claude Galametz
André Berthol Christian Estrosi Jean de Lipkowski Régis Banilla René Cazeuave Bertrand Galley
Léon Bertrand Jean Falala Gérard Longuet Claude Banale Aimé Césaire Dominique Gambier
Jean Besaou Hubert Falco Alain Madelin Bernard Bardis Guy Chasfrault Pierre Garaseudia
Claude Birraux Jacques Furan Jean-François

	

Marcel Alain Barren Jean-Paul Chanteguet Marcel Garrouste
Jacques Blanc Jean-Michel Femnd Raymond Marcellin Claude Bartotone Jean Charbonael Kamilo Gates
Roland Blum Charles Fétu Jacques Masdeu-Aras Philippe Bassinet Bernard Charles Jean-Yves Gstaad
Franck Borotra François Hilo' Jean-Louis Masson Christian Bataille Marcel Charmant Jean Gatel
Bernard Besson Jean-Pierre Foucher Gilbert Mathieu Jean-Claude Bateux Michel Chinait Jean-Claude Gayssot
Bruno Bourg-Broc Edouard Jean-François Mattes Umberto Bahut Guy-Michel

	

Chauve» Claude Germa
Jean Bousquet Frédéric-Dupont Pierre Manger Jean &audits Daniel Chevallier Jean Giovanuelli
Mme Christine

	

Bouda Yves Fréville Joseph-Henri Guy Bêche Jean-Pierre Pierre Goldberg
Jacques Boy« Jean-Paul Fuchs Maujoiiam du Caget Jacques Becq Chevèremeat Roger Gonhkr
Jean-Guy Branger Claude Gaillard Main Mayoad Roland Beix Didier Chouat Joseph Gourmelon
Jean Briane Robert Galley Pierre Mazeaud André Belion André Clert Hubert Gonze
Jean Brocard René Galy-Dejeaa Pierre Méhaignerie Jean-Michel Belorgey Michel Coffineau Gérard Gonzes
Albert Brochard Gilbert Gautier Pierre Marli Serge Beltrame François Colcoubet Léo Grisard
Louis de Broissia René Garrec Georges Mesmin Georges Benedetti Georges Colis Gérard Grihaou
Christian Cabal Henri de Cutines Philippe Mestre Jean-Pierre Baquet Michel Crépeau Jean Guigné
Jean-Marie Caro Claude Gatigmol Michel Meylan Michel Bérégovoy Pierre-Jean Davioud Georges linge
Mme Nicole Citais Jean de Gaulle Pierre Mieux Pierre Bernard Mme Martine David Guy Herder
Jean-Charles

	

Caraillé Francis Geeg Mme Lucette Michel Berson Jean-Pierre Edmond René
Robert Cazalet Germain Geagenwin Michsux-Chevry Marcelin Berthelot Defontaine Jacques Hesdin
Richard Cazenave Edmond Gerrer Jean-Claude Miguel: André Biliardoa Marcel Dehoux Pierre Hiard
Jacques Michel Giraud Charles Millon Bernard Bioulec Jean-François Elle Hoarau

Chaban-Delmas Jean-Louis Goasduff Charles Miossec Jean-Claude Blia Delahais François Hollande
Jean-Yves Chamard Jacques Godfrain Mme Louise Moreau Jean-Marie Bockel André Delattre Roland Huguet
Hervé de Charette François-Michel Main

	

Moyne-Bressaad Main Bocquet André Delehedde Jacques Hayghua
Jean-Paul Charrié Gosaot Maurice David Bohbot Jacques Delhy des Fanges
Serge Charles Georges Gorse Nénou-Pwataho Jean-Claude Bois Albert D'avers Gérard laina
Jean Charroppia Daniel Goulet Jean-Marc Nesme Gilbert Boaaemaison Bernard Derosier Mme Marie Jacq
Gérard Chasseguet Hubert Grimault Michel Noir Alain Bonnet Freddy Mme Muguette
Georges Chiasses Alain Griotteray Roland Nungesser Augustin Bonrepaux Dachau-Heaume implant
Jacques Chinc François Patrick Oilier André Borel Jean-Claude Dessein Frédéric Jalta
Paul Chollet Gruasenmeyer Charles Paccou Mme Huguette Michel Dutot Jean-Pierre Joseph
Pascal Clément Ambroise Guellec Arthur Paecht Bouchardas Paul Dhaille Noll Josèphe
Michel Celant Olivier Guichard Mme Françoise Jean-Michel Michel Dinet Charles Jouai.
Daniel Colla Lucien Guichom de Pasafiea Boscheron Marc Dolez Alain Journet
Louis Colombaai Jean-Yves Haby Robert Paadroud (Charente) Yves Dollo Jean-Pierre Kucheida
Georges Colombier François d'Harcourt Mme Christiane Papou Jean-Michel René Dosière André Labarrère
rdené Cousuau Jacques Houssin Mme Monique

	

Papou Boucheroa Raymond Douyère Jean !aborde
Alain Cousis Pierre-Rémy Houssin Pierre Pasquini (Ille-et-Vilaine) Julien Dray Jean Lacombe
Yves Coa gula Mme Elisabeth Hubert Michel Pelchat Jean-Claude Boulard René Drue. Pierre Lagorce
Jean-Michel Couve Xavier Hunault Dominique Perben Jean-Pierre Bouquet Claude Dscert André Lajoiale
René Coavelabes Jean-Jacques Hyest Régis Perbet Claude Bourdin Pierre Drcoat Jean-François
Jean-Yves Cous Michel lachauspé Jean-Pierre

	

de Peretti René Bourget Jean-Louis Dumont Lauurgne
Henri Cnq Mme Bernadette della noces Pierre Bourguignon Dominique Dupilet Jérôme Lambert
Jean-Marie Daillet Isaac-Sibille Michel Péricard Jean-Pierre Braise Yves Durand Michel Lambert
Olivier Dassault Denis Jacquat Francisque Perrin Pierre Brama Jean-Paul Durieux Jean-iierre Lapine
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Claude tarée! François Loncle Claude Miqueu Jean-Jack Queyranne Philippe Samara) Jean-Michel Testa
Dominique Larilla Guy Lordinot Gilbert Mitterrand Guy Racler Jean-Pierre Santa Cruz Michel Tbaevin
Jean L'airain Jeanny Lorgeoux Marcel Momie Alfred Recours Jacques Saatrof Fr:bien 'Mimé
Jacques Lavédrise Maurice Guy Monjalon Daniel Relier Gérard Saumade Pierre-Yvon Trésel
Gilbert Le Bris Louis-Joseph-Dopé Gabriel

	

Moitchannont Alain Richard Robert Sary Edmond Vacant
Mme Marie-France Jean-Pierre Lsppi Robert Montdargent Jean Rigal Bernard Schreiner Daniel Vaillant

Lecuir Bemard Madrelle Mme Christiane Mon Gaston Rimareix (Yvelines) Michel Vaisselle
Jean-Yves Le Déaut Jacques Mahées Ernest Moutoussamy Jacques Rimbanit Roger-Gérard Emile Venandoa
Jean-Marie Leduc Guy Malandain Bernard Nayrai Roger Rinchet Schwartzenberg Théo Vial-Massas
Robert Le Fol! Martin Malvy Main Néri Mme Dominique Robert Schwint Pierre Victoria
Jean-Claude Lefort Thierry Mandai Jean-Paul Nunzi Robert Patrick Seve Joseph Vidal
Bernard Lefrauc Georges Marchais Jean Oehler Main Rodet Henri Sicre Yves Vidal
Jean Le Garrec Claude-Gérard Mar= Pierre Ortet Jacques Mme Marie-Josèphe Main Vidait«
Jean-Marie Le Gien Roger Mas François Patriat 1

	

Roger-Machart Sublet Jean Vittraat
André Lejeune René Mataf Jean-Pierre Péalcaat Mme Yvette Roudy Michel Sucbod Marcel Wacheax
Daniel Le Meur Marius Masse Jean-Claude

	

Peyronnet René Rouquet Bernard Tapie Aloyse Warhumer
Georges Lemoine François Massot Michel Pezet Mme Ségolène

	

Royal Jean Tardito Jean-Pierre Worms
Michel Sainte-Marie Yves Tavernier Emile 2uccarellLGuy Lengagne Didier Mathus Louis Pierna

Alexandre Léontieff Pierre Mauroy Christian Pierret
Roger Léron Pierre Mitais Yves Pilles Se sont abstenus volontairement
Alain Le Vent Charles Metzinger Charles Pistre

MM. Serge Franchis et Jean Royer.Mme Marie-Noëlle Henri Michel Jean-Paul Pland'on
Lienemaan Jean-Pierre Michel Bernard Poignant

N'a pas pris part au voteClaude Lice Didier Migaud Merls Pots
Robert Loidi Mme Hélène

	

Mignon Maurice Pourebon
Paul Lombard Gilbert Millet Jean Provenir M. Laïc Bouvard, qt~~ présidait la séance .

Paris. - Imprimerie des Journaux officiels, 20 . rue Daeaix.
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